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PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

1
J

PROFESSIONS JUDICIAIRES ET JURIDIQUES

Suite de la discussion d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet 'de loi portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques (n os 1210, 1423).

Cet après-midi, l'Assemblée s'est arrêtée, à "article 17, à
l'amendement n° 152, qui peut être soumis à une discussion
commune avec l'amendement n° 263.

Article 17 (précédemment réservé)
(suite)

M. le président . Je rappelle les termes de l'article 17 :
« Art . 17 . - L'article 50 de la ioi du 31 décembre 1971

précitée est modifié ainsi qu'il suit :
« I . - Le I est remplacé par les dispositions suivantes :
« 1. - Les avocats inscrits sur la liste du stage le I « sep-

tembre 1991 reçoivent la formation professionnelle prévue à
l 'article 12 pendant une durée égale à la période de stage
qu ' il leur restait à accomplir en vue de leur inscription au
tableau. »

« II . - Il est ajouté les VI, VII, VIl!, IX, X, XI, XII
et XIII ci-après :

« VI. - Les personnes qui, au 1« septembre 1991, auront
accompli l'intégralité de la durée du stage nécessaire pour
l'inscription sur une liste de conseils juridiques sont dis-
pensées, par dérogation au premier alinéa de l'article I I et à
l ' article 12, du certificat d'aptitude à ;a profession d'avocat et
du stage.

« Les personnes en cours de stage au l « septembre 1991
en vue de l'inscription sur une liste de conseils juridiques
poursuivent leur stage selon les modalités en vigueur avant
cette date . Elles sont dispensées, par dérogation au premier
alinéa de l'article I l et à l'article l2, du certificat d'aptitude
à la profession d'avocat et du stage.

« VII . - Toute personne peut, dans un délai de deux ans à
compter du l e, septembre 1991, solliciter son inscription à un
barreau à condition qu'elle remplisse les conditions prévues
aux 1 . , 2. , 4. , 5. et 6. de l'article 11 et qu'elle justifie de
l ' exercice effectif et régulier en France, pendant au moins
cinq ans à cette même date, d'activités de consultation ou de
rédaction d'actes en matière juridique, soit à titre individuel,
soit en qualité de membre d'une personne morale ayant pour
objet principal l ' exercice de cette activité, soit en qualité de
salarié d'une personne morale de ce type . II en est de même
de tout ressortissant d ' un Etat membre de la Communauté
économique européenne qui, remplissant les mêmes condi-
tions, aurait exercé les mêmes activités hors de France.

« VIII. - Les ressortissants de l'un des Etats membres de
la Communauté économique européenne autre que ia France,
membres d'une profession juridique réglementée dans l'un
des pays dont ils sont ressortissants, qui ne seraient pas ins-
crits sur une liste de conseil juridique le I « septembre 1991,
peuvent, dans un délai de deux ans à compter de cette date,
solliciter leur inscription à un barreau français à condition
qu 'ils justifient de 1 exercice effectif et permanent pendant au

moins trois ans, dont dix-huit mois en France à cette même
date, d'activités de consultation ou de rédaction d'actes en
matière juridique, soit à titre individuel, soit en qualité de
membre d'une personne morale ayant pour objet principal
l ' exercice de ces activités, soit en qualité de salarié d'une per-
sonne morale de ce type.

« IX. - Pendant un délai de trois ans à compter du
l er septembre 1991, tout avocat inscrit au tableau de l'ordre
des avocats ou sur la liste des conseils juridiques avant cette
date pourra solliciter la délivrance d'un certificat de spéciali-
sation s ' il justifie avoir acquis, dans l'exercice de sa profes-
sion, la compétence 'nécessaire à la reconnaissance de la spé-
cialisation.

« Les anciens conseils juridiques autorisés avant cette
même date à faire usage d'une mention d'une ou plusieurs
spécialisations conservent le bénéfice de cette autorisation
sans avoir à solliciter le certificat cité à l'alinéa précédent.
Les certificats de spécialisation créés en application de l ' ar-
ticle 12-1 de la présente loi et équivalents à ceux antérieure-
ment détenus leur sont délivrés de plein droit.

« X. - Les anciens conseils juridiques justifiant d'une pra-
tique professionnelle d'au moins dix ans qui avaient été auto-
risés à faire usage d 'une mention de spécialisation en matière
fiscale et qui souhaiteraient renoncer à entrer dans la nou-
velle profession d'avocat sont, sur leur demande présentée
dans le délai d'un an à compter du l et septembre 1991, ins-
crits au tableau de l'ordre des experts comptables et des
comptables agréés, aux fins d'exercer les prérogatives
reconnues aux comptables agréés par le premier alinéa de
l'article 8 de l'ordonnance n. 45-2138 du 19 septembre 1945.

« XI. - Les anciens conseils juridiques, qui exercent la
profession d'avocat et qui, avant le 1 « septembre 1991, exer-
çaient, en outre, les activités de commissaire aux comptes,
sont autorisés, à titre dérogatoire, à poursuivre ces dernières
activités ; toutefois, ils ne pourront exercer ni cumulativement
ni successivement pour une même entreprise ou pour un
même groupe d'entreprises les fonctions d'avocat et le
mandat de commissaire aux comptes.

« XII. - Les groupements constitués sous l'empire d'une
législation étrangère installés en France le 1 « . janvier 1990
peuvent, dans un délai de deux ans à compter du l« sep-
tembre 1991, solliciter leur inscription au barreau . de leur
choix s'ils justifient de l'exercice effectif et régulier en
France, à titre exclusif, d 'activités de consultation et de
rédaction d'actes en matière juridique et à condition que tous
les membres ayant le pouvoir de représenter le groupement
en France soient inscrits à un barreau.

« XII! . - Le premier conseil d'administration du conseil
national du barreau, constitué pour uri 'e durée de trois ans,
comprend de manière paritaire d'anciens avocats et d'anciens
conseils juridiques exerçant la profession d'avocat.

« Le premier conseil d ' administration de chaque centre
régional de formation professionnelle, constitué pour une
durée de trois ans, comprend notamment, de manière pari-
taire, d'anciens avocats et d'anciens conseils juridiques exer-
çant la profession d'avocat . »

Je suis donc saisi de deux amendements, n os 152 et 263
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n. 152, présenté par M . Marchand, rappor-
teur de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, et
M. Lamassoure, est ainsi rédigé :

« Dans le huitième alinéa (X) du paragraphe Il de l'ar-
ticle 17, substituer aux mots : " sont, sur leur demande
présentée dans le délai d'un an à compter du l et sep-
tembre 1991, inscrits ", les mots : " peuvent demander,
dans un délai d ' un an à compter du l « septembre 1991 et
selon la procédure instituée par l'article 7 bis de l'ordon-
nance n o 45-2138 du 1 9 septembre 1945, leur inscrip-
tion " . »
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L 'amendement n o 263, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Compléter le huiti ème alinéa (X) du paragraphe II de
l'article 17 par les dispositions suivantes :

« Cette inscription est subordonnée à la procédure ins-
tituée par l'article 7 bis de l'ordonnance no 45-2138 du
19 septembre 1945 lorsque le candidat n'exerce pas :es
fonctions de commissaire aux comptes ou lorsqu'il n'est
pas titulaire du diplôme d'études comptables supérieures
ou d'un diplôme reconnu équivalent . Un décret fixe la
composition des commissions qui sont appelées à se pro-
noncer sur ses candidatures ; outre les représentants de
l 'administration ces cummissions comprendront de
manière paritaire, des experts comptables et des conseils
juridiques et fiscaux . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 152 et donner l'avis de la commission sur l ' amende-
ment n6 263.

M. Philippe Marchand, rapporteur . Monsieur le président,
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, je ne
reprendrai pas les explications que j'ai données avant la
levée de la séance précédente . L'Assemblée a repoussé les
trois amendements identiques, no n 93, 179 corrigé et 183, qui
étaient présentés. Il convient donc maintenant de mettre au
point, en quelque sorte, le meilleur système permettant aux
conseillers fiscaux de continuer à exercer leur profession,
étant entendu que l'amendement n o 263 présenté par le Gou-
vernement n'a pas été examiné par la commission.

L'amendement n° 152 vise à supprimer l'obligation pour la
profession comptable d ' intégrer en son sein les anciens
conseils fiscaux qui renonceraient à entrer dans la nouvelle
profession d'avocat.

Jamais, jusqu'à présent, il n ' avait été demandé à une pro-
fession d ' intégrer des praticiens extérieurs sans la moindre
condition de diplôme de la profession concernée et sans le
moindre filtre d'une commission d'admission.

L'amendement, présenté par M. Latnassoure et retenu par
la commission, consiste à prévoir un examen institué par
l'ordre, par !a section III du titre VI de l 'ordonnance du
19 septembre 1945 pour les personnes qualifiées candidates à
l'inscription au tableau de l'ordre.

J ' indique tout de suite, à titre personnel, mais avec l'accord
d'un certain nombre de mes collègues, que cet amendement
parait extrêmement sévère, car si la proposition faite à juste
titre par le Gouvernement n'existait pas, les experts comp-
tables, par un réflexe de défense au demeurant assez naturel,
auraient tendance à rendre cet examen extrêmement difficile.
C'est pourquoi, tout en soutenant l'amendement n o 152, je
souhaite ardemment que l'amendement n o 263 présenté par le
Gouvernement soit adopté par notre assemblée.

M. le président . La parole est à M. Pierre Arpaillange,
garde des sceaux, ministre de la justice, pour donner son avis
sur l'amendement n o 152, et présenter l'amendement no 263.

M. Pierre Arpalllange, garde des sceaux, ministre de la
justice. Je ne sui ; pas hostile, par principe, à la mise en place
d'un mécanisme de contrôle pour l'intégration des consens
fiscaux dans !a profession comptable . Mais, pensant que le
dispositif retenu par la commission était peut-être un peu
sévère, le Gouvernement a déposé un amendement n° 263 qui
répond à deux objectifs : autoriser l'inscription à l'ordre des
experts-comptables, sans exiger de test d'aptitude, des
conseils fiscaux qui exercent les fonctions de commissaires
aux comptes ou qui possèdent le diplôme qui était requis des
commissaires agréés ; par ailleues, aménager la composition
des commissions régionales et de la commission na'onale
chargées d'examiner les candidatures des autres conseils fis-
caux afin q ue ceux-_i soient représentés ; y siégeraient à la
fois des représentants des experts-comptables, des représen-
tants des conseils fiscaux ainsi que de l'administration.

M. I. président. La parole est à M . Claude Wolff.

M . Claude Wolff . Dans quel ordre seront mis aux voix
cet amendements, monsieur le garde des sceaux ?

PA . le président . C 'est à moi que vous auriez dû le
demander, monsieur Wolff. . . D'abord l'amendemew n o 152,
puis, le cas échéant, l'amendement n o 263 puisque les deux
sont en discussion commune.

Je mets aux voix l'amendement n o 152.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement no 263.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Philibert, Wolff et Clément ont pré-
senté un amendement, n o 55, ainsi rédigé :

« Après le huitième alinéa (X) du paragraphe Il de l'ar-
ticle 17, insérer les alinéas suivants :

« Les conseils juridiques qui exercent l'activité d'expert
judiciaire, d'expert en diagnostic, de conciliateur, d'ar-
bitre, sont autorisés, à titre dérogatoire, à poursuivre ces
dernières activités . Toutefois, ils ne pourront exercer, ni
cumulativement, ni successivement pour un même dossier,
les fonctions d'avocat et le mandat en l'une quelconque
de ces autres activités.

« Les anciens conseils juridiques continueront à pou-
voir être désignés, à titre dérogatoire, comme séquestres
amiables ou judiciaires . Ils ne pourront être désignés en
cette dernière qualité de séquestre judiciaire ni cumulati-
vement, ni successivement, avec leurs fonctions d'avocat
conseil juridique. »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . J 'avais indiqué, lorsque nous en
avons discuté en commission des lois, qu ' effectivement les
conseils juridiques peuvent exercer des activités d'expert judi-
ciaire, d'expert en diagnostic, d'arbitre, de conciliateur, acti-
vités pour lesquelles leur compétence en matière de droit de
l'entreprise les désigne naturellement.

Ils sont, pour les mêmes raisons de compétence, feéquem-
ment désignés comme séquestres amiables ou judiciaires.

Ils doivent pouvoir, au titre des droits acquis, continuer à
poursuivre ces activités.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement . Je rappelle - mais est-ce nécessaire ?
M. Philibert s'en souvient fort bien - que nous avions adopté
un amendement qui permet au nouvel avocat de recevoir un
mandat de justice . Par conséquent, du fait que cet amende-
ment a été adopté, je dois le dire objectivement, . ..

M. Pierre Mazeaud. A l'unanimité l

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . à l'unanimité, mais
contre l'avis du Gouvernement, . ..

M. Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . il est permis à ceux
qui étaient conseillers juridiques de remplir, dans certaines
conditions, :es missions que M. Philibert mentionne dans son
amendement.

M . is président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . I. garde des sceaux . Je partage l'avis de la commis-
sion . Cet amendement devrait, semble-t-il, être retiré, compte
tenu de l'adoption, à laquelle s'était d'ailleurs opposé le
Gouvernement, du texte autorisant les avocats à exercer tout
mandat judiciaire . Le Gouvernement a déjà exprimé son hos-
tilité à une telle confusion des genres.

M . le président. Retirez-vous votre amendement, mon-
sieur Philibert ?

M. Jean-Pierre Philibert . Ce qui me chagrine, c'est la fin
des propos de M . le garde des sceaux : l'amendement que
nous avons adopté ne va pas aussi loin que celui que je vous
propose ; mais comme nous aurons l'occasion de réexaminer
ce point et que je ne doute pas que M. le garde des sceaux
tiendra le plus grand compte de ces observations, je veux
bien retirer cet amendement.

M. le président . L' amendement n o 55 est retiré.
MM. Monjalon, Estève, Philibert, Hyest et Wolff ont pré-

senté un amendement, n. 224 rectifié, ainsi rédigé :
« Après le neuvième alinéa (X I ) du paragraphe I I de

l'article 17, insérer les alinéas suivants :
« Pendant une période d'un an à compter du 1« sep-

tembre 1981, les anciens conseils juridiques, inscrits à la
date de publication de la lai n o du sur la
liste dressée par le procureur de la République, qui sou-
haiteraient devenir notaires conformément à l'article 49
de la loi du 31 décembre 1971, modifié par l'article 16
ci-dessus, pourront bénéficier d'une dispense exception-
nelle de diplôme et de stage, sur proposition d'une com-
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mission instituée auprès du garde des sceaux, ministre de
la justice comprenant de manière paritaire des anciens
conseils juridiques et des notaires, et présidée par un
magistrat de l'ordre judiciaire.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris avant l'entrée en
vigueur du titre I de la présente loi, précisera les condi-
tions et modalités d ' application du présent texte . »

Sur cet amendement, M. Serge Charles a présenté un sous-
amendement, n° 260, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 224 rectifié, après les mots :
" diplôme et ", insérer les mots : " d'une dispense partielle
ou totale " . »

La parole est à M. Guy Monjalon, pour soutenir l'amende-
ment n° 224 rectifié.

M . Guy Monjalon . Il s'agit de laisser aux anciens conseils
juridiques une faculté de choix. Si, demain, un grand nombre
d'entre eux vont intégrer la nouvelle profession, d'autres pré-
féreront se tourner vers l'autre profession juridique, je veux
parler, bien sûr, du notariat.

Or, si l'on veut véritablement que ce choix puisse s'exercer,
il faut en aménager les modalités . L'article 16, que l 'on a
adopté la semaine dernière, modifiant l'article 49 de la loi du
3! décembre 1971 a prévu cette possibilité.

La profession de conseil juridique compte, en effet, un
grand nombre de professionnels de qualité mais aux champs
d'intervention divers . Certains sont très spécialisés, notam-
ment dans le droit des affaires . D'autres ont une activité plus
diversifiée . Toutes ces activités recouvrent une partie du
domaine d'intervention des notaires, mais une partie seule-
ment, et s ' il n ' est pas question d ' imposer à ces professionnels
confirmés le diplôme et le stage exigés pour exercer la pro-
fession de notaire, il ne saurait être envisagé de les admettre
automatiquement.

C'est pourquoi les dispenses de diplômes et de stage
feraient accordées sur proposition d'une commission instituée
auprès du garde des sceaux et comprenant de manière pari-
taire des anciens conseils juridiques et des notaires . Cette
commission serait présidée par un magistrat de l'ordre judi-
ciaire.

Il est bien entendu que cette dispense ne confère pas ipso
facto la qualité d'officier public qui suppose un arrèté de
M. le garde des sceaux nommant le futur notaire soit à titre
individuel, soit en qualité de notaire associé, soit, comme je
l'espère, en qualité de notaire salarié, si vous adoptez un
amendement que j 'aurai l ' honneur de soutenir tout à l'heure.

M. le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
accepté cet amendement . Elle considère que la démonstration
qui vient d'être faite par notre collègue M . Monjalon est
excellente, et qu ' il convient effectivement de permettre aux
conseils juridiques, sous certaines conditions bien sûr, d'ac-
céder à la profession de notaire.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des nasaux . Monsieur le président, le Gou
vernement aurait souhaité qu'il y ait une discussion commune
entre l'amendement no 224 rectifié avec son sous-
amendement n° 160 et l 'amendement n° 225. Vous n 'avez pas
cru devoir le faire . je vais donc m'exprimer d ' abord sur le
premier amendement qu'a défendu M. Monjalon, l'amende-
ment n° 224 rectifié.

Jeudi dernier j ' ai déclaré dans cette enceinte, et je le répète
aujourd'hui, que les activités du droit en France s'articuleront
désormais autour de deux pôles : les notaires, d'une part, et
la nouvelle profession d'avocat, d'autre part . Je suis
convaincu que, comme celle d'avocat, la profession de
notaire doit évoluer. Son statut, je l'ai dit, doit être rénové en
profondeur.

Mais il ne serait pas de bonne politique de modifier le
statut de la profession de notaire dans la précipitation . Il
convient de travailler dans la cohérence . La révision du statut
de cette profession exige une réflexion d'ensemble, et ne peut
certainement pas s'opérer par voie d'amehdements partiels.

Que penseriez-vous et que penserait la profession notariale
si le Gouvernement proposait par voie d'amendement de
nouvelles règles quant à la création des offices de notaires
visant à une plus grande libéralisation des conditions d'ins-
tallation, sans qu'aucune concertation n'ait été engagée avec
la profession elle-même ?

Cela dit, je tiens à préciser que je suis ouvert à toute dis-
cussion avec les représentants de la profession notariale - et
Ls le savent bien - afin de rechercher ensemble et de manière
globale les conditions et les modalités de l'évolution de cette
profession.

Les notaires connaissent en effet mon opinion sur ce point.
Je m'en suis expliqué devant eux à l'occasion du congrès des
notaires de France qui s ' est tenu le 21 mai dernier à Lille.

M . Pierre Mazeaud . Ça ne s'est pas très bien passé !

M. le garde des sceaux . Vous y étiez ?

M. Pierre Mazeaud . Non, mais . ..

M . le garde des sceaux. Je ne partage pas votre avis !
L'amendement n° 224 rectifié de M . Monjalon et ses col-

lègues, sous-amendé par le sous-amendement n° 260 de
M. Serge Charles, concerne l'accueil par les notaires des
conseils juridiques qui ne souhaiteraient pas exercer dans le
cadre de la nouvelle profession, et il établit à cet égard un
régime dérogatoire.

Cet amendement appelle des observations de ma part.
Sur la forme, les dispositions qu'il contient relèvent du

décret prévu à l'article 53-7 . de la loi de 1971.
Actuellement, en effet, en application des articles 4 et 5 du

décret du 5 juillet 1973 relatif à la formation professionnelle
dans le notariat et aux conditions d'accès aux fonctions de
notaire, les personnes ayant été inscrites pendant deux ans au
moins sur une liste de conseils juridiques, titulaires d ' une
maîtrise en droit, sont dispensées de la formation profession-
nelle, stage et examen, sous réserve d'une pratique profes-
sionnelle dans un office de notaire d'une durée minimale
d'un an et, le cas échéant, d'un examen de contrôle des
connaissances . C'est au garde des sceaux qu ' il appartient de
décider, après avis du bureau du conseil supérieur du nota-
riat, s'il y a lieu à soumettre l'intéressé à cet examen . Des
dispositions identiques, sont applicables aux avocats . Il est
certain que pour faciliter l'accueil, dans le cadre de la pré-
sente réforme, des conseils juridiques ou des avocats - je ne
comprends pas les motifs pour lesquels l'amendement ne vise
que les conseils juridiques et pas les avocats, car il peut y
avoir des avocats qui souhaitent devenir notaires - un assou-
plissement des « passerelles » existant à titre permanent
s'avère nécessaire . Telle est bien l'intention du Gouverne-
ment, exprimée dans les modifications proposées des
articles 49 et 53 . 7° . Ces mesures sont d'ailleurs normales dès
qu'intervient une réforme en profondeur d'une profession.

Sur le fond, la constitution d'une commission ad hoc dont
les propositions ne me paraissent pas, en tout état de cause,
pouvoir lier le garde des sceaux, ne ferait qu'alourdir une
prccédure qui devrait, au contraire, être simple et peu forma-
liste.

Pour l'ensemble de ces raisons, je m'oppose à l'amende-
ment no 224 rectifié, de même évidemment, qu 'au sous-
amendement proposé par M . Serge Charles . Il convient, en
effet, d'être très vigilant en la matière.

Les notaires sont des officiers publics et ministériels titu-
laires de charges et ayant un monopole. On ne peut donc
créer purement et simplement des offices et choisir sans avoir
réfléchi à une réforme complète du statut du notariat, sans
avoir revu les conditions d'exercice de la profession de
notaire . II faut faire très attention et ne pas s'engager dans
des mesures qui dénatureraient totalement les spécificités de
la fonction de notaire qui sont, je le répète, des officiers
publics et ministériels, titulaires de charges et bénéficiant
d'un monopole.

M. l• prûeldent . La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . M. le garde des sceaux vient
d'indiquer qu ' il allait se livrer à une réflexion approfondie.

A propos de cet excellent amendement que j 'ai cosigné, je
me demande s'il ne serait pas bon d'envisager une réciprocité
afin que les notaires qui pourront devenir conseils juridiques
puissent éventuellement devenir avocats.

M. I. président . N'ouvrons pas un débat de commission.
La parole est M. Serge Charles pour soutenir le sous-

amendement no 260 sur lequel le Gouvernement a émis par
anticipation un avis défavorable.

M. berge Charlet . Sans remettre en cause les dispositions
figurant dans l 'amendement présenté par M . Monjalon,
puisque nous l'approuvons tous, il avait été tacitement admis
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en commission que l'on pourrait les aménager . Il serait ainsi
possible, sans revenir sur la dispense exceptionnelle de
diplôme qui constitue l'essentiel de l'amendement présenté
par M. Monjalon, d'admettre qu'en certaines circonstances la
dispense de stage pourrait être totale ou partielle pour les
conseils juridiques intéressés, inscrits à la date de publication
de la loi et n'ayant pas forcément l'ancienneté requise pour
pouvoir s'adapter à l'expérience nécessaire qu'exige la fonc-
tion.

Je pense, monsieur le garde des sceaux, que c'est dans cet
esprit que vous avez exposé votre position sur ce sujet.

Puisqu'un décret en Conseil d'Etat va mettre en oeuvre ces
dispositions, il me semble possible de les insérer dans la loi
en attendant que le Gouvernement en précise les contours.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 260 ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Elle ne l'a pas exa-
miné . A titre personnel, j'y suis favorable.

M. le président. Le Gouvernement a déjà donné son avis,
qui est défavorable.

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Le projet de loi institue un cer-
tain nombre de passerelles pour les anciens membres des
professions, en fonction de leurs compétences . Ainsi l'ar-
ticle 10 sur lequel on a beaucoup discuté, ouvre aux anciens
conseils juridiques la possibilité de devenir notaires.

Certes M. le garde des sceaux a rappelé qu ' ils sont des
officiers publics et ministériels, mais cela ne remet nullement
en cause leur position puisque c'est lui qui les nomme. Par
conséquent, accorder cette possibilité aux anciens conseils
juridiques ne me paraît pas remettre en question l'architec-
ture de la profession . Il serait vraiment dommage que l'on ne
saisisse pas cette opportunité.

M. Charles précise que la dispense peut être partielle ou
totale, ce qui n ' est pas indispensable. Je voterai néanmoins sa
proposition.

Si la position du Gouvernement sur ce sujet me paraît tout
à fait estimable, je ne crois pas que l'ouverture de cette pos-
sibilité à quelques conseils juridiques serait de nature à tout
remettre en cause.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 260.

(Le sous-amendement est adopté.)

R7. l• président . Je mets aux voix l'amendement n° 224
rectifié, modifié par le sous-amendement n° 260.

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M. Monjalon et M . Estève ont présenté
un amendement, n o 225, ainsi rédigé :

« Après le neuvième alinéa (XI) du paragraphe II de
l'article 17, insérer les alinéas suivants :

« Pendant la période transitoire ci-dessus, les anciens
conseils juridiques sollicitant leur nomination aux fonc-
tions de notaire, conservent, s'ils en font la demande, le
droit de faire usage de la mention de spécialisations pour
laquelle ils avaient obtenu du procureur de la République
l'autorisation prévue par le décret n o 72-670 du
13 juillet 1972.

« Pendant la même période transitoire, les anciens
conseils juridiques inscrits sur la liste précitée depuis au
moins cinq ans au jour de la publication de la présente
loi, pourront demander leur nomination à un office de
notaire spécialement créé à cet effet par voie de transfor-
mation "de leur cabinet, dans le ressort du tribunal de
grande instance de leur inscription . Ils pourront être
autorisés à conserver les bureaux annexes ouverts effecti-
vement depuis plus de deux ans avant la publication de
la présente loi.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris avant l'entrée en
vigueur du titre I de la présente loi, précisera les condi-
tions et modalitts d'application du présent article . »

La parole est à M . Guy Monjalon.

M. Ouy Monjalon . Pas plus que l'amendement précédent,
celui-ci ne remet fondamentalement en cause le statut de
notaire .

Par l ' amendement no 224 rectifié, nous avions voulu offrir
aux conseils juridiques la possibilité de devenir notaires en
les dispensant, sous certaines conditions, de stage et de
diplômes . L'accueil de ces professionnels pourrait être facilité
si l'assemblée approuvait l'amendement n o 225 qui tend à
permettre, pendant la même période transitoire, aux anciens
conseils juridiques, inscrits depuis cinq années, de demander
leur nomination à un office de notaires spécialement créé à
cet effet par t1ansformation de leur cabinet.

Cette disposition irait dans le bon sens, celui de l'augmen-
tation des offices pour s'adapter aux migrations de la popu-
lation et aux réalités démographiques.

Il serait impensable que, dans certains cas, on n'accepte
des conseils juridiques qu'à condition qu'ils abandonnent la
structure mise en place qui a fait la preuve de son efficacité.

Cette proposition ne constitue nullement une révolution
puisque le garde des sceaux a la faculté de créer des offices
de notaires . Il a récemment utilisé cette possibilité, en région
parisienne notamment.

Je n ' ajoute rien à propos du premier alinéa de cet amende-
ment qui donne le droit aux conseils juridiques devenus
notaires de faire usage de la mention de leur spécialisation,
car son libellé est suffisamment explicite.

M. le président . Que pense la commission de cet amen-
dement ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Je suis au regret de
dire à mon ami M. Monjalon que la commission en pense du
mal . Elle a en effet repoussé cet amendement qui ne se situe
pas vraiment dans la lignée du précédent. Si celui que nous
venons d'adopter permet à un conseil juridique de devenir
notaire, c'est-à-dire d'acquérir des parts dans une S .C .P.,
dans un office notarial ou d ' acheter une étude, la mesure que
nous propose M. Monjalon a un tout autre objet.

Il est bien sûr toujours possible de créer des offices, mais
les conseils juridiques qui décideraient d ' être notaires et se
trouveraient à la tête d'une étude créée ex nihilo, devien-
draient, quelques années plus tard, détenteurs d'un fond
d'une valeur incontestable . Le problème est donc bien diffé-
rent . II nous paraît dépasser quelque peu - et c'est un euphé-
misme -, le champ d'application du texte que noue éla-
borons . C 'est pourquoi la commission des lois a repoussé cet
amendement.

M. e président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. e garde des sceaux . Le Gouvernement partage l'avis
de la commission des lois.

Votre proposition, monsieur Monjalon, montre bien les dif-
ficultés de réformer, sans projet d'ensemble, le statut d 'une
profession aux traditions aussi anciennes que celle de
notaire.

C'est la raison pour laquelle je demande avec insistance à
l'Assemblée de ne pas adopter cet amendement.

M. le président, Monsieur Monjalon, retirez-vous votre
amendement ?

M. Guy Monjalon . Pas du tout, mais je veux préciser
qu'il ne constitue nullement une novation . S'il propose la
création d'offices notoriaux, cette possibilité, je le répète, est
donnée au garde des sceaux . Je n 'ai dit ni dans le texte de
l 'amendement, ni dans sa défense que tout conseil juridique
ui aurait la possibilité de devenir notaire obtiendrait ipso

facto la création d'un office . Ma proposition n'impose nulle-
ment au garde des sceaux de créer un office où exerce l'inté-
ressé . II s'agit de deux démarches différentes . Je tenais à le
souligner.

M . Philippe Marchand, rapporteur. C'est exact !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 225.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n°' 229 et 56, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n o 229, présenté par Mme Catala, est ainsi
libellé

« Rédiger ainsi le dixième alinéa (XII) du para-
graphe il de l'article 17 :

« Les groupements constitués sous l'empire d'une légis-
lation étrangère et exerçant leurs activités en France avant
le 1 « janvier 1990 sont inscrits au barreau de leur choix à
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la condition que tous leurs membres exerçant en France
soient inscrits à ce barreau, aient le pouvoir de repré-
senter le groupement et que celui-ci ait adopté l'une des
structures d'exercice visées à l'article 3 de la présente loi,
le l e, janvier 1991 . »

L'amendement n° 56, présenté par MM . Philibert, Wolff et
Clément, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi ie dixième alinéa (XII) du para-
graphe Il de l'article 17 :

« Les groupements constitués sous l'empire d'une légis-
lation étrangère et exerçant leurs activités en France avant
le l« janvier 1990 sont inscrits au barreau de leur choix à
la condition que tous leurs membres exerçant en France
soient inscrits à ce barreau, aient le pouvoir de repré-
senter le groupement et que celui-ci ait adopté l'une des
structures d'exercice visé à l'article 3 de la présente loi, le
l er septembre 1991 . »

La parole est à M . Serge Charles, pour soutenir l'amende-
ment n° 229.

M. Serge Charles. Les groupements étrangers doivent se
plier au cadre juridique d ' exercice de la profession auquel
sont soumis les avocats français . Cela me paraît être une
condition pour le moins utile et nécessaire . Je crois d'ailleurs
que la commission des lois s'est beaucoup préoccupée de
cette question . Si elle n'a pu adopter cet amendement, il me
semble qu ' il y a eu un partage des voix : six voix pour et six
voix contre.

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Philibert,
pour défendre l'amendement n° 56.

M. Jean-Pierre Philibert . Cet amendement est sensible-
ment identique au précédent, seule une date diffère.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur
ces deux amendements ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
repoussé ces deux amendements . Nous parlons à nouveau
des partnerships.

M. Serge Charles . C ' est autre chose !

M. Philippe Marchand, rapporteur. C ' est un peu cela tout
de même !

M. Serge Charles . Cela .est indépendant du problème des
partnerships !

M. Philippe Marchand, rapporteur . II s'agit, en tout cas,
d'une structure existant en France mais pour des étrangers.

Je vous rappelle que lors de notre précédent débat, l ' As-
semblée, après avoir voté d'ailleurs par assis et levé, a cru
devoir refuser aux Français la possibilité d'utiliser cette struc-
ture . A titre personnel, j'étais partisan de cette faculté pro-
posée par un amendement de M . Toubon.

Avec l ' amendement de M . Charles, il s ' agit d'un raisonne-
ment inverse . Il tend en effet à obliger les étrangers qui exer-
cent actuellement sous cette forme en France à l'abandonner
et à adopter une autre structure.

M. Serge Charles . C'est tout de même un peu différent !

M. Philippe Marchand, rapporteur. « In medio stat
virtus », la commission a bien fait de repousser cet amende-
ment . Ceux qui exercent sous cette forme ont, en effet, un
droit acquis et j 'espère toujours - c'est mon combat per-
sonnel dans lequel je suis peu appuyé par mes amis - que les
Français pourront un jour choisir la même structure.

Pour l'instant je considère que les étrangers doivent conti-
nuer à pouvoir y recourir . Tel a été l'avis de la commission.

M. Serge Charles . Cela n'est pas vraiment le sens de mon
amendement !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Cet amendement tend à obliger
les juristes étrangers qui se sont régulièrement établis en
rance et qui exercent actuellement sous des formes qui ne

sont pas prévues par !a loi française, à adopter l 'une des
formes de groupement autorisées . Une telle transformation
serait évidemment pénalisante pour les intéressés et tendrait à
faire revenir sur des droits que ceux-ci ont acquis . Tel est le
cas, en particulier des ressortissants communautaires britan-
niques ou néerlandais.

Le Gouvernement n'est pas favorable à cet amendement .

M. le président Je mets aux voix l'amendement n e 229.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président M. Marchand, rapporteur, et M . Hyest
ont présenté un amendement, n° 153, ainsi rédigé :

« Supprimer les deux derniers alinéas (XII!) du para-
graphe II de l'article 17 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement dont
la paternité revient à M . Hyest est un amendement de coordi-
nation dans la mesure où les deux derniers alinéas qu'il vise
font référence au conseil national du barreau, que nous
avons supprimé.

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je m ' en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président Je mets aux voix l ' amendement n° 153.
(L'amendement est adopté.)

M. le président En conséquence, les amendements nos 273
du Gouvernement, 58 de M . Jean-Pierre Philibert, 6 corrigé
de M . Roland Blum, 57, 59 et 60 de M. Jean-Pierre Philibert,
tombent.

Reste un amendement n° 94 corrigé, présenté par
MM . Serge Charles, Mazeaud, Mme Nicole Catala,
MM . Cuq, Emmanuel Aubert et Jean-Louis Debré, ainsi
rédigé :

« Compléter le paragaphe i1 de l'article 17 par l'alinéa
suivant :

« Les décisions du premier conseil d'administration de
chaque centre régional de formation professionnelle
seront acquises dès lors qu ' elles auront obtenu à la fois la
majorité des membres anciens aveeats et des membres
anciens conseils juridiques . »

Il semble que cet amendement tombe également.

M. Serge Charles . Je ne crois pas, monsieur le président !

M. le président Dans ce cas, monsieur Charles, vous avez
la parole pour le soutenir.

M. Serge Charles . Certes le conseil national du barreau
n'existe plus, mais il subsiste des conseils d'administration
dans les centres de formation régionaux . Nous avons essayé
- comme nous l'aurions fait pour le conseil national du bar-
reau si celui-ci avait été maintenu - de définir une majorité
qui soit la plus équilibrée possible.

Pour avoir la parité la mieux adaptée dans les centres de
formation, nous avons pensé qu' il était souhaitable de
prendre en considération ceux qui se sentent minoritaires en
nombre autant que ceux qui, à l'inverse, ont des raisons de
vouloir affirmer leur majorité . Cet amendement propose que
les décisions prises par ce conseil d'administration soient
acquises dès lors qu ' elles auront obtenu à la fois la majorité
des membres anciens avocats et des membres anciens
conseils juridiques . Cela devrait satisfaire tout le monde et
permettre d'aboutir à ce que chacune des professions
concernées avant la mise en place de la fusion puisse s ' ex-
primer au nom d'une majorité apparue en son sein.

M. le président J'imagine, monsieur le rapporteur, que
vous allez nous expliquer comment, compte tenu de ce qui a
disparu après l'adoption de l'amendement précédent, cet
amendement a encore un sens. Vous avez la parole.

M . Philippe Marchand, rapporteur . Cet amendement n'a
pas été examiné par la commission . Cette dernière avait
cependant étudié un amendement similaire relatif au conseil
national du barreau.

M . Serge Charles . C'est vrai !

M. Philippe Marchand, rapporteur . Elle l'avait d'ailleurs
repoussé estimant que la disposition proposée était plus
sévère que le projet de loi.

C'est pourquoi je propose à l'Assemblée de repousser
l'amendement n° 94 corrigé.

M. Serge Charles . II ne s'agissait pas de la majorité au
sein de chaque profession, monsieur le rapporteur !
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M. Philippe Marchand, rapporteur. C'était à peu près
pareil 1

M. le président . Monsieur Charles, je me demande si ce
débat a vraiment lieu d'être, compte tenu du fait que l'As-
semblée a supprimé la notion de parité . (Protestations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M. Jean-Pierre Philibert . Plus on parlera de parité,
mieux ce sera I

M . le président Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Contre 1

M . le président Je mets aux voix l 'amendement no 94 cor-
rigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président D ' une certaine manière, monsieur

Charles, ce rejet est heureux, parce que l'amendement n'avait
pas de signification.

Personne ne demande plus la parole 7. ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 17, ainsi modifié, est adopté.)

Après l ' article 17
(Amendements précédemment réservés)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
na. 226 rectifié et 240 pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 226 rectifié, présenté par M . Monjalon et
M. Estève, est ainsi rédigé :

« Après l'article 17, insérer l'article suivant :
« La fonction de notaire peut être exercée par un

notaire salarié d'une personne physique ou morale titu-
laire d'un office notarial . Le notaire salarié a la qualité
d'officier public.

« Le notaire salarié répond personnellement des actes
professionnels qu'il accomplit. La personne physique ou
morale titulaire de l'office notarial où le notaire salarié
exerce, est solidairement responsable avec lui des consé-
quences dommageables de ces actes à l'égard d'autrui.

« Le droit d'exercer en tant que notaire salarié et la
cessation de fonction de celui-ci, quelle qu'en soit la
cause, notamment l'expiration ou la rupture du contrat de
travail, résultent d'un arrêté du garde des sceaux, ministre
de la justice.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris avant l'entrée en
vigueur du titre I de la présente loi, fixe les conditions et
modalités d'application du présent article . »

L'amendement n o 240, présenté par M. Hyest, est ainsi
rédigé :

« Après l'article 17, insérer l'article suivant :
« La fonction de notaire peut être exercée par un

notaire salarié d'une personne physique ou morale titu-
laire d'un office notarial . Le notaire salarié a la qualité
d'officier public.

« Le droit d'exercer en tant que notaire salarié et la
cessation de fonctions de celui-ci, quelle qu'en soit la
cause, notamment l'expiration ou la rupture du contrat de
travail, résultent d'un arrêté du garde des sceaux, ministre
de la justice.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris avant l'entrée en
vigueur du titre I de la présente loi, fixe les conditions et
modalités d'application du présent article . »

La parole est à M. Guy Monjalon, pour soutenir l'amende-
ment no 226 rectifié.

M . Gérard Gousse . M . Monjalon persiste I (Sourires .)

M. Ouy MonJalon . Oui, je persiste
Les deux amendements que j'ai présentés tout à l'heure

traduisaient ma volonté d'ouvrir la profession de notaire, en
augmentant le nombre d'offices.

J'ai déjà eu l'occasion d'aborder le sujet du notaire salarié
au cours de la discussion générale . A l'instar de ce qui a été
décidé pour les avocats, je vous propose en quelque sorte
une mesure parallèle, pour une meilleure démocratisation de
la profession de notaire .

A mes yeux, l'instauration du notaire salarié aurait au
moins quatre avantages.

Le premier, non le moindre, serait d'attirer des jeunes de
qualité en leur offrant des perspectives de carrière évolutive
et valorisante.

M . Pierre Estève . Très bien l

M . Guy Monjalon . Le deuxième est de donner la possibi-
lité aux conseils juridiques d' intégrer le notariat en conser-
vant le statut de salarié.

M . Jean-Pierre Philibert. Très bien !

M . Guy MonJalon . Le troisième est de permettre une pro-
motion sociale aux cadres salariés du notariat.

M. Pierre Estève . Encore mieux 1

M . Guy Monjalon . Enfin, cela constituera souvent une
première étape avant une association.

M . Pierre Estève . Excellente idée l

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest,
pour soutenir l ' amendement n° 240.

M . Jean-Jacques Hyest . Il one sera difficile de défendre
avec autant de brio que mon prédécesseur un amendement
qui a le même objet 1

J'observe que l'Assemblée, dans sa majorité, a admis le
salariat pour les avocats, alors que certains pensaient qu'il
pourrait nuire au caractère de la profession. Je soupçonne le
Gouvernement de nous répondre tout à l'heure que le salariat
n'est pas possible pour les notaires parce que ce sont des
officiers publics ministériels . Néanmoins, à mes yeux, les
deux choses s'apparentent . A partir du moment où j'ai voté
en faveur du salariat pour les avocats, j 'estime que, sans
remettre en cause le statut du notariat, on peut très bien,
compte tenu de l'évolution des offices et des conditions
d'exercice de la profession, admettre des notaires salariés.
Comme le disait notre collègue à l'instant, cela peut être la
voie vers une association . Je ne vois pas ce qui s ' opposerait
aujourd'hui à ce qu'il y ait des notaires salariés . C'est pour-
quoi je demande à l'Assemblée de voter cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a exa-
miné avec une grande attention ces deux amendements.

En effet, il est apparu à une majorité d'entre nous qu'à
partir du moment où le statut d'avocat salarié était accepté,
rien n'interdisait, bien que le texte du projet ne vise pas
directement cette profession, d'y introduire la notion de
notaire salarié. Mals la commission a rejeté ces deux amen-
dements.

M . Pierre Estève. Elle a eu tort !

M . Philippe Marchand, rapporteur. C 'est mon devoir de
rapporteur de le rappeler.

La commission a pensé que le problème n'était pas exacte-
ment le méme que pour les avocats.

M . Pierre Estève . Il y a moins de problèmes !

M . Philippe Marchand, rapporteur. Une autre question se
pose, monsieur Estève, sur laquelle le Gouvernement nous
donnera son point de vue mais ma religion personnelle n'est
pas tout à fait établie : la fonction de notaire salarié ne
risque-t-elle pas d'avoir des conséquences sur la valeur de
l'office en cas de revente, étant précisé que, si ces notaires
demeurent toujours salariés . la plus-value qu'ils apporteraient
à l'office, en cas de vente, ne leur profiterait pas ?

Voilà une question, monsieur le garde des sceaux, qui m ' a
été posée. Je suis sûr que le Gouvernement va nous éclairer
sur ce point.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Serge Charles. Son avis sera très intéressant !

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement n'est pas, en
l'état actuel - je dis bien « en l'état actuel » - favorable à ces
amendements tendant à permettre aux notaires d'exercer en
qualité de salariés.

Quel est, en effet, l'argumentaire développé au soutien de
l'instauration d'un tel salariat ? Il tient, pour l'essentiel, à la
recherche d'un parallélisme d'exercice avec la nouvelle pro-
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fession d ' avocat . Mais, il faut le reconnaître, le contexte est,
en ce qui concerne les notaires, totalement différent de celui
des avocats.

M . Gérard Goums''' . Bien sûr !
M. Pierre Estève . Cela n'a rien à voir !
M. le garde des sceaux . Le notariat ne connaît pas la

liberté d'installation. ..

M . Gérard Gonzes . Très bien !

M . le garde des sceaux . . . . qui est la règle chez les
avocats et qui restera la règle pour la nouvelle profession..

Je rappelle au surplus que les notaires ont la qualité d'offi-
ciers publics, titulaires de charges, ce qui leur impose
d'exercer leur fonction à titre strictement personnel en cette
qualité.

M. Gérard Gonzes . Tout à fait !
M. le garde des sceaux . De plus, le salariat aboutirait,

dans le cadre de la limitation actuelle de la création d'of-
fices, à favoriser une concentration excessive des structures.
Cela constituerait un frein à l ' évolution future de l ' implanta-
tion des offices . Cela pourrait conduire à augmenter le
nombre de leurs suppressions . Dans de nombreux cas, cer-
tains acquerraient alors une position dominante, supprimant
ou, à tout le moins, limitant le libre choix pour la clientèle.

Je suis prêt toutefois, je l'ai dit, à engager sur cette ques-
tion une réflexion positive . Il est en effet indispensable, selon
moi, de faire évoluer la profession de notaire, de l'ouvrir
davantage et d'assouplir en particulier les conditions d'instal-
lation des offices.

M. Pierre Estève . On est d'accord !

M. le garde des sceaux . La question du salariat pourra
être réexaminée dans un cadre plus large lorsque l'ensemble
des éléments du statut des notaires aura pu être lui-même
réexaminé.

M. Pierre Estève . C ' est un progrès !
M. le garde des sceaux . C'est pour ces raisons que, très

fermement, je suis contre l'adoption de ces amendements.

M. le président . Monsieur Monjalon, retirez-vous votre
amendement?

M. Pierre Estève . Pas question !

M. Guy Monjalon . Les notaires de France n'oublient pas
qu'ils sont des officiers publics et ministériels et que, en tout
état de cause, leur nomination ne peut résulter que d'un
arrêté de M. le garde des sceaux . Je n'ai pas dit autre chose.
II ne s ' agit pas de permettre à n' importe qui d'accéder à la
profession de notaire au seul motif qu'il aurait son diplôme
de notaire . Le notaire salarié serait un officier public avec
tout ce que cela comporte.

M. Pierre Estève . A part entière et responsable !

M. Jean-Pierre Philibert Cela n 'est pas incompatible
avec le salariat.

M. Guy Monjalon . Si l'Assemblée repousse cet amende-
ment et refuse de donner à M . le garde des sceaux les
moyens d'augmenter le nombre des offices, il ne faudra pas
reprocher à la profession de notaire son attitude malthu-
sienne.

M . Pierre Estève . Très bien !

M. Jean-Pierre Philibert . Très bien !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 240
n ' a plus d ' objet.

Article 18
(précédemment réservé)

M. le président . « Art . 18. - Il est ajouté, après l'ar-
ticle 50 de la loi du 31 décembre 1971 précitée, l ' article 50-1
ci-après :

« Art, 50-I . - L ' avocat ressortissant d 'un Etat ou d'une
unité territoriale n'appartenant pas aux communautés euro-
péennes, s'il n'est pas titulaire du certificat d'aptitude à la

profession d 'avocat, doit subir, pour pouvoir s ' inscrire à un
barreau français, les épreuves d'un examen de contrôle des
connaissances en droit français selon des modalités fixées par
décret en Conseil d'État.

« Il en est de même d'un ressortissant d'un Etat membre
des communautés européennes qui aurait acquis la qualité
d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale n ' appartenant
pas à ces communautés . »

Je suis saisi de cinq amendements, n os 95, 230 rectifié, 241,
7 et 61 pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 95, présenté par MM. Serge Charles,
Pasquini, Dominique Perben, Emmanuel Aubert,
Mme Nicole Catala, MM . Sarkozy, Jean-Louis Debré et
Mazeaud, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 50-1 de la loi du 31 décembre 1971

« L'avocat ressortissant d'un Etat ou d'une unité terri-
toriale n'appartenant pas aux Communautés européennes
peut, sous condition de réciprocité, s'inscrire à un barreau
français s ' il est titulaire du certificat d'aptitude à la pro-
fession d'avocat.»

L'amendement n° 230 rectifié, présenté par Mme Catala,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 50-1 de la loi du 31 décembre 1971

« L'avocat ressort i ssant d'un Etat ou d'une unité terri-
toriale n'appartenant pas aux Communautés européennes
peet s ' inscrire à un barreau français s ' il est titulaire du
certificat d'aptitude à la profession d'avocat. »

L'amendement n° 241, présenté par M . Hyest, est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 50-1 de la loi du 31 décembre 1971

« L'avocat ressortissant d ' un Etat ou d'une unité terri-
toriale n ' appartenant pas aux Communautés européennes
doit, pour pouvoir s'inscrire à un barreau français, être
titulaire du certificat d'aptitude à la profession d ' avocat. »

L'amendement n° 7, présenté par M . Blum, est ainsi
libellé :

« Après les mots : " les épreuves ", rédiger ainsi la fin
du premier alinéa du texte proposé pour l'article 50-1 de
la loi du 31 décembre 1971 : " du certificat d 'aptitude à la
profession d ' avocat " . »

L'amendement n° 61, présenté par MM . Philibert, Wolff et
Clément, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 50-1 de la loi du 31 décembre 1971

« L'avocat ressortissant d'un Etat ou d'une unité terri-
tdrial'e n ' appartenant pas aux Communautés européennes
qui accorde sans restriction aux Français la faculté
d'exercer l'activité professionnelle qu'il se propose lui-
même d'exercer en France doit subir, pour pouvoir solli-
citer son inscription à un barreau français, les épreuves
d'un examen de contrôle des connaissances en droit
français selon des modalités fixées par décret en Conseil
d'Etat . Il doit en outre remplir les conditions visées
aux 4 o , 5° et 6° de l 'article I 1 de la présente loi . »

La parole est à M. Serge Charles pour soutenir l 'amende-
ment no 95.

M. Serge Charles . « L'avocat ressortissant d'un Etat ou
d'une unité territoriale n'appartenant pas aux Communautés
européennes peut, sous conditions de réciprocité, s ' inscrire à
un barreau français s'il est titulaire du C .A.P.A. »

Cette importante question a été déjà posée à l'article 5 . Il
est exact que la logique de l'intégration européenne implique,
à l'intérieur des frontières de la Communauté, la reconnais-
sance des diplômes et la liberté d'installation des profes-
sionnels . Cette ouverture est une des raisons d'être de ce
projet de loi, elle est souhaitable et elle exige certaines adap-
tations du cadre dans lequel s'exercent les professions juri-
diques.

Nous vivons aujourd'hui dans un monde économique en
pleine évolution, résolument in...rnationalisé, et les profes-
sions juridiques, elles aussi, doivent accompagner cette évolu-
tion . Voilà pourquoi nous considérons qu'il faut avoir une
connaissance parfaite aussi bien du droit français que du
droit international et inversement. Cela signifie que les
avocats étrangers qui viendraient s'installer en France

n° 226
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devront démontrer leurs capacités à satisfaire aux exigences
de l'usager du droit dans leur spécialisation aussi bien en
droit étranger qu'en' droit français.

Mais cela pose un problème . Si nous exigeons le C .A.P .A.
en France, les Etats-Unis pourront, de leur côté, exiger le Bar
Examination, ce qui risque de nous valoir quelques difficultés
d'adaptation . Les Américains étant plus exigeants que les
Français dans ce domaine, ces difficultés pourraient alors
nous pousser à nous satisfaire de la réciprocité : si les Etats-
Unis exigent de l'avocat français le Bar Examination, de
notre côté nous serions en droit d ' imposer le C .A.P .A.

Cette condition aurait pu avoir notre aval, mais nous nous
sommes posé une autre question . D'abord, il y a sans doute
davantage d'avocats américains qui souhaitent s'installer en
France que - j'allais dire « malheureusement » - il n'y a
d'avocats français qui envisagent de s'installer aux Etats-
Unis . C 'est un aspect qu 'il faut prendre en compte aujour-
d'hui. Je sais bien, monsieur le garde des sceaux, qu'il est à
craindre, dans ces conditions, que des avocats américains ne
s ' installent non pas en France, mais dans la Communauté
européenne, en Allemagne, en Angleterre . C'est un risque
aussi.

J'insiste sur la nécessité du maintien du C.A .P.A. parce que
nous n'avons pas affaire qu'aux Etats-Unis, mais aussi à
d'autres Etats, et on peut se poser la question de savoir si,
dans certains d'entre eux, les exigences que nous estimons en
France essentielles sont prises en considération de la même
façon et si, dès lors, un grand nombre des avocats étrangers
qui se seraient installés en France offriraient des prestations
de nature à satisfaire les exigences de l'usager du droit.

Je souhaite qu'à la faveur de l'examen de cet amendement
vous nous donniez, monsieur le garde des sceaux, votre senti-
ment à ce sujet.

M . le président . Monsieur Charles, voulez-vous défendre
l'amendement n° 230 rectifié ?

M . Gérard Bouses . C'est la même chose

M . Berge Chartes . Il est défendu.

M. te président . La parole est à M. Jean-Jacques Hyest,
pour soutenir l'amendement n° 241.

M. Bérard Gouges. C'est le même

M. Jean-Jacques Hysat . L'objet de cet amendement est
de ne pas donner aux avocats non communautaires une
situation plus avantageuse qu'aux avocats originaires de la
Communauté économique européenne . Je trouvais que, de ce
point de vue, le projet gouvernemental était excessivement
favorable aux avocats non communautaires . C'est pourquoi il
paraissait plus simple d'exiger le C.A.P.A ., mais la commis-
sion a pensé qu'il valait mieux prévoir la réciprocité . Je
doute un peu, sachant comment certains pays protègent leurs
frontières, de l'efficacité du dispositif proposé par la commis-
sion des lois.

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Philibert,
pour soutenir l'amendement n° 7.

M. Jean-Pierre Philibert . H est défendu.

M. le président . La parole est à M . Claude Wolff, pour
soutenir l'amendement no 61.

M . Claude Wolff . Cet amendement que je présente avec
M . Philibert et M. Clément est un peu plus complet puisqu'il
propose de subordonner la possibilité pour les avocats
étrangers de demander leur inscription à un barreau français
aux règles normales qui figurent aux 4 . , S . et 6. de l'ar-
ticle 11 de la loi du 31 décembre 1971, qui visent l'absence
de condamnation ou de faillite personnelle, ce qui n'était pas
prévu par les autres amendements.

Nous pensons, comme nos collègues, qu'il ne faut pas faci-
liter l'accès de la profession à des étrangers et qu'Il doit y
avoir au moins égalité entre les Français et les membres de la
Communauté européenne.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté ces cinq amendements.

Le problème que nous examinons ' est très important et
n'est pas facile .

L' amendement n o 61, que vient de défendre à l' instant
M . Wolff, a déjà été satisfait par l'amendement n o 131 de la
commission .

	

-
Pour le reste, nous avons adopté le principe de la récipro-

cité. Je reconnais volontiers l ' avoir présenté sous son aspect
le plus facile : celui des avocats américains qui, en vertu de
ce principe devront subir en France un examen de vérifica-
tion de connaissances mais pas le C .A .P .A . Bien évio rament,
et sous le contrôle du Gouvernement qui veillera à la bonne
exécution de cette disposition, il faudra que les Américains
acceptent de ne plus faire subir aux Français qui veulent
s' installer aux Etats-Unis le Bar Examination. Dans le cas où
les Américains le maintiendraient, nous devrions - réciprocité
oblige - maintenir le C .A.P .A.

Pourquoi la commission a-t-elle adopté ce principe de réci-
procité, mais sans l'obligation du C .A.P.A . 7 En raison d'un
risque que j ' avais exposé par une image : si nous exigeons le
C .A .P.A. pour les avocats américains, nous créerons une véri-
table ligne Maginot . En effet, le rapport Saint-Pierre le
démontre excellemment : la France, et plus précisément Paris,
est une capitale internationale importante pour le droit ; c'est
même la deuxième . Si nous maintenons l'exigence du
C .A .P.A. les avocats américains iront s'installer tout près de
chez nous, à deux heures de T.G.V ., à Bruxelles par exemple,
ou dans un autre pays de la Communauté . Voilà le danger.

Je rappelle en outre que nous n'exigeons pas actuellement
le C.A.P.A. pour les ressortissants de la Communauté . Un
simple examen de contrôle de connaissances est diligenté par
une commission sous la responsabilité du barreau de Paris.

Jusque-là, ma démonstration me paraît, je me permets de
le dire, parfaite I (Sourires.) Il reste une difficulté que soulè-
vent M. Charles et M. Hyest et que je soulève moi-même,
monsieur le garde des sceaux : la réciprocité avec des avocats
de haut niveau tels que les juristes américains - lawyers - ne
pose pas de problème sur leurs connaissances. Mais le bâton-
nier de Paris, lorsque nous l'avons auditionné, avait pris
l ' exemple, pour ne vexer personne, d 'une dictature imagi-
naire. ..

M. Maurice Briand . Et bananière I (Sourires.)

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . .où le fils du dicta-
teur aurait voulu s'installer à Paris . Son père, l'ayant solen-
nellement déclaré avocat, il pouvait alors y prétendre . Aux
risques de la réciprocité avec des pays qui ne présenteraient
pas de garanties, je réponds de façon tout à fait pratique.

M. Maurice Briand . II y a de moins en moins de telles
Républiques.

M. Philippe Marchand, rapporteur. D'abord, quels seront
les clients de cet avocat ? S'il ne présente pas de garanties
suffisantes il n'attirera certainement pas la clientèle.

Quoi qu'il en soit, je maintiens comme rapporteur le point
de vue de la commission, car nous ne voulons pas exiger le
C.A.P .A. pour les avocats américains . Mais, monsieur le
garde des sceaux, le Gouvernement et nous-mêmes allons
devoir réfléchir à cette question . Il sera possible de trouver
un moyen, malheureusement en procédant un peu par caté-
gorie, pour répondre aux justes inquiétudes de mes collègues
en ce qui concerne les avocats venant de pays où le niveau
d'études juridiques n'est pas égal au nôtre.

M . Serge Charles . Le texte sera voté comme ça !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garda des sceaux. Je partage globalement l'opinion
de la commission au sujet de l'amendement n° 61 qui est en
effet inutile.

Quant aux quatre autres amendements, le Gouvernement a
choisi le système de la réciprocité . La commission a adopté
un système tendant à exiger un examen des connaissances en
droit français, sous réserve, bien entendu, de réciprocité . Pour
reprendre l'exemple que vous citiez, monsieur le rapporteur,
il s ' agit d 'un véritable examen et il appartiendra à ceux qui
le feront passer de ne pas admettre des avocats dont le
niveau ne serait pas suffisant . I : est évident que, en l ' absence
de réciprocité, le C .A.P.A. sera exigé, mais seulement pour
des avocats non communautaires.

M . Serge Charles . Vous ne pourrez pas exiger un
diplômé lorsque ces pays dont on parlait assureront la réci-
procité . Ce sont eux qui posent problème I
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M . le garde des sceaux . II y aura un examen des
connaissances I

M . Serge Charles . On ne leur demandera plus de
diplôme I

M . la présidant . Monsieur Charles, vous n'avez pas la
parole.

!e mets aux voix l ' amendement n° 95.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement
n o 230 rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 241.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 7.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ho 61.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 18.
(L 'article 18 est adopté.)

Article 19
(précédemment réservé)

M . le président . « Art . 19 . - Le deuxième alinéa de l' ar-
ticle 53 de la loi du 31 décembre 1971 précitée est modifié
ainsi qu'il suit :

« I . - Au 1 o, les mots : " 6, 8 et 8-1 ", sont remplacés par
les mots : " 6 à 8-1 ".

« 11 . - Les 3. , 5 . , 7 a , 10o , 1 I o et 14o sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« 3. Les règles d'organisation professionnelle, notamment
la composition des conseils de l'ordre et les modes d'élection,
de fonctionnement, de financement et les attributions du
conseil national du barreau ; »

« 5. Les conditions relatives à l'établissement du contrat
decollaboration ou du contrat de travail prévu à l'article 7 ; »

« 7. Les conditions d'accès des membres des anciennes
professions d 'avocat et de conseil juridique aux professions
visées à l'article 49 ; »

« 10° Les conditions de délivrance d'un certificat de spé-
cialisation et les cas et les conditions dans lesquels une men-
tion de spécialisation pourra être ad'ointe à la dénomination
d'avocat et les dérogations qui pourront y être âppnrtées ;

« 11 0 Les conditions dans lesquelles seront établies les
équivalences de titres ou de diplômes mentionnées à l'ar-
ticle I1, ainsi que les conditions dans lesquelles la détention
d'un diplôme universitaire d'enseignement supérieur à la
finalité professionnelle peut dispenser de tout ou partie de la
formation professionnelle ou de tout ou partie des conditions
exigées pour la délivrance d'un certificat de spécialisation ; »

« 14o Les modalités de désignation des conseils de l'ordre
qui entreront en fonction le l et septembre 1991 en vue de
représenter les membres de la nouvelle profession, anciens
avocats, anciens conseils juridiques, notamment en ce qui
concerne la répartition des sièges en fonction du nombre res-
pectif des professionnels inscrits au barreau concerné . »

« III . - Il est ajouté les 15 . et 16 . ci-après :
« 15. La composition et le fonctionnement du conseil

d'administration du conseil national du barreau et des
conseils d'administration des centres régionaux de formation
professionnelle ;

« 16o Les mesures nécessaires à l'application de la direc-
tive 77/249/CEE du 22 mars 1977 du Conseil des commu-
nautés européennes . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, no, 154
et 96.

L'amendement n° 154 est présenté par M . Marchand, rap-

urteur, et M. Hyest ; l'amendement n" 96 est présenté par
me Sauvaigo.
Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Après les mots : " conseils de l'ordre ", supprimer la
fin du deuxième alinéa (3o) du paragraphe II de l'ar-
ticle 19 . »

La parole est à M . le rapporteur .

M . Philippe Marchand, rapporteur. Ce sont des amende-
ments de coordination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Conforme !

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n o, 154 et 96.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . Mme Sauvaigo a présenté un amende-
ment, n° 97, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa (5o) du paragraphe II de
l'article 19, supprimer les mots : " ou du contrat de tra-
vail " . »

Cet amendement n'est pas soutenu.
M. Francis Delattre a présenté un amendement, na 233,

ainsi libellé :
« Après les mots : " visées ", rédiger ainsi la fin du qua-

trième alinéa (7o) du paragraphe II de l'article 19:
" à l'alinéa premier de l 'article 49, les délais d ' option des
anciQts conseils juridiques pour la profession de notaire
en application du deuxième alinéa dudit article 49 et :es
conditions d'application des dispositions du troisième
alinéa du même article 49 " . »

La parole est à M. Jean-Pierre Philibert, pour soutenir cet
amendement.

M . Jean-Pierre Philibert. Je me demande s ' il ne tombe
pas dans la mesure où les dispositions de l'article 53 de la loi
de 1971 visent également dans un 20 les règles de déontologie
et la procédure disciplinaire.

M . le président . Donc, il tombe !

M. Jean-Pierre Philibert . Pas forcément, monsieur le pré-
sident . Je pose simplement la question.

L'excellent amendement Monjalon-Estève de tout à l'heure
fait tomber une partie de cet amendement . Je me demande si
l ' autre partie ne tombe pas aussi.

Dans le doute, je préfère le retirer.

M. le président. II tombe à moitié, si j'ai bien compris !
(Sourires .)

L ' amendement n o 233 est retiré.
Je suis saisi de trois amendements, n O ' 62, 63 et 237, pou-

vant être soumis à une discussion commune.
L ' amendement n o 62, présenté par M . Philibert et

M. Wolff, est ainsi rédigé :
« 1 . - Après le quatrième alinéa (7o) du paragraphe Il

de l'article 19, insérer l'alinéa suivant :
« 9. Les conditions d'application de l'article 27 et,

notamment, les conditions de garanties, les modalités du
contrôle et les conditions dans lesquelles les avocats
reçoivent des fonds, effets ou valeurs pour le compte de
leurs clients, les déposent dans une caisse créée ob:tgatoi-
rement à cette fin par chaque barreau ou en commun par
plusieurs barreaux et en effectuent le règlement . Et aussi
les conditions dans lesquelles les avocats, anciens conseils
juridiques, pourront continuer à déposer les fonds, effets
ou valeurs encaissés pour le compte de leurs clients,
auprès d 'un établissement bancaire de leur choix sous
réserve de justifier soit d ' une caution bancaire soit de la
garantie d'une société de caution mutuelle.

« II . - En • conséquence, dans le premier alinéa du
même paragraphe, après la référence " 7. " insérer la réfé-
rence " 9 0 »

L'amendement n o 63, présenté par M . Philibert et
M. Wolff, est ainsi rédigé :

« 1 . - Après le quatrième alinéa (7°) du paragraphe Il
de l'article 19, insérer l 'alinéa suivant :

« 9 . Les conditions d'application de l'article 27 et,
notamment, les conditions de garanties, les modalités de
contrôle et les conditions dans lesquelles les avocats
reçoivent des fonds, effets ou valeurs pour le compte de
leurs clients, les déposent dans une caisse créée obligatoi-
rement à cette fin par chaque barreau ou en commun par
plusieurs barreaux et en effectuent le règlement . Et aussi
les conditions dans lesquelles les avocats, anciens conseils
juridiques, pourront continuer à déposer les fonds, effets
ou valeurs encaissés pour le compte de leurs clients pen-
dant une durée de six ans à compter du l e t sep-
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tembre 1991, auprès d'un établissement bancaire de leur
choix sous réserve de justifier soit d'une caution bancaire
soit de la garantie d'une société de caution mutuelle.

« 11 . - En conséquence, dans le premier alinéa du
même paragraphe, après la référence " 7 o " insérer la réfé-
rence " 90 ': »

L'amendement n o 237, présenté par M . Francis Delattre,
est ainsi rédigé :

«1 . - Après le quatrième alinéa (70) du paragraphe 11
de l'article 19, insérer l'alinéa suivant :

re 90 Les conditions d 'application de l'article 27 et,
notamment, les conditions de garanties, les modalités du
contrôle et les conditions dans lesquelles les avocats
reçoivent des fonds, effets ou valeurs pour le compte de
leurs clients, les déposent, soit dans une caisse créée à
cette fin par chaque barreau ou en commun par plusieurs
barreaux, soit à la Caisse des dépôts et consignations,
dans une banque ou un établissement financier ayant son
siège ou une succursale en France, et en effectuent le
règlement . »

« 11 . - En conséquence, dans le premier alinéa du
même paragraphe, après la référence : "70". insérer la
référence : ", 90". »

Je vous donne la parole, monsieur Philibert, pour soutenir
l 'amendement n o 62 . Vous pourriez peut-être défendre en
même temps le n o 63.

M. Jean-Pierre Philibert. L 'amendement n o 62 est un
amendement de liberté et l'amendement n o 63 un amende-
ment de liberté transitoire, si je puis dire (Sourires), dès lors
que nous prévoyons un délai.

Les conseils juridiques, depuis l'entrée en vigueur de la loi
du 31 décembre 1971, ont la possibilité de déposer les fonds,
effets et valeurs encaissés pour le compte de leurs clients
auprès d'un établissement bancaire sous réserve de bénéficier
d'une caution donnée par cet établissement garantissant les
dépôts à hauteur d'une certaine somme . Cette caution est
renouvelée chaque année et actualisée en fonction du mon-
tant des opérations réalisées . Une garantie similaire peut
aussi être donnée par une société de caution mutuelle agréée.

Ce système de liberté dans le choix du dépositaire fonc-
tionne depuis près de dix-huit ans . La personnalisation du
suivi de chaque opération, en particulier celle de séquestre,
permet un déblocage rapide des fonds à la satisfaction des
clients, qu'il ne faudrait pas oublier dans cette affaire.

La centralisation immédiate auprès de la CARPA de tous
les fonds, effets et valeurs encaissés par l'ensemble des
avocats de demain risquerait de retarder le dénouement de
nombreuses opérations.

C'est pourquoi l ' amendement n o 62 propose un régime de
liberté de dépôt des fonds.

M. le président . L'amendement n o 63 a donc été défendu.
L ' amendement n o 237 n'est pas défendu.
Quel est l'avis de la commission sur les amendements

nos 62 et 63 ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ces amendements ont
été repoussés par la commission.

C 'est un problème important . Nous savons que la CARPA
est obligatoire pour tous les avocats depuis 1985 et que tous
les fonds transitent donc par elle . C ' est un organisme qui
fonctionne bien.

Parallèlement, il existe pour les conseils juridiques un
organisme qui fonctionne bien, la COJURA, mais seulement
la moitié à peu près des conseils juridiques y déposent des
fonds car ils peuvent choisir d'autres organismes bancaires.

Dans un souci de simplification, et parce qu 'il s'agit
d'abord d'une nouvelle profession, il serait souhaitable que
tous les fonds, sous' le contrôle bien sûr des bâtonniers des
ordres, transitent par la CARPA. C'est le premier argument
qui a poussé la commission à rendre obligatoire l'assujettisse-
ment à la CARPA.

II y en a un second que j'avance à titre tout à fait per-
sonnel . Nous savons par certains articles et vous allez, mon-
sieur le garde des sceaux, nous le confirmer dans un instant,

3
ue nous aurons à examiner le lourd dossier de l'aide légale,
ès cette année, je pense.

M. Gérard Goures . II faut l'espérer !

M . Gilbert Millet . On aurait dû l'étudier avant !

M . Philippe Marchand, rapporteur. Déjà, nous savons que
le fonctionnement de la CARPA ne sera sans doute pas
étranger à la mise en place de l'aide légale . Par conséquent,
il serait éminement souhaitable que tous les professionnels y
soient, dans l ' avenir, assujettis.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je me suis déjà expliqué sur ces
questions au cours de mon intervention liminaire . Je partage
l'avis de la commission.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n^ 62.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 63.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n os 155 et 98 corrigé.

L'amendement n o 155 est présenté par M . Marchand, rap-
porteur, et M . Hyest ; l'amendement n o 98 corrigé est pré-
senté par Mme Sauvaigo.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le deuxième alinéa (150) du paragraphe III de

l'article 19, substituer aux mots : "conseil national du
barreau ", les mots : "centre national de la formation
professionnelle " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Coordination.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le garde des sceaux . Je m'en remets à la sagesse de
l 'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 155 et 98 corrigé.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . M . , Meylan a présenté un amendement,
no 270, ainsi rédigé :

« Compléter l'article :9 par le paragraphe suivant :
« Ces décrets précisent, le cas échéant, les régimes

sociaux applicables aux associés. »
La parole est à M . Jean-Pierre Philibert, pour soutenir cet

amendement.

M. Jean-Pierre Philibert. II est défendu.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il n'a pas été examiné
par la commission . A titre personnel, j'y suis défavorable.

M. I. président . Quel est l'avis du Gouvernement.

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement ne peut que
demander le rejet de cet amendement, car la détermination
des régimes sociaux relève de la loi et non du décret.

Par ailleurs, toutes les situations résultant de la création
des nouvelles sociétés d'exercice libéral sont déjà réglées par
les principes généraux du droit de la sécurité sociale et les
dispositions du présent projet relatives à la caisse nationale
du barreau français.

M . le président . Monsieur le garde des sceaux, vous êtes
bien bon de donner autant d'explications pour un amende-
ment aussi vite défendu !

Je mets aux voix l'amendement no 270.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 19, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 19, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . Je rappelle que l'article 20 a été examiné
au cours de la troisième séance du vendredi le 15 juin . Nous
en venons donc à l'article 21.

Article 21

M . le président . « Art . 21 . - L'article 67 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . 67. - L'avocat qui exerce ses activités en France
peut faire suivre son nom de celui de l'association, de la
société ou du groupement d'avocats auquel il appartient ou,
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pendant un délai de cinq ans à compter du l « sep-
tembre 1991, d'une association, d'une société ou d'un groupe-
ment de conseils juridiques qui, avant cette date, était affilié
à un réseau national ou international non exclusivement juri-
dique . »

MM. Philibert, Wolff et Clément ont présenté un amende-
ment, ne 80, ainsi libellé :

<•. Rédiger ainsi le texte proposé pour l 'article 67 de la
loi du 31 décembre 1971 :

« Art . 67. - L ' avocat peut faire suivre ou précéder son
nom de celui de l'association, de la société ou du groupe-
ment professionnel auquel il appartient, précédé du terme
" membre " . »

La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Il est retiré, monsieur le prési-
dent.

M . le président . L'amendement n e 80 est retiré.
MM. Philibert, Wolff et Clément ont présenté ur. amende-

ment, n e 81, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article 67 de la

loi du 31 décembre 1971
« Art. 67. - L' avocat peut faire suivre ou précéder son

nom de celui de l'association, de la société ou du groupe-
ment d ' avocats auquel il appartient et aussi de celui du
réseau national ou international de juristes auquel il est
affilié personnellement ou par l'intermédiaire de l ' associa-
tion, de la société ou du groupement d'avocats . Il en est
de même pour la mention de l'affiliation à un réseau
national ou international non exclusivement juridique
lorsque celle-ci était déjà effective à la date de publica-
tion de la présente loi . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M . Jean-Pierre Philibert . Cet amendement mérite cer-
taines explications . II s'agit du problème de l 'affiliation à des
réseaux non exclusivement juridiques.

Je me demande quelles sont les raisons pour lesquelles le
Gouvernement a proposé les dispositions de l'article 21.

En effet, ou bien il s'agit d'une interdiction de mentionner
l'appartenance à un réseau non exclusivement juridique, lors-
qu'il a un caractère commercial et comprend en son sein, par
exemple, des maisons d 'édition, des banques, etc . On pour-
rait donc comprendre qu'il y ait alors des dispositions visant
à interdire toute publicité indirecte, celle que pourrait
apporter au cabinet d'avocats, par exemple, une société d ' édi-
tion . Mais je ne doute pas qu'il ne s'agit pas de cela dans
l'esprit du Gouvernement . Bien entendu, si tel était le cas, je
m'y opposerais . Il est des situations également acquises dans
ce domaine. Les cabinets auxquels nous pensons les uns et
les autres ne mériteraient pas un tel sort.

Ou bien, monsieur le gard . . des sceaux, il s'agit d ' une
mesure d ' exclusion à l'encontre d ' une partie de la profession
de conseil juridique qui exerce son activité au sein d ' un
réseau interprofessionnel . J'ai cru comprendre que vous y
étiez favorable . Et cette démarche vers l ' interprofessionnalité,
je l'ai également retrouvée chez tous les membres de cette
assemblée, à l'exception, je le concède, de M. Millet.

Dans ces conditions, il pourrait s'agir d'une récession et,
peut-être, de la mise à l'écart des cabinets les plus en pointe,
qui ont eu raison avant les autres et qui sont les plus perfor-
mants.

Ce week-end, mes chers collègues, M . le Premier ministre
en personne a inauguré en Côte-d'Or la réalisation d'un
important investisseur japonais . Un tel investissement en
France n'a été rendu possible que parce que cet investisseur
connaissait le cabinet affilié à un réseau international, qui lui
a facilité toutes les modalités d'implantation en France.

Je crains que la disparition de ces dénominations et de
toutes possibilités de références à un réseau international
pour des sociétés de cette nature n'ait pour conséquence
d'orienter de tels investisseurs qui arrivent en France vers
d'autres cabinets qui les dirigeront éventuellement vers
d'autres pays.

Aussi, cet article, s'il était adopté en l ' état, aurait pour
conséquence de favoriser l 'implantation de cabinets étrangers
en France, ce qui est, me semble-t-il, un objectif contraire à
celui du projet de loi .

Enfin, monsieur le garde des sceaux, j'ai entre les mains la
conclusion d'une étude qui a été demandée à un homme tout
à fait éminent, le professeur Pierre Delvolvé . Je crois en avoir
parlé à un certain nombre d'entre vous, mes chers collègues.
Vous en avez eu connaissance, monsieur le rapporteur . En
voici les conclusions .

	

1
« La loi ne peut imposer le changement de dénomination

actuellement utilisée par les sociétés inscrites de conseils juri-
diques, notamment lorsqu'elles sont affiliées à un réseau
national ou international non exclusivement juridique, sans
dédommagement de la perte résultant de la privation de ce
nom . La dénomination sociale constitue en effet un objet
relevant d 'un droit de propriété incorporelle auquel s'ap-
plique l'article 17 de la Déclaration de 1789.

« A ce titre, l ' interdiction d'utiliser cette dénomination
constitue une privation d'un droit de propriété qui ne peut
être décidée par le législateur que pour une cause de néces-
sité publique et moyennant une juste et préalable indemnité.
La loi ne peut interdire sans dédommagement l'exercice de
leur activité par les sociétés exerçant actuellement la profes-
sion de conseils juridiques, en étant inscrites elles-mêmes sur
la liste des conseils juridiques, dès lors que cette interdiction
fait perdre à ces sociétés un droit de propriété incorporelle
qu'elles détiennent en propre et dont, en vertu de la déclara-
tion de 1789 . . . » -- c'est une référence qui nous interpelle
tous . ..

M . le président . Concluez, monsieur Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert. C'est un sujet important, mon-
sieur le président !

« . . . la privation ne peut être décidée par le législateur que
pour une cause de nécessité publique et moyennant une juste
et préalable indemnité . »

Je vous invite donc, mes chers collègues, à prendre le
temps de la réflexion, à méditer ce qui me paraît être une
évidence, une réalité que nous n'avions peut-être pas à l ' es-
prit lorsque nous avons évoqué ce sujet à la commission des
lois, et à ne pas exprimer un vote qui nous ferait régresser
non pas de cinq siècles, comme je l'ai indiqué l'autre jour,
mais en tout cas d'un certain nombre d'années, un vote qui
ne préparerait pas l'avenir.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur . La commission,
comme le laisse un peu entendre le subsidiaire que vient de
développer M . Philibert, a repoussé Hien sûr cet amendement.

La commission n ' a pas examiné la consultation de cet émi-
nent professeur . II l'a bien sûr conçue de façon tout à fait
objective pour répondre, ce qui est tout à fait normal, à la
demande de ses clients, qui étaient, je le suppose, les titu-
laires de réseaux . II a répondu que si, pour des causes d'in-
térêt public, si j'ai bien compris, le législateur venait à sup-
primer ces sigles qui font partie de leur patrimoine, il y
aurait possibilité d'indemnisation.

Je ne m'aventurerai pas sur ce terrain . A titre personnel,
j'ai trop de respect pour ce professeur pour contredire sur ce
point sa consultation . Cela peut être évidemment un grand
espoir pour certains avocats de la nouvelle profession car je
suppose que, si indemnisations il y a, elles ne pourront être
fixées qu'après expertises, voire procédures.

Cela dit, c'est le subsidiaire . Venons-en plus sérieusement
au principal.

M. Jean-Pierre Philibert . C'est très sérieux, le subsi-
diaire !

M. Philippe Marchand, rapporteur . Oui, mais c'est le sub-
sidiaire . A ce sujet, monsieur Philibert, je donne mon point
de vue personnel . Je pense qu'il peut effectivement y avoir
un problème.

Maintenant, j'en arrive à ce qui est le principal.
La question qui se pose est claire : à partir de la publica-

tion de notre loi, un avocat, qu ' il soit ancien conseil juri-
dique ou ancien avocat, pourra-t-il adhérer à un réseau inter-
national dont les activités ne sont pas juridiques à 100 p . 100
mais sont en partie commerciales, etc . ?

La commission des lois, en n'ayant d'ailleurs pas du tout
l'impression de revenir quelques siècles en arrière, s'en est
simplement remise à la déontologie de la profession d'avocat.
Nous sommes tous d'accord pour la garder dans ses grands
principes . . .
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M . Jean-Pierre Philibert . Ce n ' est pas incompatible.

M . Philippe Marchand, rapporteur. . . . et c'est pourquoi
nous avons repoussé l'amendement.

J'indique tout de même, pour être complet, qu'il y a un
délai de cinq ans, monsieur Philibert 1

M . Jean-Pierre Philibert . C'est insuffisant.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Me tournant vers Pop-
position tout entière, bien que ce texte n'oppose pas systéma-
tiquement la majorité à l 'opposition . ..

M. Gérard Goudas . On l'a vu !

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . je veux tout de
même souligner que, sur ce point comme sur d'autres, il y a
tout de même quelques divisions et des sensibilités diverses
au sein de l'opposition . ..

M. Serge Charles. C'est normal 1

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . puisqu'un groupe
demande que le délai soit prorogé de cinq à dix ans, je crois,
et qu'un autre demande qu'il soit réduit à deux ans.

M. Serge Charles . C ' est moins grave que des oppositions
dans le même groupe I

M. Philippe Marchand, rapporteur. Mais nous aborderons
ce point tout à l ' heure . En ce qui me concerne, je maintien-
drai, bien sûr, la position de la commission des lois.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je partage l 'avis de la commis-
sion.

L'amendement n o 81 de M . Philibert tend à modifier l'ar-
ticle 67 de la loi de 1971 de manière à permettre aux avocats,
sans limite de temps, de mentionner leur appartenance à un
réseau international non exclusivement juridique. Ces réseaux
sont constitués par des sociétés multinationales qui compor-
tent des départements comptables et d'audit.

Je souligne que cet amendement ne tire pas toutes les
conséquences des dispositions relatives à la réglementation de
l'exercice du droit dont l'un des objets est de séparer les
prestations juridiques des autres prestations, notamment
comptables.

C'est la raison pour laquelle je suis contre l'amendement
de M . Philibert, en précisant tout de même que le projet du
Gouvernement en son article 21 prévoit la possibilité de faire
mention de cette appartenance antérieure pendant un délai
de cinq ans, ce qui n'est pas rien . Peut-être le Gouvernement
tut-il eu tort de prévoir cette possibilité I

M. le président . La parole est à M. Gilbert Millet, contre
l'amendement.

M . Gilbert Millet . En vérité, !'amendement me semble être
tout à fait, et c'est pourquoi nous l'avons condamné, dans la
logique d'un projet qui introduit l'affairisme dans la profes-
sion d'avocat. Poussée jusqu'au bout, c'est l'installation de la
guerre des marchés, l'installation des réseaux, y compris
internationaux, et la perte d'un certain sens de la profession,
de son indépendance, de son éthique . Mais cela, je l'avais dit
dès le début au cours de l'intervention que j'ai faite dans le
cadre de la discussion générale.

Je comprends bien que la droite pousse jusqu'au bout cette
logique, mais elle nous conforte en tout cas dans les raisons
qui nous ont fait refuser le projet.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n a 81.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
n°' 82 et 108, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n o 82, présenté par MM . Philibert, Wolff et
Clément est ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article 67 de la loi du
31 décembre 1971, substituer au mot : " cinq ", le mot :
"dix".»

L'amendement n o 108, présenté par MM . Serge Charles,
Mazeaud, Dominique Perben, Pasquini, Emmanuel Aubert,
Mme Nicole Catala, MM. Sarkozy et Jean-Louis Debré est
ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article 67 de la loi du
31 décembre 1971, substituer au mot : " cinq ", le mot :
" deux " . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert, pour soutenir
l 'amendement n° 82.

M. Jean-Pierre Philibert. Pour les raisons que j ' ai
exposées il y a un instant, je propose de porter à dix ans le
délai de cinq ans, qui me paraît insuffisant pour permettre
une harmonisation dans le cadre des dispositions qui vien-
nent d'être adoptées.

M. le présidant . La parole est à M . Serge Charles, pour
soutenir l' amendement n° 108.

M. Serge Charles . Je ne m'appesantirai pas sur cet amen-
dement et dirai simplement qu' il nous est apparu que le délai
de deux ans pouvait être suffisant pour permettre aux
réseaux de prendre les dispositions nécessaires.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté à la fois le délai de dix ans et celui de deux ans . J ' en
déduis donc qu'elle a adopté le délai de cinq ans . (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement a proposé un
délai de cinq ans, mais il ne verrait pas d ' inconvénient à ce
qu'il soit réduit à deux ans.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 82.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 108.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. I . président . MM. Philibert, Wolff et Clément ont pré-
senté un amendement, n o 83, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 67 de la loi
du 31 décembre 1971 par l'alinéa suivant :

« Les cabinets de conseils juridiques qui, à cette même
date, utilisaient dans leur cadre d'exercice sous forme
d ' association, société ou groupement, une raison sociale,
une dénomination ou un sigle en tout ou partie identique
ou similaire à un tel réseau, même pour un secteur, un
département ou une branche d ' activité spécifique, pour-
ront continuer à l'utiliser totalement ou partiellement ;
ces droits seront transmissibles en cas de fusioa ou de
scission . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Cet amendement tend à pré-
server les droits acquis . J ' ai parlé tout &,l ' heure de l'étude du
professeur Delvolvé dont je pense, monsieur le rapporteur,
que vous ne contesterez pas, même si c'était une étude com-
mandée, la grande indépendance d ' esprit.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Absolument pas !

M. Jean-Pierre Philibert . Je vous en remercie.
Vous étiez d ' accord avec moi pour dire que le problème de

l ' indemnisation pourrait peut-être se poser . Ce que je pro-
pose, c'est d'éviter ce problème en faisant en sorte que les
sociétés qui exercent dans le cadre d'un réseau gardent leurs
droits acquis et ne soient pas pénalisées par la disposition
nouvelle.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission s'est
prononcée contre l'amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux. Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 83.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l ' article 21.
(L'article 21 est adopté.)
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Articles 22 et 23

M. le président . « Art . 22. - L'article 68 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 68. - Les avocats qui ont prêté serment avant le
ler septembre 1991 sont dispensés de le prêter à nouveau
selon la formule de l'article 3 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 est adopté.)
« Art. 23 .

	

L' article 73 de la loi du 31 décembre 1971 est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 73 . - Toute personne qui, dans la dénomination d'un
groupement professionnel constitué sous quelque forme que
ce soit, utilise, en dehors des cas prévus par la loi, le mot
« ordre » est passible des peines prévues à l ' article 72 . »

(A-lopté.)

Après l'article 23

M. le président . M. Marchand, rapporteur, MM . Domi-
nique Perben, Pasquini, Mazeaud, Cuq, Emmanuel Aubert et
Jean-Louis Debré ont présenté un amendement, n o 175, ainsi
rédigé :

« Après l'article 23, insérer l'article suivant :
« L' article 74 de la loi du 31 décembre 1971 précitée

est ainsi rédigé ;
« Art. 74. - Quiconque aura fait usage, sans remplir les

conditions exigées pour le porter, d'un titre tendant à
créer, dans l ' esprit du public, une confusion avec le titre
et la profession réglementés par la présente loi, sera puni
des veines prévues à l ' article 259, alinéa premier, du code
pénal . Les mêmes peines seront applicables à celui qui
aura fait usage du titre de conseil juridique ou d'un titre
équivalent pouvant prêter à confusion, sous réserve des
dispositions du quatrième et du cinquième alinéas du
paragraphe I de l'article 1 et de la présente loi . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit, si je puis
dire, d ' un amendement de précision.

Lorsque la loi sera publiée, il n 'y aura plus de conseils
juridiques réglementés . puisque les anciens conseils juri-
diques et les anciens avocats seront tous avocats . Mais on
peut craindre qu'ici ou là des individus plus ou moins bien
intentionnés ne fassent figurer sur leur plaque le titre de
conseil juridique . C 'est pourquoi l 'amendement que je pro-
pose, en accord avec plusieurs collègues du groupe du
R.P .R., tend à interdire, sous peine de sanctions pénales,
l'usage du titre de caaaeil juridique ou d'un titre équivalent
pouvant prêter à confusion.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde dei sceaux . Le titre de conseil juridique
n'étant plus porté par la nouvelle profession, il pourrait, en
effet, y avoir un risque de le voir abusivement utilisé par des
personnes non qualifiées . Je suis donc favorable à l'amende-
ment.

M . le prrisident . La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . J ' avais déposé un amendement
allant dans le même sens, mais je l 'avais retiré par anticipa-
tion au cours d ' une précédente séance, faisant confiance à la
sagesse de l 'Assemblée . J'espere que la confiance que j'ai par
avance témoignée ne sera pas déçue.

Bien entendu, je suis pour l'amendement.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Merci !
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 175.
(L 'amendement est adopté.)

Article 24

M. le président . « Art . 24. - Le dernier alinéa de l ' ar-
ticle 76 de la loi du 31 décembre 1971 précitée est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Dans toute disposition législative applicable le l et sep-
tembre 1991, le mot « avocat » est substitué aux mots « con-
seil juridique . »

Personne ne demande la parole ? . .

Je mets aux voix l'article 24.
(L'article 24 est adoté.)

Article 25

M . le président. « Art . 25. - L'article 81 de la loi du
31 décembre 1971 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 81. - Les articles I ef-I, 3 à 27, 49, 50 (1, VII, IX
et X III), 50-1, 53 (1 U à 12. , 14° et 15 .), 67, 68, 72, 73 et 74
sont applicables aux territoires d'outre-mer . Il en est de
même pour la collectivité territoriale de Mayotte, à l 'excep-
tion de l'article 53-9. , qui ne s'applique qu 'en tant qu'il
concerne les conditions d 'application de l'article 27.

« Ne sont pas applicables à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et4liquelon les articles I e f-[I et III, 2, 28 à 48,
50 (II à VI, VIII, x à XII), 53 (13°, 16°), 54 à 63, 69 à 71, 75
à 80 . L'article 53-9. ne s'applique qu'en tant qu'il concerne
les conditions d'application de l'article 27.

« Toutefois, pour l'application de l'article II, seul peut être
pris en compte un diplôme français au moins équivalent à la
maîtrise en droit ou un titre ou diplôme français reconnu
comme équivalent pour l'exercice de la profession dans les
conditions fixées par l'arrêté prévu à cet article.

« Le VII de l ' article 50 et le second alinéa de l'article 50-1
ne sont applicables à' la collectivité territoriale de Mayotte, à
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et aux
territoires d 'outre-mer qu'en tant qu'ils concernent des ressor-
tissants français. »

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 167, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 81 de la loi du 31 décembre 1971 :

« I . - Après la référence : " 69 ", substituer au mot :
" à " le signe de ponctuation : " , " . »

« II . - Après la référence : " 75 ", substituer au mot :
" à " les mots : " , 76, 77 et" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D'accord !

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Je souhaiterais avoir des préci-
sions sur ! 'applieation de la loi à Saint-Pierre-et-Miquelon,
où existe uniquement un système d ' agréé. II y a deux agréés
sur le territoire, qui n 'exercent même pas à titre d'activité
prin .,ipale - cela, au demeurant, se comprend, compte tenu
de la faible population de l'archipel . Si la loi s ' applique telle
quelle, cela posera des problèmes.

Mon collègue de Saint-Pierre-et-Miquelon, saisi par les
agréés, souhaiterait qu'il fût répondu à cette question.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Je me permets de ren-
voyer M. Hyest à la page 139 de mon rapport où il trouvera
la réponse à sa question : « Sont applicables dans les collecti-
vités territoriales de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon les
mêmes dispositions, à l ' exception de l'obligation de créer des
CARPA, les caisses de règlement pécuniaire des avocats . »

Je précise que les dispositions en question sont celles
applicables dans les territoires d'outre-mer et dont la liste
figure à la page précédente.

J 'ajoute que « les articles 70, 78 et 79 de la loi du
31 décembre 1971 ayant été abrogés par l ' article 26 du projet
de loi, le rapporteur a fait valoir qu ' il n'y avait pas lieu de
prévoir qu ' ils ne seront pas applicables à la collectivité terri-
toriale de Saint-Pierre-et-Miquelon . »

M . le président. Vous avez ainsi, monsieur Hyest, ia
réponse à l'interrogation de M . Grignon.

Je mets aux voix l 'amendement no 167.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 25, modifié par l 'amendement

n o 167.
(L'article 25, ainsi modifié en adopté)
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Après l'article 25

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 267, ainsi rédigé

« Après l'article 25, insérer l 'article suivant :
« Le deuxième alinéa de l 'article 82 de la loi du

31 décembre 1971 précitée est complété par la phrase sui-
vante :

« En ce cas, l ' avocat est rémunéré selon le tarif des
avoués près les cours d'appel exerçant en métropole . »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. L'article 82 de la loi de 1971 a
supprimé les offices d'avoué près les cours d'appel situés
dans les départements d ' outre-mer et confié aux avocats exer-
çant dans leurs ressorts respectifs le monopole de la repré-
sentation devant ces juridictions.

A la suite d ' une erreur purement metérielle, l ' article 26 du
projet en propose l'abrogation. Or il convient de maintenir
l'article 82, dans la mesure où le projet de loi ne remet pas
en cause les règles de la représentation en justice . J'ai déposé
un amendement en ce sens à l'article 26 du projet de loi.

En tout état de cause, la question se pose de savoir quelles
sont les modalités de calcul, en ce cas, de la rémunération
des avocats, ceux-ci demandant que le tarif des avoués près
les cours d'appel fixé par le décret n° 80-608 du
30 juillet 1980 leur soit applicable.

Or, en l'état actuel des textes, le tarif de ces officiers
ministériels ne peut s'appliquer aux actes de représentation
effectués dans les cours d'appel de ces départements par les
avocats du barreau concerné.

En effet, ces avocats ne relèvent pas de l'ordonnance du
2 novembre 1945 relative au statut des avoués ni du décret
du 19 décembre 1945 pris pour l'application de ce même
statut.

Dans le souci de mettre fin au vide juridique en la matière,
le présent amendement a pour objet d'indiquer expressément
que la rémunération des avocats est, en ce cas, fixée selon le
tarif applicable aux avoués près les cours d'appel exerçant en
métropole . Il s 'agit là d'une revendication ancienne et tenace
des avocats d 'outre-mer.

M. le président . Que: est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement mais, à titre personnel, je
considère qu'il est tout à fait justifié.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 267.
(L 'amendement est adopté.)

Article 28

M . le président_ « Art . 26 . - Les articles 64, 65, 66, 70, 78,
79 et 82 de la loi du 31 décembre 1971 précitée sont
abrogés . »

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
n e 168, ainsi rédigé :

« Dans l 'article 26, après les mots : " les articles ",
insérer la référence : " 63 bis" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. L ' article 63 bis de la
loi de 1971 relative aux conditions d'exercice de la profession
de conseil juridique n'ayant plus d'objet, il est proposé de
l'abroger.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n e 168.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, ne 264, ainsi rédigé :

« Dans l ' article 26, substituer aux mots : " 79 et 82 ",
les mots : " et 79 " . »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le perde des sceaux . Ainsi que je l'ai précédemment
indiqué, l'article 82 de la loi de 1971, qui aient d'être modifié
par l ' amendement n e 267 du Gouvernement concernant les

avocats postulant dan' les départements d'outre-mer, avait
été abrogé par erreur par le proje t de loi . Il doit donc être
retiré de la liste des articles abrogés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

N. Philippe Marchand, rapporteur. La commission est
d'accord.

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n e 264.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 26, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 26, ainsi modifié, est adopté.)

Article 27

M . le président. Je donne lecture de l'article 27 :

TITRE II

MODIFICATIONS DU CODE DE LA SÉCURITÉ
SOCIALE ET DISPOSITIONS RELATIVES AUX
RÉGIMES D'ASSURANCE VIEILLESSE ET INVALI-
DITÉ DE LA PROFESSION D'AVOCAT

« Art . 27. - L'article L.723-11 du code de la sécurité
sociale est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . L. 723-11 . -- Les assurés ne justifiant • pas d'une
durée d'assurance déterminée ont droit à une fraction de l ' al-
location visée à l ' article L.643-1 en fonction de cette durée. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article 27.
(L'article 27 est adopté.)

Après l'article 27

M. le président . M. Hyest a présenté un amendement,
na 242 corrigé, ainsi rédigé :

« Après l'article 27, insérer l'article suivant :
« 1 . - L ' article L . 311-3 du code de la sécurité sociale

est complété par un 18 . ainsi rédigé :
« 18. . - Les avocats exerçant leur profession au sein

d'une société prévue par la loi n° du rela-
tive à l'exercice sous forme de société des professions
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé ainsi que les avocats salariés,
sauf pour le régime d'assurance vieillesse prévu à l'ar-
ticle L . 723-1 . »

« II. - Les règles applicables aux membres de la pro-
fession d 'avocat qui passent du régime des non-salariés
non agricoles au régime général ou inversement sont
fixées par décret.

« III. - A la fin du premier alinéa de l'article L. 412-2
du code de la sécurité sociale, aux mots : " 11° au 160",
sont substitués les mots : " 1 1 ° au ' 18° " . »

La parole est M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest. Cet amendement tend à régler
un problème concernant les régimes sociaux d'assurance
vieillesse des avocats qui a été évoqué au cours du débat,
mais qui, à mon avis, n'a pas reçu de solution satisfaisante.

L ' adoption par l'Assemblée du salariat risque de déséquili-
brer complètement les régimes sociaux, notamment la caisse
nationale des barreaux français . Or nous avons accepté le
salariat en raison des conditions matérielles qu'il offre et son
régime de sécurité sociale.

L'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale énumère un
certain nombre de professions exercées à titre salarié, à qui
sent reconnues des caractéristiques particulières, par exemple
les journalistes . Je propose d 'ajouter à cet article un para-
graphe 18 . pour les avocats exerçant leur profession soit
dans le cadre d ' une société de capitaux telle que nous l'avons
prévue dans ce projet de loi, soit sous forme salariée, étant
entendu que pour leur régime d'assurance vieillesse, ils conti-
nueraient - c'est la seule restriction - à être rattachés à la
caisse nationale des barreaux français .
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La commission propose un rattachement à la caisse natio-
nale des barreaux français uniquement pour le régime com-
plémentaire . Je propose pour ma part l 'affiliation à cette
caisse, pour leur régime vieillesse, de tous les avocats, quel
que soit leur mode d'exercice.

Bien entendu, ces dispositions auraient des conséquences
sur le régime des accidents du travail.

Le paragraphe III de mon amendement est de pure coordi-
nation.

Cet amendement correspond à une réelle préoccupation de
la profession et je pense, monsieur le garde des sceaux, qu'il
n'est pas à négliger.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement, qui
tend à permettre à des avocats non salariés de bénéficier du
statut social des salariés, aurait été extrêmement important si
l'Assemblée nationale n'avait pas adopté le principe du sala-
riat pour les avocats . Mais à partir du moment où l'Assem-
blée a accepté le statut d'avocat salarié, il perd de son
intérêt.

La commission a estimé préférable de le repousser afin que
la situation soit parfaitement claire : il y aura, . d'un côté, les
avocats qui exerceront, comme c' est le cas actuellement pour
toua, sans être salariés et qui seront assujettis à leur régime
particulier, la caisse nationale des barreaux, et de l'autre les
avocats salariés qui dépendront du régime générai.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. L'amendement n » 242 corrigé,

ć
ui propose une modification des articles L. 311-3 et L . 412-2
u code de la sécurité sociale, vise à assujettir au régime

général, à l'exception du régime d'assurance vieillesse, les
avocats exerçant leur profession au sein des sociétés d'exer-
cice libéral et les avocats salariés . Il appelle deux objections
de fond.

D 'abord, il n ' est pas nécessaire de dire expressément que
les dirigeants scciaux des sociétés en question seront assu-
jettis au régime général ; c'est l ' application des principes
généraux du droit de la sécurité sociale.

Ensuite, s'agissant des sociétés, mais plus particulièrement
des salariés, la règle proposée irait à l'encontre du principe
suivant lequel on ne choisit pas son régime de protection
sociale . Je rappelle d'ailleurs que le Gouvernement, soucieux
d'éviter tout risque de déséquilibre du régime vieillesse de la
caisse nationale des barreaux français, a établi pour cinq ans
un système de double cotisation, que nous aurons à examiner
dans un instant, gour le régime complémentaire d'assurance
vieillesse.

Pour ces raisons, je vous demande fermement de rejeter
l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 242
corrigé.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

Article 28

M. le président. « Art. 28. - L'article L. 723-22 du code
de la sécurité sociale est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. L. 723-22. - Les pensions de vieillesse payées par la
Caisse nationale des barreaux français sont cessibles et saisis-
sables dans les mêmes conditions et limites que les salaires.
Toutefois, elles le sont dans la limite de 90 p . 100 au profit
des établissements hospitaliers et des organismes de sécurité
sociale pour le paiement des frais d'hospitalisation. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je - mets aux voix l ' article 28.
(L'article 28 est adopté.)

Article 29

M . le président. « Art . 29 . - Dans le titre du chapitre I I I
du titre II du livre VII du code de la sécurité sociale et aux
articles L . 723-1, L . 723-5, L. 723-14, L. 723-16 et L . 723-24, le
mot : " avocats " est remplacé par les mots : " avocats non
salariés " sauf dans l'expression : " avocats au Conseil d'Etat
et à la Cour de cassation ".

« Au premier alinéa de l'article L.723-1 du même code, les
mots : " et avocats stagiaires " sont supprimés . »

M. Hyest a présenté un amendement, n° 243, ainsi rédigé :
« Supprimer le premier alinéa de l'article 29 . »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Je retire cet amendement.

M. le président . L'amendement n° 243 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 29.
(L'article 29 est adopté.)

Articles 30 à 32

M. le président . « Art . 30 . - A l'article L .723-3, premier
alinéa, du code de la sécurité sociale, les mots : " du régime
vieillesse spécial de la profession " sont remplacés par les
mots : " du régime d'assurance vieillesse de base de la Caisse
nationale des barreaux français " . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 30.
(L'article 30 est adopté.)
« Art . 31 . - A l 'article L. 723-19 du code de la sécurité

sociale, le mot : " décret " est remplacé par les mots : " arrêté
interministériel " . » - (Adopté.)

Art . 32 . - L'article L.723-18 et le second alinéa de l ' ar-
ticle L. 723-23 du code de la sécurité sociale sont abrogés . »
- (Adopté.)

Article 33

M. le président . « Art. 33. - Un décret détermine les
conditions dans lesquelles, à compter de la date d'entrée en
vigueur de la loi, les obligations de la caisse interprofession-
nelle de prévoyance et d'assurance vieillesse, en ce qui
concerne les régimes d'assurance vieillesse de base et complé-
mentaire et le régime complémentaire d'assurance invalidité-
décès dont béneficiaient les conseils juridiques en retraite, en
activité ou ayant exercé cette activité ainsi que leurs ayants
droit sont transférées aux régimes que gère la caisse nationale
des barreaux français.

« Ce décret fixe les conditions dans lesquelles les conseils
juridiques en exercice lors de la date d'entrée en vigueur de
la loi peuvent, à titre transitoire, bénéficier d'une réduction
de la contribution visée à l'article L.723-3 deuxième alinéa
du code de la sécurité sociale ; il fixe les conditions dans
lesquelles ces mêmes personnes, dès lors qu'elles ont un âge
déterminé à la date d'entrée en vigueur de la loi, peuvent
obtenir le service de la pension par la caisse nationale des
barreaux français sans cessation de la nouvelle profession.

« Ce décret définit la contribution que verse la caisse
nationale des barreaux français à la caisse interprofession-
nelle de prévoyance et d'assurance vieillesse au titre des
régimes d'assurance vieillesse de base et complémentaire au
cas où les transferts fixés au deuxième alinéa conduiraient à
une augmentation des cotisations de cette dernière caisse
supérieure à un seuil déterminé.

« Ce décret fixe les modalités selon lesquelles les adminis-
trateurs élus représentant les conseils juridiques à la caisse
interprofessionnelle de prévoyance et d'assurance vieillesse
siègent au conseil d'administration et à l'assemblée générale
de la caisse nationale des barreaux français jusqu'à leur
renouvellement ainsi que la représentation spécifique dont
bénéficient les anciens conseils juridiques au sein de ces ins-
tances entre le premier et le deuxième renouvellement de
celles-ci . »

M. Hyest a présenté un amendement, n° 244, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'article 33 :
« Ce décret définit la contribution que la Caisse natio-

nale des barreaux français verse à la caisse interprofes -
sionnelle d'assurance et de prévoyance ou que la caisse
interprofessionnelle d'assurance et de prévoyance verse à
la caisse nationale des barreaux français au cas où les
transferts prévus aux premier et deuxième alinéas entraî-
neraient un déséquilibre des régimes qu'elles gèrent . »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . L'article 33 tel qu'il est proposé
prévoit que la compensation peut se faire dans un sens entre
le régime des conseils juridiques et celui des avocats . Or rien
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ne dit que le déséquilibre sera à sens unique . Je préférerais
donc que l'on prévoie que la compensation pourra se faire
dans les deux sens . Cela ne transforme pas l'esprit du texte.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
repoussé cet amendement, ce qui n'est pas le signe d'un opti-
misme démesuré. Simplement, elle pense que le problème ne
se posera pas.

Cela dit, à titre personnel et ponr l ' équilibre de l'architec-
•ure, je ne suis pas opposé à l 'amendement présenté par
M. Nyestt . Mais attendons l'avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . L'article 33 prévoit notamment
un transfert des conseils juridiques actuellement affiliés à la
caisse interprofessionnelle de prévoyance et d'assurance vieil-
lesse vers la caisse nationale des barreaux français.

Un décret doit définir la contribution incombant éventuel-
lement à la caisse nationale des barreaux français en cas de
déséquilibre résultant de ces transferts des régimes de la
caisse interprofessionnelle de prévoyance et d ' assurance vieil-
lesse.

L'amendement vise à compléter l'article 33 en prévoyant ce
même mécanisme au profit, cette fois, de la caisse nationale
des barreaux français au cas où ces transferts entraîneraient,
pour ses propres régimes, un déséquilibre financier de même
nature.

Le Gouvernement est favorable à l'adoption de cet amen-
dement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 244.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
n° t 219 et 253, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L ' amendement n° 219, présenté par M . Marchand, est ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 33 par l'alinéa suivant :
« Un décret fixe les règles de coordination entée le

régime des avocats non salariés et le régime général de
sécurité sociale applicable aux avocats qui ont été affiliés
successivement ou alternativement à ces régimes . »

L'amendement n o 253, présenté par Mme Nicole Catala,
est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 33 par l'alinéa suivant :
« Un décret fixe les règles de coordination entre les

régimes applicables aux membres de la profession
d ' avocat qui passent du régime des non-salariés non agri-
coles au régime général ou inversement . »

La parole est à M. Philippe Marchand, pour soutenir son
amendement n° 219.

M. Philippe Marchand, rapporteur. L ' amendement que je
présente est la copie conforme de l'amendement n° 253 de
Mme Catala.

M. Serge Charles . Tout à fait !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement pré-
voit qu'un décret fixera les règles de coordination entre le
régime des avocats non salariés et le régime général de sécu-
rité sociale pour les avocats qui ont été affiliés successive-
ment ou alternativement à ces deux régimes.

Je profite de cet amendement pour dire à l 'Assemblée que
nous abordons là un ensemble de dispositifs extrêmement
importants, qui me paraissent - je le dis à titre personnel -
relativement préoccupants . En effet, il est toujours difficile,
par définition, de prévoir le sort des caisses de retraite et des
régimes de retraite . C'est d'autant plus difficile lorsqu'on ne
connaît pas exactement le nombre des assujettis . Or, nous ne
savons pas précisément combien d'avocats choisiront le statut
de salariés . Le Gouvernement a été très prudent en prévoyant
des cotisations par les salariés au régime de la C.N.B.F. pen-
dant cinq ans . Mais peut-être n'a-t-il pas été encore assez
prudent, car un délai de cinq ans me paraît bien court pour
examiner les conséquences de cette nouvelle disposition en ce
qui concerne les retraites.

M . Gérard Goum . C'est peut-être un peu juste !

M. le président . La parole est à M . Serge Charles, pour
soutenir l'amendement n° 253.

M. Serge Charles. Cet amendement va tout à fait dans le
même sens, et les explications de M. le rapporteur sont suffi-
samment claires pour qu'il me paraisse inutile d'y revenir.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur 'ces
deux amendements ?

M. le garde des sceaux . Conformément à la réglementa-
tion en vigueur, tant dans le régime général que dans les
régimes de non-salariés, la liquidation des retraites au titre
du régime de basé n'est plus subordonnée à une condition de
durée d'assurance, un seul trimestre d'assurance étant suffi-
sant pour ouvrir le droit à pension . Celle-ci est liquidée par
chaque régime concerné au prorata de la durée respective
d'assurance.

Par ailleurs, l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale
prévoit que les années cotisées simultanément ou e1ternative-
ment, au titre notamment d ' un régime cbligatoire de non-
salariés, sont prises en compte dans la limite de cent cin-
quante trimestres pour la détermination du taux de
liquidation applicable à la retraite de base du régime général.
Son montant, quant à lui, reste calculé sur la base de la seule
durée d'assurance au régime général.

En conséquence, l'application des règles de coordination
ne se justifie plus, et il me semble que ces amendements
devraient être rejetés.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 219.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l ' amendement n° 253
est satisfait.

Personne ne demande plus la' parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 33, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 33, ainsi modifié. est adopté.)

Article 34

M. le président . « Art . 34 . - Les avocats salariés relevant
d'une des institutions visées à l'article L .732-1 du code de la
sécurité sociale sont également affiliés à titre obligatoire, par
dérogation aux articles L . 723-1, L .723-14 et L .723-15 du
code de la sécurité sociale, au régime complémentaire d'assu-
rance vieillesse prévu à l'article L. 723-14 du même code.

« Les cotisations à ce régime sont acquittées aux taux mini-
maux obligatoires par l'employeur au sens de l'ar-
ticle L . 311-2 du code de la sécurité sociale. Une quote-part
salariale n'excédant pas un pourcentage de la cotisation
totale peut être prévue pour les avocats salariés mentionnés
ci-dessus . Ces cotisations ouvrent droit à des prestations
cumulables avec celles servies par les régimes complémen-
taires de salariés.

« Les modalités d ' application des dispositions du présent
article sont fiXées par décret.

« Les dispositions des alinéas qui précèdent sont appli-
cables pour une durée de cinq ans à compter du l et sep-
tembre 1991.

« Avant le terme de ce délai, le Gouvernement déposera
sur le bureau du Parlement un rapport sur l'application du
présent article . »

MM. Philibert, Wolff et Clément ont présenté un amende-
ment, n° 84, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 34 . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Nous abordons là un point
capital, car cet article 34 constitue un véritable attentat contre
les conseils juridiques.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Oh !

M. Jean-Pierre Philibert. Que l'on comprenne bien ce
dont il s'agit : on va demander aux conseils juridiques
salariés de cotiser pendant une période de cinq ans - après
laquelle on verra - à la C .N .B.F. en raison des craintes
éprouvées pour cette caisse, peut-être à juste titre . J'ai
indiqué, en présentant la motion de renvoi en commission,
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que c'était un des points clés du dispositif et qu ' il pouvait 1
susciter une inquiétude légitime chez les avocats . On
demande, dis-je, aux conseils juridiques salariés de cotiser
pendant une période de cinq ans pour, en quelque sorte, pal-
lier l'hémorragie qui pourrait résulter de l'attraction du sala-
riat, dont nous avons voté le principe, et donc du départ des
avocats salariés de la C .N .B .F. en direction d'autres caisses.

Je voudrais faire plusieurs observations.
II est paradoxal que l'on fasse appel à la solidarité des

futurs avocats salariés, qui sont dans des régimes par réparti-
tion, dont l'équilibre est lui-même difficile, et qu'on les
oblige ainsi à cotiser à la C .N.B.F., qui, elle-même, n'appelle
ses cotisations qu'à 50 p . 100.

Deuxième observation : le principe d'une cotisation pen-
dant cinq ans me parait difficilement compatible avec le
principe même de la retraite par répartition . En effet, pen-
dant cinq ans, ces cotisations vont permettre d'assurer un
équilibre du régime . Mais, lorsque ceux qui auront cotisé
seront eux-mêmes en retraite, qui va assurer le paiement de
leur propre pension si les dispositions provisoires sont sup-
primées 7

Troisième observation : a-t-on mesuré, monsieur le garde
des sceaux, si, par le biais de ces dispositions-là, on ne va
pas, dans certains cas, dépasser le seuil de 19 p . 100 des
salaires fixé par le code général des impôts à partir duquel
les cotisations sont considérées comme un complément de
revenu, et donc assujetties à l'impôt ?

Enfin, s ' il s'agissait d'un principe de solidarité, je compren-
drais que l'on observe une période de réflexion 'à l'issue de
laquelle, si des corrections apparaissaient nécessaires pour
remédier au déséquilibre du régime de la C .N .B .F., on pour-
rait éventuellement intervenir . Mais qu'on le fasse pendant
cinq ans sans connaître ces déséquilibres démographiques et
en présupposant qu'ils existeront me parait une démarche
stupéfiante. Et s ' il doit y avoir solidarité, pourquoi la réserver
au seul conseil juridique ancien conseil juridique salarié ?

J ' ai entre les mains le compte rendu d 'une réunion d'une
sous-commission sociale qui s'est tenue le 6 juin 1989 et à
laquelle participait M. Marie, sous-directeur à la direction de
l'assurance-vieillesse du ministère de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale . Que disait M. Marie ? II se posait
Ken le problème de cette solidarité en ces termes : « La soli-
darité la plus targe devrait s ' instaurer à partir des avocats et-
conseils juridiques, s'étendre aux professions libérales, juri-
diques et à toutes les professions libérales, et aller vers le
régime général, étant précisé que chaque profession peut
conserver son propre régime complémentaire. »

Mes chers collègues, c'est là une affaire grave . Je vous
demande instamment de ne pas voter en l'état les disposi-
tions de cet article 34.

Monsieur le garde des sceaux, je veux bien corriger le
terme d ' attentat dont je parlais tout à l ' heure, mais, véritable-
ment, ce sont des dispositions totalement inacceptables pour
les conseils juridiques.

Vous avez voulu un texte d'équilibre. Je vous ai dit, l'autre
jour, dans la discussion générale, que vous n'y étiez pas par-
venu . Mais vous n'y êtes pas parvenu à cause de dispositions
de cette nature.

Au moment où l'on prétend faire une nouvelle profession
qui suppose non une simple absorption mais une véritable
fusion consentie dans l'équilibre, c'est le type même de dis-
position qui est de nature à faire rentrer la profession dans
cette fusion à reculons.

Ce n'est pas le but que nous recherchons, les uns et les
autres.

M . le président Quel est l'avis de ia commission ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. La commission sera
plus brève dans ses explications, nais je comprends tout à
fait que M. Philibert ait voulu être complet . II a parlé
d'« attentat » . II n'a quand même pas osé employer le mot
hold-up. (Sourires.) . ..

M. Jean-Pierre Philibert . Le ternie d'attentat était pesé !

M. Philippe Marchand, rapporteur. . . . car il n'est jamais
excessif. C'est une de ses qualités.

Cela dit, deux possibilités étaient envisageables . Chacun
aurait pu, pendant un certain ttsips, conserver son régime
propre . I .e projet ne nous présent: pas cette possibilité, et le

Gouvernement a parfaitement raison parce qu'il est normal
qu'il y ait un régime unique dans le cadre de la création de
cette profession unique. Mais, d ' après les explications qui ont
été fournies lorsque j'ai procédé à des auditions, notamment
d'après les explications qui ont été fournies par le président
de la caisse nationale des barreaux français, si l'on adoptait
le dispositif prévu par M . Philibert, on mettrait très certaine-
ment en péril l'avenir immédiat de la C .N.B .F. On nous dit :
« Au bout de cinq ans, on fera les comptes. » Ces comptes
seront sans doute Imparfaits, mais ils éclaireront et nous per-
mettront d'y voir plus clair. En attendant, je le reconnais,
c'est un effort considérable qui est demandé aux conseils
juridiques . Mais cet effort parait nécessaire pour le maintien
de l'équilibre de la C .N .B .F. et je suis convaincu que le Gou-
vernement va nous le confirmer dans un instant.

M . I. président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . L'article 34 prévoit l'institution
pour cinq ans d'une double cotisation pour la protection
complémentaire des avocats salariés.

Ces derniers, affiliés obligatoirement au régime complé-
mentaire d'assurance vieillesse des salariés, seront en outre
redevables auprès du régime complémentaire d'assurance
vieillesse de la caisse nationale des barreaux français d ' une
cotisation visant à garantir l'équilibre financier de ce régime
contre le risque résultant de l'introduction du salariat dans la
profession.

L'amendement n° 84 vise à supprimer l'article 34 . Le Gou-
vernement est opposé à cette suppression.

D'abord, il convient de rappeler - et je le fais spécialement
pour vous, monsieur Philibert - que le dispositif retenu a été
adopté à l'issue d'une concertation approfondie avec les deux
professions concernées et à la demande de celles-ci.

L'introduction du salariat dans la nouvelle profession
d'avocat peut en effet entraîner le départ d'un certain
nombre de cotisants du régime de la caisse nationale des bar-
reaux français . C 'est en raison du risque de déséquilibre
démographique de cette caisse qu'a été adopté le principe
d'une double cotisation pour le régirne complémentaire d'as-
surance vieillesse.

Je précise tout de suite que ces deux cotisations sont d'un
taux très minoré. Il est donc évident qu'il n'y aura pas un
enrichissement de la caisse nationale.

M. Jean-Pierre Philibert . Savez-vous combien cela va
coûter ? Quinze mille francs par salarié !

M. le garde des sceaux . Je précise également que l'appli-
cation de cette double cotisation est limitée au régime com-
plémentaire, qu'elle ne portera que sur les seuls taux minima
obligatoires et n'aura effet que pour une période probatoire
de cinq ans.

Ces divers éléments tendent à préserver l'avenir de la
caisse nationale des barreaux français en évitant que ne
soient alourdies indéfiniment, si cela n'apparaît pas néces-
saire, les charges des professionnels.

Il faut savoir enfin que, sans des dispositions de cette
nature, la caisse nationale des barreaux français risque de
disparaître . C'est en tout cas l 'avis des deux professions
concernées.

M. Gérard Gou :st . Cela, ce serait plus grave !

M. Jean-Pierre Philibert . Monsieur le présn. t, puis-je
répondre au Gouvernement ?

M. le président . A titre exceptionnel et bien que ce ne
soit pas prévu par le règlement, je veux bien vous donner la
parole . Mais soyez bref 1

M. Jean-Pierre Philibert . Je vous remercie de ce libéra-
lisme « forcé », monsieur le président, mais le problème est
d'importance.

Monsieur le garde des sceaux, je ne conteste pas qu'il y ait
un risque de déséquilibre pour la caisse des barreaux
français . Et loin de moi l'idée qu'il faille brader la retraite
des avocats, qui me préoccupe comme tout le monde sur ces
bancs . 11 peut effectivement y avoir des transferts et il
convient d ' observer l'évolution démographique des différentes
caisses . Ce qui m'inquiète, c'est que l'on commence par dire :
« Payons, et l'on verra bien au bout de cinq ans ce qui se
passera ! r> C'est le principe même qui me parait choquant . Il
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conviendrait plutôt de se pencher sur les déséquilibres éven-
tuels et de maintenir le principe que la caisse des barreaux
français, et par là la retraite des avocats, doit être préservée.
Faisons des adaptations, si nécessaire, mais ne commençons
pas par dire qu ' on paiera pendant cinq ans !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement no 84.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Philibert, Wolff et Clément ont pré-
senté un amendement, n° 85, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 34 :
« Les avocats inscrits au barreau qui, après adoption de

la présente loi, ayant la position de " non-salariés ", utili-
sent la faculé d'exercer leur profession en qualité de
" salariés " sont, par dérogation aux articles L .723-1,
L.723-14 et L. 723-15 du code de la sécurité sociale,
affiliés au régime complémentaire d'assurance vieillesse
prévu à l'article L. 723-14 dudit code.

« Les cotisations à ce régime sont acquittées au taux
minimum obligatoire en vigueur au 19 janvier 1990 par le
cabinet employeur, au sens de l'article 311-2 du code de
la sécurité sociale . Une quote-part salariale n ' excédant
pas un pourcentage de la cotisation totale peut être
prévue pour les avocats qui deviennent " salariés " dans
les conditions susvisées.

« Les modalités d'application de ces règles sont fixées
par décret en Conseil d 'Etat.

« Les dispositions qui précèdent ne sont applicables
qu'à l'expiration d'une période probatoire de cinq ans à
compter de la date d ' entrée en vigueur de la présente loi,
et sous réserve, en outre, que le taux d ' appel des cotisa-
tions au régime complémentaire d'assurance vieillesse
prévu à l'article L . 723-14 du code de la sécurité sociale
soit au moins égal à celui fixé par l'association générale
des institutions de retraites des cadres . »

Monsieur Philibert, soyez bref, après tout ce que vous avez
dit !

M . Jean-Moere Philibert . J'ai déjà défendu le principe de
cet amendement, monsieur le président.

M . le président . Très bien ! Vous suivez mes recomman-
dations . (Sourires .)

Monsieur le rapporteur, soyez aussi bref que M . Philibert.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement n ' a
pas été examiné par la commission.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Défavorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 85.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Blum a présenté un amendement,
n° 9, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 34, supprimer les mots : " aux taux minimaux obliga-
toires " . »

L'amendement n'est pas défendu.
M. Blum a présenté un amendement, n° 10, ainsi rédigé :

« Supprimer les deux derniers alinéas de l'article 34 . »

L'amendement n'est pas défendu.
Mme Nicole Catala a présenté un amendement,

n o 259, ainsi rédigé :
« Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 34 . »

La parole est à M. Jacques Limouzy, pour soutenir cet
amendement.

M . Jacques Limouzy . J'entends parler du délai de
cinq ans . Les uns le veulent ; les autres n'en veulent pas,
comme Mme Catala . D'autres le veulent plus long . D'autres
le veulent à la commande, si l'on peut dire.

Cela prouve que tout ce qui, dans ce texte, concerne la
caisse des barreaux français n'est pas clair . Nous ne savons
pas où nous allons, et particulièrement - je m'excuse de le
lui dire - le garde des sceaux.

M. Gérard Gouzes. Vous non plus !

M . Jacques Limouzy . On verra dans cinq ans, disons-
nous.

Chaque fois, mes chers collègues, que le Parlement a prévu
des dispositions temporaires et qu'il a créé des termes, cela
n'a pas marché ! Ça, c ' est un fait.

Il y a plus grave. Nous légiférons depuis un moment sur
des propositions qui sont faites par un autre que vous, mon-
sieur le garde des sceaux. Si le ministre des affaires sociales
- je ne sais pas quel est son titre actuel -, si M . Evin, disons,
a des intentions à ce sujet, qu'il les exprime et qu'il dépose
un projet de loi . J ' entends rapporter ce qu 'ont dit ses colla-
borateurs . M . Philibert nous a fait part des propos de
M. Marie, selon lequel « tout cela pourrait trouver sa place
dans des dispositions plus générales qui s'adresseraient à
toutes les professions libérales » . Eh bien, qu ' on le fasse !
Pourquoi commencer ici ?

Alors, la situation est simple . S'il y a une caisse, qu'on la
garde ! II y a des avocats, de nouveaux avocats ; qu 'ils y
cotisent ! Certains seront salariés, bien sûr . Mais s ' agira-t-il
d'avocats salariés ou de salariés avocats ? (Rires sur les bancs
du groupe socialiste .)

M. Gérard Goures . Ça, c'est une question !

M. Jacques Limouzy . Attention ! Nous avons discuté des
avocats ; maintenant, nous discutons des salariés qui sont
avocats.

M. Maurice Briand . Tout est dans tout, et réciproque-
ment!

M. Jacques Limouzy . Vous ne vous rendez pas compte
que, dans cette affaire, vous êtes sur le dérivée, vous êtes sur
le « latéral » . Vous légiférez sur une chose capitale, qui est
l'organisation de professions juridiques et judiciaires et sur ce
que l ' on appelait autrefois l'homme nouveau, et vous venez
de vous perdre dans des considérations sociales qui ne relè-
vent pas du garde des sceaux

Ef pourtant, on va les voter ! On va les voter pour une
seule profession. Pourquoi pour celle-là, et pas pour les
autres ?

M. Gérard Gouzes . C'est le débat général qui recom-
mence !

M . Jacques Limouzy . Pourquoi n'est-ce pas organisé
- comme le disait le collaborateur que M . Philibert a
entendu - pour tout le monde et pour toutes les professions
de ce genre, c'est-à-dire les professions libérales 7 Allons-
nous, au cas par cas, et selon le ministre compétent, orga-
niser les situations sociales au fur et à mesure de nos délibé-
rations ?

Qu ' est-ce que nous faisons ici ? Faisons-nous un texte juri-
dique avec le garde des sceaux ou sommes-nous avec
M. Evin en train de discuter de la situation sociale des
avocats et de ceux qui les rejoignent ? Et vous pensez faire
cela en quelques minutes, alors qu'il faut des mois d'études
pour mettre ces systèmes en équilibre 7 Vous voyez bien que
nous nous sommes perdus dans ce débat.

Moi, je ne sais pas si Mme Catala a raison, ou non, de
supprimer le délai de cinq ans . Je n'y attribue probablement
pas les mêmes motifs qu'elle-même. C'est certain, étant
donné ce que je viens de vous dire.

Mais je tenais à souligner que nous n'avons pas à discuter
ce soir de propositions du ministre des affaires sociales.
Nous organisons des professions juridiques et judiciaires, et
non pas des systèmes de protection sociale pour des cas par-
ticuliers . 11 s'agit d'un sujet noble, essentiel, et, par consé-
quent, nous n'avons pas à nous occuper de considérations
latérales, qui doivent certes trouver leur place dans une loi,
mais pas dans celle-ci.

Je voulais, par ailleurs, poser une question à M . le garde
des sceaux et à M . Marchand, qui me parait avoir particuliè-
rement étudié ce problème. (« C 'est vrai !» sur les bancs du
groupe socialiste.) Peuvent-ils nous rassurer, dans le cas où ils
feraient voter ces dispositions, comme ils en ont l'intention...

M . Michel Sapin, président de la commission . Oui !

M. Jacques Limouzy . . . . et probablement 'l'obstination
- 'e qui est d ' ailleurs une qualité -, sur l'avenir, quel qu ' il
soit, de la caisse nationale des barreaux des Français . ..

M. Michel Sapin, président de la commission . Nous le
pouvons !
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M. Jacques Limouzy . . . . en ne disant pas à tout moment :
« On verra bien dans cinq ans » ?

Personne n'a à choisir son système social, bien sûr ! Mais
qui va le choisir pour eux 7 Nous ? Ici ? La nuit 1 Sur une
question que nous ne connaissons pas et sur laquelle nous
donnons tous des avis contradictoires 1

Nous travaillons mal, monsieur le président !
Voilà ce que je voulais dire à la faveur de cet amende-

ment !

M. Gérard Oou :es . Mme Catala ne va pas être contente !

Un dépr+ti du groupe socialiste . L'ai-je bien défendu ?
(Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. D'abord, une préci-
sion. M. Limouzy sait parfaitement et certainement beaucoup
mieux que moi, puisqu' il avait été particulièrement efficace
dans le débat portant sur ce qui devait être un homme nou-
veau - et qui n'était en fait que la fusion de l'avoué et de
l'avocat - ...

M. Jacques Llmouzy . Il y a longtemps !

M. Philippe Marchand, rapporteur . . . . que les avocats
bénéficient d'un régime tout à fait spécial . Par conséquent, il
ne me paraît pas du tout anormal qu'à l'occasion de
l'examen du statut de leur profession, de la réforme de la loi
de 1971, on examine justement leur statut social.

J'ai fait part tout à l 'heure de mes craintes relatives quant
à l'avenir et à la garantie de la retraite des avocats . Mais ces
craintes sont désormais beaucoup plus relatives - et je m'en
excuse auprès de lui - depuis que nous avons repoussé
l'amendement présenté par M. Philibert . Si le texte est main-
tenu en l'état, nous allons, d'après le chiffre même que celui-
ci nous a donné, renforcer la caisse nationale du barreau
français de l 'apport important que représentera la part des
conseillers juridiques.

En second lieu, j ' indique que les salariés seront affiliés à la
caisse complémentaire de la C .N.B .F ., laquelle, grâce à une
gestion effectuée par les avocats eux-mêmes - j'allais presque
dire une autogestion, si on peut encore utiliser ce terme qui
appartient à l'histoire -, connaît à l'heure actuelle une situa-
tion saine.

M. Gilbert Millet . L'autogestion appartient à votre his-
toire ! Nous, nous n'avons pas abandonné l'idée d 'autoges-
tion !

M. le président . Restons-en au sujet, si vous le voulez
bien ! (Sourires.)

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet are. . ndement de
Mme Catala va totalement à l'encontre de la demande de
M. Philibert qui, elle, tendait à préserver la situation actuelle
des conseils Juridiques salariés. Mme Catala, au contraire,
demande un sacrifice considérable puisqu'elle veut une affi-
liation ad vitam aeternam des avocats salariés au régime com-
plémentaire de la C .N .B .F . alors que le Gouvernement pro-
pose de la limiter à cinq ans !

M. Jacques Limouzy . J'ai profité de cette occasion pour
m'exprimer ! (Sourires.)

M. le président. C' est fait !
Abrégez, monsieur le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur . J'abrège, monsieur le
président.

La commission demande à l'Assemblée de rejeter l'amen-
dement de Mme Catala, à moins que M . Limouzy ne le
retire.

M. le président . Monsieur Limouzy, retirez-vous l'amen-
dement ?

M. Jacques Limouzy . Je ne peux pas retirer un amende-
ment de Mme Catala. En fait , je suis intervenu sur cet amen-
dement, pour éviter de faire ur, rappel au règlement.

M. le président . Nous avions compris.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement

n o 259 1

M. le garde dos sceaux . Pour !es raisons excellentes
développées par M . le rapporteur de la commission des lois,
je suis pour le rejet de cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 259.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Mme Nicole Catala a présenté un amen-
dement, n° 248, ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa de l'article 34, insérer l'alinéa
suivant :

« Il est institué une compensation entre les régimes
complémentaires de retraite des professions libérales, y
compris celui qui est visé à l'article L. 723-14 du code de
!a sécurité sociale . »

Puis-je considérer que cet amendement a déjà été défendu,
monsieur Limouzy ?

M. Jacques Limouzy . Oui, monsieur le président.

M. le président . Voilà une solution de sagesse.
Monsieur le rapporteur, combattez-vous cet amendement ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Oui, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis conforme à celui de la
commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 248.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Mme Nicole Catala a présenté un amen-
dement, n° 249, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'ar-
ticle 34 :

« Avant l'expiration d'un délai de cinq ans courant à
partir de la promulgation de la présente loi, le Gouverne-
ment déposera . . . (le reste sans changement .) »

La parole est à M. Serge Charles, pour soutenir cet amen-
dement.

M. Serge Charles. II est défendu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il est combattu.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même avis que précédemment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 249.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 34.
(L'article 34 est adopté .)

Article 36

M. le président . « Art. 35 . - Le titre II de la présente loi
n 'est pas applicable à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon . »

Personne ne demande la parole 1 . ..
Je mets aux voix l'article 35.
(L 'article 35 est adopté.)

M. le président . La parole est à M . Serge Charles.

' M . Serge Charles . Avant que nous n'abordions le
titre I11, je vous demande, monsieur le président, une suspen-
sion de séance de quelques minutes.

Suspenelon et reprise de séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue d vingt-trois heures trente-cinq, est

reprise à vingt-trois heures quarante-cinq .)

M. le président. La séance est reprise.
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Article 38

M. le président . Je donne lecture de l'article 36 :

TITRE III
MODIFICATIONS DE LA LOI N. 85-99 DU 25 JAN-

VIER 1985 RELATIVE AUX ADMINISTRATEURS JUDI-
CIAIRES, MANDATAIRES LIQUIDATEURS ET
EXPERTS EN DIAGNOSTIC D'ENTREPRISES

« Art . 36. - L'article 5 de la loi no 85-99 du 25 janvier 1985
est complété par l'alinéa suivant :

« Sont dispensés de conditions de diplôme, de stage et
d'examen professionnel prévues aux alinéas 2 et 3 les per-
sonnes qui justifient avoir acquis, dans un Etat membre des
communautés européennes autre que la France, conformé-
ment à la directive 89/48 C.E.E . du Conseil des commu-
nautés européennes du 21 décembre 1988, une qualification
suffisante pour l'exercice de la profession d'administrateur
judiciaire, sous réserve d'avoir subi, dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat, un examen de contrôle
des connaissances . La liste des candidats admis à se pré-
senter à l'examen est arrêtée par la commission . »

M . Serge Charles, Mme Nicole Catala, MM . Toubon,
Mazeaud, Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-Louis-Debré
ont présenté un amendement, n o 109, ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 36, insérer le
paragraphe suivant :

« Dans le quatrième alinéa de l'article 5 de la loi
n° 85-99 du 25 janvier 1985, les mots : " de tout ou " sont
remplacés par les mots " d'une " . »

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Pour l ' exercice d' une profession aussi
spécifique que celle d'administrateur judiciaire, qui implique
une compétence pratique dans la conduite des procédures
collectives, il ne m'apparaît pas bon qu'une personne, quelle
qu 'elle soit, puisse être inscrite sur la liste professionnelle
sans avoir accompli un minimum de stage professionnel chez
un praticien inscrit, seul susceptible de faire comprendre les
subtilités du métier et les exigences de la pratique. Tel est le
sens de mon amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Monsieur le président,
une fois encore, parce que ce texte soulève des problèmes qui
leur tiennent à coeur, un esrtain nombre de nos collègues, de
tous les groupes d'ailleurs, débordent un petit peu et même
largement du cadre de ce projet.

M. Charles va sens doute soutenir des amendements qui, si
nous les adoptions, tout au moins certains d'entre eux,
auraient pour but de transformer la profession d'administra-
teur judiciaire et de mandataire-liquidateur alors que nous
sommes en train d'étudier un texte qui vise à modifier la loi
de 1971 en fusionnant la profession d'avocat et celle de
conseil juridique.

Actuellement, la situation est ce qu'elle est, mais elle
permet aux avocats, notamment à ceux qui ont une certaine
ancienneté, de devenir administrateurs judiciaires . Or cela ne
se passe pas si mal . Par conséquent, je suis au regret d'indi-
quer à M . Charles que la commission a rejeté son amende-
ment.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . L' amendement no 109 tend à
modifier le statut des administrateurs judiciaires établi par la
réforme de 1985 en prévoyant que l'expérience profession-
nelle éventuellement acquise par le candidat à ces fonctions
ne peut permettre de le dispenser que d'une partie et non pas
de la totalité du stage normalement requis.

Comme la commission, le Gouvernement estime que le
présent projet de loi n'a pas pour objet de refaire la réforme
de 1985 qui appelle sans doute des aménagements mais dans
un cadre différent et qui lui sera spécifique.

M. Pierre Estève . C'est une bonne loi, monsieur le garde
des sceaux 1

M. le président . La parole est à M . Serge Charles .

M . Serge Charles . Je voudrais tout de même préciser,
monsieur le garde des sceaux, que le titre III du projet de loi
est consacré aux administrateurs judiciaires et aux manda-
taires liquidateurs.

Dire que vouloir répondre à une préoccupation s'agissant
des contrôles et plus particulièrement des stages à effectuer,
c'est remettre en cause la profession, alors même que le texte
de loi porte réforme de cette profession, est tout de même
excessif. Ou alors cela signifie que l'on ne souhaite pas tenir
compte d'un certain nombre de propositions destinées à amé-
liorer l'exercice même de celle-ci.

Je suis surpris de constater que, à la limite, selon le rap-
porteur et le garde des sceaux, le titre III ne devrait pas
figurer dans le projet de loi 1

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 109.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 36.
(L'article 36 est adopté.)

Après l 'article 34

M. I. présidant. M. Serge Charles, Mme Nicole Catala,
MM. Toubon, Mazeaud, Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-
Louis Debré ont présenté un amendement, n o 110, ainsi
libellé :

« Après l'article 36, insérer l'article suivant :
« L'article 9 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 pré-

citée est ainsi modifié :
« I . - Le premier alinéa est supprimé.
« II . - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Les dossiers suivis par l ' administrateur judiciaire qui

quitte ses fonctions, quelle qu'en soit la cause, sont
répartis par la juridiction entre les autres administra-
teurs. »

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Nous discutons depuis la semaine der-
nière d'un projet de loi qui concerne les professions libérales,
et plus particulièrement les avocats et les conseils juridiques.
A aucun moment il n'est venu à l'idée d'un membre de cette
assemblée d'instituer pour ces professions une limite d'âge.

Or la loi de 1985 a prévu unc limite d'âge pour les manda-
taires liquidateurs et pour les administrateurs judiciaires.

Nous sommes aujourd'hui dans une impasse car les tribu-
naux de province éprouvent des difficultés pour trouver des
administrateurs judiciaires, voire des mandataires liquida-
teurs.

Profitons de cette loi pour mettre à l'unisson l'ensemble
des professions libérales et faisons en sorte, à tout le moins,
que des gens âgés de soixante-cinq ans soient considérés
comme encore capables, Dieu merci 1 d'exercer leur profes-
sion.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement pour les raisons que j 'ai indiquées
tout à l'heure.

A titre personnel, je ne vois cependant pas pourquoi on
interdirait aux administrateurs judiciaires d'exercer après
soixante-cinq ans alors qu'on permettrait aux avocats de
plaider à quatre-vingt-dix-huit ans.

M . Serge Charles . Exactement l

M . le présidant . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je suis d'accord avec
M. Charles.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 110.
(L'amendement est adopté.)

M . Michel Sapin, président de la commission . II faudra
s'en souvenir, monsieur Charles I (Sourires .)

M . Gérard Goures . Vous êtes trop bon avec notre col-
lègue, monsieur le garde des sceaux 1
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Article 37

M. le président . « Art . 37. - Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 1 I de la loi du 25 janvier 1985 précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« La qualité d'administrateur judiciaire inscrit sur la liste
ne fait pas obstacle à l'exercice d'une activité de consultation
dans les matières relevant de sa qualification ni à l ' accom-
plissement des mandats de conciliateur prévu par l'article 35
de la loi n o 84-148 du 1 ., mars 1984 relative à la prévention
et au règlement amiable des difficultés des entreprises et par
l'article 25 de la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative
à l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement
économique et social, de commissaire à l ' exécution du Plan,
d 'administrateur ou de liquidateur amiable, d 'expert judi-
ciaire et de séquestre amiable ou judiciaire . »

MM. Philibert, Wolff et Clément ont présenté un amende-
ment, n° 86, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 37 :
« L ' article I l de la loi du 25 janvier 1985 précitée est

remplacé par les dispositions suivantes :
« La qualité d'administrateur judiciaire inscrit sur la

liste est incompatible avec l 'exercice de toute autre pro-
fession, à l'exception de celle d ' avocat . Toutefois, la
même personne ne peut exercer simultanément ou succes-
sivement pour une même entreprise les fonctions d'avocat
et d ' administrateur judiciaire.

« La qualité d'administrateur judiciaire inscrit sur la
liste ne fait pas obstacle à l'exercice d'une activité de
consultation dans les matières relevant de sa qualification
ni à l'accomplissement des mandats de conciliateur prévu
par l'article 35 de la loi no 84-148 du 1 « mars 1984 rela-
tive à la prévention et au règlement amiable des diffi-
cultés des entreprises, de commissaire à l'exécution du
Plan, d ' administrateur ou de liquidateur amiable, d'expert
judiciaire et de séquestre amiable ou judiciaire . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Amendement de coordination
avec l ' article i «.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Rejeté !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même avis que la commission.

M. l• président . Je mets aux voix l'amendement n° 86,
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . ` le président . Je suis saisi de trois amendements,
n o . 177, 210 corrigé et 169, pouvant être soumis à une discus-
sion commune.

L'amendement n° 177, présenté par M . Serge Charles,
Mme Nicole Catala, MM . Taubon, Mazeaud, Emmanuel
Aubert, Sarkozy et Jean-Louis Debré, est ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 37, insérer le
paragraphe suivant :

« Le premier alinéa de l'article I l de la loi n° 85-99 du
25 janvier 1985 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« La qualité d 'administrateur judiciaire inscrit sur la
liste est incompatible avec l'exercice de toute autre pro-
fession, à l'exception de celles d'avocat, d'expert-
comptable et de commissaire aux comptes. Toutefois, la
même personne ne peut exercer simultanément pour une
même entreprise les fonctions d 'avocat ou d'expert-
comptable ou de commissaire aux comptes et d'adminis-
trateur judiciaire . En outre, lorsqu ' elle est déjà intervenue
au titre de l'une de ces professions, elle ne peut être dési-
gnée en qualité d'administrateur judiciaire avant l'expira-
tion d'un délai de trois ans, à compter de la fin de sa
précédente mission . »

L ' amendement n° 210 corrigé, présenté par MM . Dehaine,
Jean de Gaulle, Wolff et Voisin, est ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l 'article 37, insérer le
paragraphe suivant :

« Le premier alinéa de l'article I I de la loi n° 85-99 du
25 janvier 1985 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« La qualité d'administrateur judiciaire inscrit sur la
liste est incompatible avec l'exercice de toute autre pro-
fession, à l 'exception de celles d ' avocat, d'expert-
comptable et de commissaire aux comptes . Toutefois, la
même personne ne peut exercer simultanément ou succes-
sivement pour une même entreprise les fonctions
d'avocat, d'expert-comptable ou de commissaire aux
comptes et d'administrateur judiciaire . »

L'amendement n o 169, présenté par M . Marchand, rappor-
teur, MM. Gérard Gouzes et François Massot, est ainsi
rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 37, insérer le
paragraphe suivant :

« Le premier alinéa de l'article I 1 de la loi du 25 jan-
vier 1985 précitée est complété par les dispositions sui-
vantes : " , à l'exception de celle d'avocat . Toutefois, la
même personne ne peut exercer simultanément ou succes-
sivement pour une même entreprise les fonctions d'avocat
et d'administrateur judiciaire " . »

La parole est à M . Serge Charles, pour soutenir l ' amende-
ment n° 177.

M. Serge Charles . Il s'agit d'un amendement important.
Monsieur le garde des sceaux, ce n'est pas trahir un secret

que de dire que nous avons déjà eu l ' occasion de parler
ensemble de ce problème . Peut-être pourrons-nous trouver
une solution au cours du débat.

En vertu de la loi de 1985, les experts-comptables et les
avocats peuvent exercer en même temps les professions d'ad-
ministrateur judiciaire ou de mandataire liquidateur . Vous
avez introduit dans ce projet de loi un titre III concernant
ces professions et vous avez eu raison.

Je sais, monsieur le rapporteur, monsieur le garde des
sceaux, que vous partagez nombre de mes préoccupations.
C'est le devenir des procédures collectives, c'est le sort des
entreprises qui est en jeu.

Lorsque, en 1985, M . Badinter a présenté un projet de loi,
il avait des buts bien précis, bien au-delà de la procédure . II
voulait sauver un certain nombre d'emplois et d'entreprises.
Nous nous sommes, hélas ! aperçus que ce n'était pas aussi
facile que cela.

M. Gérard Gouzea . Et pourtant, ça marche !

M. Serge Charles . Aujourd'hui, l'évolution de l'environ-
nement européen impose un toilettage de la loi de 1985.

On ne peut mod?fier profondément les procédures . Dès
lors, nous devons de toute urgence nous pencher sur le sort
de ces professions, notamment celle d'administrateur judi-
ciaire . A la fin de cette année, le nombre de suppressions
passera de 190 à environ 60, dont 30 en province. J'appelle
votre attention sur ce phénomène très grave . Il peut rendre
service à certains mais nous éprouvons des difficultés peur
trouver des cabinets susceptibles de régler les problèmes des
entreprises en difficulté . Nos entreprises et nos tribunaux de
commerce de province réclament des administrateurs judi-
ciaires èt des mandataires liquidateurs.

Par ailleurs, si nous obligeons ces spécialistes à s'orienter
vers la profession d'administrateur judiciaire ou vers aile de
mandataire liquidateur, un grave problème de .retraite se
posera . La profession doit être viable, ce qui n 'est pas le cas
actuellement . Comme mes collègues Jacques Roger-Machart
et Jean-Pierre Sueur le soulignaient avec moi il y a cinq ans,
cela ne sera possible que si l'on maintient le système de com-
patibilité avec d ' autres professions, tel qu ' il avait été établi
par le décret de 1986.

En fait, c'est essentiellement avec les professions d'avocat
et d'expert-comptable que cette compatibilité est possible-.
Mais l'expert-comptable est le plus qualifié pour exercer la
fonction d'administrateur judiciaire . Le contact avec les
banques et la gestion de l'entreprise correspondent parfaite-
ment à la formation qu ' il a reçue.

De la même façon, l ' avocat peut être désigné tout naturel-
lement pour faire face aux problèmes que pose la liquidation
judiciaire . J'ajoute, monsieur le garde des sceaux, qu ' il n'est
pas question pour moi de demander que la passerelle s'élar-
gisse sans qu'il soit tenu compte de la formation des profes-
sions d'avocat et d'expert-comptable . Bien entendu, il faut
que des diplômes soient exigés . Ainsi, un avocat ou un
expert-comptable qui voudra assumer la fonction de manda-
taire liquidateur ou d'administrateur judiciaire devra posséder
les diplômes exigés pour exercer ces professions .
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M. le président . Il faut conclure, monsieur Charles.

M. Serge Charles. Je conclus, monsieur le président.
C'est d 'autant plus important que demain, avec l ' ouverture

du marché européen, des avocats étrangers, tels ceux de
R.F .A ., qui peuvent assurer l 'une et l'autre des deux profes-
sions, pourront venir s' installer en France . Rien n 'empêchera
un avocat allemand de venir dans notre pays prendre la
place d'un administrateur judiciaire.

II faut réfléchir à cette question et prendre dès maintenant
des dispositions pour que nous puissions aller vers cette com-
patibilité . J 'attache à cette question une importance toute
particulière . Il ne faut pas attendre le 31 décembre.

M. le président . Monsieur Charles !

M. Serge Charles . Nous devons, je le répète, agir dès
maintenant. Si nous accordons cette compatibilité aujour-
d 'hui, nous pourrons y voir clair et les choix seront plus
faciles demain.

Mes chers collègues, je me permets d'insister, car il y va de
la survie même des entreprises . C'est une préoccupation que
nous devons tous partager.

M . Jacques Limouzy . Très bien !

M . le président . Je suis sûr que vous serez bref sur vos
amendements suivants, monsieur Charles.

M . Serge Charles . Si celui-ci est adopté !

M . le président . La parole est à M . Claude Wolff, pour
soutenir l'amendement n° 210 corrigé.

M. Claude Wolff . Je n 'ai pas grand chose à ajouter à ce
que vient de dire M . Charles . Je tiens cependant à le remer-
cier d 'avoir prêté de telles qualités aux experts-comptables.

Le rapport de la mission d'étude sur l'Europe et les profes-
sions du droit a souligné l'intérêt qu'il y aurait à aménager le
statut des professions d'administrateurs judiciaires et de man-
dataires liquidateurs, à l ' instar de ce qui existe dans d'autres
pays européens, et notamment de permettre leur exercice
cumulé selon certaines conditions avec la nouvelle profession
d'avocat.

Tel est l ' objet de notre amendement, qui propose cepen-
dant également d 'étendre cette faculté aux professions
d ' expert-comptable et de commissaire aux comptes pour tenir
compte du processus de libéralisation qui s 'amorce en
Europe.

Il y a lieu de souligner que notre législation, pour ce qui
concerne l ' application de la loi n o 85-99 du 25 janvier 1985,
relative au statut des administrateurs judiciaires, mandataires
liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise, a partielle-
ment consacré l'évolution proposée par cet amendement,
puisqu'une délibération de l'assemblée territoriale de la Poly-
nésie française en date du 15 février 1990 relative au redres-
sement et à la liquidation judiciaire permet à l'expert-
comptable et au commissaire aux comptes d'agir en qualité
de mandataire liquidateur.

Je m'associe aux propos de M. Charles et je vous
demande, monsieur le garde des sceaux, d ' accepter notre
amendement.

M. le président . J ' ai cru comprendre que M . Gouzes sou-
haitait défendre l ' amendement n o 169 de la commission.
Etes-vous d ' accord, monsieur le rapporteur ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Avec grand plaisir !

M. le président . Vous avez la parole, monsieur Gouzes.

M. Gérard Gouzes . Je suis d'accord avec une grande
partie des propos tenus par M. Charles, d'autant que, ayant
été rapporteur de la loi du 25 janvier 1985, je sais tout l'es-
poir que nous avions mis dans la disparition des syndics et
dans la naissance de deux professions : celle de mandataire
liquidateur et celle d'administrateur judiciaire.

Mais la réalité est dure, et l'on constate toujours une insuf-
fisance de professionnels dans ce domaine, comme l'a relevé
M. Charles . Doit-on ouvrir la profession à tous les vents,
c'est-à-dire aux experts-comptables, aux commissaires aux
comptes et aux avocats ? Dans l'amendement n° 169, nous
avons réservé cette ouverture uniquement aux avocats . Pour-
quoi ? Tout simplement parce que les experts-comptables et
les commissaires aux comptes sont liés par un certain nombre

de contraintes professionnelles qui, à mon avis, les empê-
chent d'assumer de façon totalement indépendante cette
extension de la profession d'administrateur judiciaire.

M. Serge Charles . Non !

M. Gérard Gonzes . Vous partagerez mon sentiment
lorsque vous aurez entendu ce que je vais dire. Les commis-
saires aux comptes, comme les experts-comptables, ont des
obligations, notamment celle d'informer le procureur de la
République des situations délictueuses ou susceptibles de le
devenir rencontrées dans l ' exercice de leurs fonctions.

Cette nouvelle fonction de mandataire va les mettre en
opposition avec leur éthique et leur déontologie. Il y a là un
problème réel que l'on ne peut pas négliger.

Par ailleurs, les experts-comptables peuvent se trouver dans
une situation tout à fait dangereuse. Ils peuvent avait comme
client une société concurrente de celle dont ils seraient
nommés mandataire-liquidateur . Ce problème doit être étudié
plus à fond, et je partage l'avis de M . Wolff et de
M. Charles.

Mais, en ce qui concerne les avocats, la situation est plus
simple, plus facile, car le garde des sceaux pourra aménager
cette possibilité par décret.

En revanche, je le répète, il vaut mieux surseoir pour les
experts-comptables et les commissaires aux comptes, afin de
mieux étudier le problème et d'améliorer les conditions dans
lesquelles les entreprises en difficulté pourront être sau""ées.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
trois amendements ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Nos collègues
MM. Charles et Gouzes ont soulevé un problème dont nous .
avons tous conscience . Je ne veux pas me lancer dans une
recherche en paternité ou en copaternité avec mon ami
Gouzes . Si je me souviens bien, il était rapporteur de la loi
de 1985 pour la partie concernant les entreprise et moi pour
celle relative aux professions.

M. Gérard Gouzes . C'est exact !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Je ne suis pas particu-
lièrement fier de cet enfant car nous avons effectivement ren-
contré de nombreuses difficultés.

Quelle est la réalité ? Des administrateurs judiciaires, il y
en a. A l'heure actuelle, plus de quarante étudiants inscrits
en préparation du D .E .S .S . de Paris-Dauphine désirent le
devenir . Mais où iront-ils ? Toute la question est là . Essen-
tiellement dans les grands centres et la régica parisienne . Le
maillage de la France n 'est pas assuré et, dans de nombreux
secteurs, les juridictions consulaires déplorent l'absence de
bons administrateurs judiciaires et désignent parfois des per-
sonnes qui ne donnent pas toujours satisfaction.

Il faut faire quelque chose, mais il ne faut pas faire n'im-
porte quoi . C'est pourquoi la commission des lois a repoussé
ces amendements et n'a retenu la possibilité d'une compatibi-
lité que pour les avocats . Pourquoi ? Parce qu'il y a un cer-
tain nombre d ' avocats anciens avoués qui sont mandataires
liquidateurs.

M . Serge Charles . Des experts-comptables aussi I

M. Philippe Marchand, rapporteur. Mon ami Gouzes a dit
que c'était ennuyeux pour les experts-comptables car ils
avaient parfois une clientèle.

M . Jean-Yves Chamard . Les avocats aussi !

M. Philippe Marchand, rapporteur . Effectivement, et cela
ne parait pas être l'argument le plus important pour écarter
les experts-comptables.

Je demande par conséquent à !'Assemblée de repousser les
amendements qui prévoient une grande compatibilité et de
retenir l 'amendement n o 169, déposé par MM . Gouzes et
Massot, et auquel je me suis associé, qui prévoit la compati-
bilité avec la profession d'avocat.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. lo garde des sceaux . Cette question de la compatibi-
lité des fonctions d'administrateur judiciaire ou de manda-
taire liquidateur avec d'autres professions, que ce soit celle
d'avocat ou celle d 'expert-comptable, nie parait poser un pro-
blème difficile . J'y ai mai-même soigneusement réfléchi .
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J'ai aussi entendu les professions concernées . Certains
avocats et des experts-comptables m'ont fait part de leur sou-
hait de voir autoriser le cumul de ces fonctions . J'ai reçu les
représentants de l ' Institut français des praticiens des procé-
dures collectives, la principale organisation représentative des
administrateurs et des mandataires . Ils m'ont exprimé leur
opposition à l ' idée d ' un cumul avec la profession d'expert-
comptab!e. Quant au cumul avec la profession d'avocat, s ' ils
en sont partisans, ils ont paru plutôt enclins à préférer, en
définitive, qu 'on évite toute décision précipitée avant que le
dispositif résultant de la loi de 1985, qui a mis en place leur
statut actuel, soit pleinement entré en application au l er jan-
vier 1991 . Et certains, à ce moment-là, auront à faire un
choix entre les fonctions d'administrateur judiciaire et celles
de mandataire liquidateur.

J'ajoute que j ' ai pris connaissance des prises de position
écrites du syndicat national des professionnels des procé-
dures collectives, qui se prononce pour sa part en faveur de
la levée des incompatibilités avec les avocats.

Compte tenu de tous ces éléments, je ferai trois observa-
tions.

En premier lieu, et pour les raisons de principe que j'ai
développées à propos du problème général de l'exercice de
mandats de justice par les avocats, j'estime que le cumul des
fonctions d'avocat, d'une part, et d'administrateur ou manda-
taire, d'autre part, neuf risquer d'aboutir parfois à des situa-
tions malsaines et à une confusion des genres.

M. Gérard Couses . Cela existe en Allemagne !

M. le garde des sceaux . Vous avez dit, monsieur Gouzes,
qu'on voyait mal l ' expert-comptable aller dénoncer au procu-
reur de la République les irrégularités qu ' il pourrait
constater . Mais l 'avocat mandataire judiciaire aura exacte-
ment la même obligation.

M. Gérard Gousse. Il n'aura pas celle de dénoncer !

M. Serge Charles . S ' il est expert-comptable, monsieur le
farde des sceaux, il ne choisira pas d'être administrateur
judiciaire I

M. le président . N'engageons pas de conversations dans
la confusion !

M. le garde des sceaux. L'indépendance des avocats à
l'égard des juridictions est difficile, me semblc-t-il, à concilier
avec le fait qu'administrateurs et mandataires sont désignés
par le juge et sont tenus, en outre, de rendre des comptes et
de dénoncer certains faits au Parquet . Mais je comprends
qu ' il y ait là, malgré tout, une éventualité parfaitement envi-
sageable.

En second lieu, je relève que la multiplicité des proposi-
tions qui nous-sont faites sur ce sujet, tendant soit au main-
tien du statu quo, soit à une ouverture sur les avocats, soit à
une compatibilité englobant aussi les experts-comptables, est
le signe des hésitations des praticiens . Ces hésitations révè-
lent la difficulté de la question et le fait que les réponses
proposées ne sont pas évidentes.

En troisième lieu, je dois constater que les professionnels
principalement concernés, administrateurs judiciaires et man-
dataires liquidateurs, ne sont pas unanimes, loin de là, sur les
options à prendre.

M. Serge Charles . Si !

M. le garde des sceaux . Je n'exclus pas toutefois qu'à
l'avenir une certaine évolution puisse se dessiner à la lumière
de l'application du nouveau régime des professions judi-
ciaires et juridiques dans le sens d'une ouverture des fonc-
tions de mandataire des procédures collectives aux avocats.
On pourrait imaginer que cette ouverture puisse se faire sous
la forme à définir d 'une spécialisation ou d ' un examen pro-
fessionnel . Cependant, je pense qu'il convient d'y réfléchir
davantage et qu'une décision prise ce soir sur ce sujet serait
trop rapide.

Toutefois, les considérations que j'ai précédemment déve-
loppées me conduisent en l'état à juger préférable le maintien
du texte actuel du projet qui concerne les incompatibilités
voulues par le législateur de 1985 ; c'est pourquoi le Gouver-
nement est défavorable aussi bien à l'amendement n a 169
qu ' aux amendements n O3 177 et 210 corrigé, étant entendu
qu'une étude préalable sera faite en la matière . Je précise
qu'à partir du 1 e, janvier 1991, nous y verrons beaucoup plus

clair dans l'exercice de ces deux professions. II y aura alors
lieu de déterminer un certain nombre de formalités à accom-
plir pour les avocats voulant devenir administrateurs judi-
ciaires ou mandataires liquidateurs et de voir dans quelles
conditions il pourrait également y avoir compatibilité avec la
profession d'expert-comptable. Je crois qu'il ne serait pas
sale de se prononcer sur l 'ensemble de ce problème dès ce
soir.

M. Serge Chartes. Je demande la parole, monsieur le pré-
sident, pour répondre au Gouvernement.

M. le président . Non ! Vous n'avez pas la parole !

M. Serge Charles. Mais c'est pour répondre au Gouver-
nement !

M. le président . Non.

M. Serge Charles . Je demande un scrutin public sur
l' amendement n° 177.

M. le président. La parole est à M. Claude Wolff'.

M . Claude Wolff . Je voudrais faire deux brèves observa-
tions . La première, c'est qu'on ne peut exercer simultanément
et successivement pour une même entreprise des fonctions
diverses . La seconde, c'est pour dire à M. Gouzes que la
révélation des faits délictueux incombe au commissaire au
compte dans l'exercice de son mandat, mais pas en dehors.
Par conséquent, ce qu ' il a dit tout à l'heure n 'entre pas da
tout dans le cadre de notre discussion.

M. le preisldent . Je mets aux voix l ' amendement n° 177.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d ' une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici 1 t\.. . réJY1 ... du scrutin :♦ I.rÎ

	

résultat •
Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés 	 575
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 268
Contre	 307

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Rappel au règlement

M . Serge Charles . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président . La parole est à M . Serge Charles, pour
un rappel au règlement.

M . Serge Charles . Depuis le début de l'examen de ce
texte, nous sommes dans d'excellentes dispositions pour
engager un débat qui soit davantage fondé sur des aspects
techniques que politiques.

Je prends à témoin les collègues de toutes sensibilités pré-
sents dans cet hémicycle : jusqu 'à présent, nous avons tou-
jours essayé de rechercher une rencontre au service de
l'usager du droit.

Monsieur le président, je sais que vous pouvez me refuser
la parole . C'est votre droit le plus strict et je ne le conteste
pas . Mais il est vraiment regrettable pour l'ensemble des pro-
fessions, pour l'image d'une Assemblée qui se veut composée
d'hommes responsables engagés dans une réflexion au service
de la cause que nous voulons défendre aujourd'hui, que vous
n'acceptiez pas de franchir de temps à autre les limites du
règlement pour nous permettre d'apporter des explications
tout à fait justifiées, une fois que lé Gouvernement s'est
exprimé . Je voulais seulement, en l ' occurrence, répondre aux
arguments qui ont été présentés . Vous m'avez obligé, en
quelque sorte, à prendre une position . . .



M . Maurice Briand . Extrémiste !

M . Serge Charles . . . . qu ' a justifiée votre attitude abrupte.
Je le regrette . Aussi je vous demande d'avoir la gentillesse de
bien vouloir nous autoriser à prendre la parole lorsque nous
souhaitons une brève explication, sans tomber dans un excès
qui risquerait d'être préjudiciable à tous . Jusqu'à présent, je
le répète, nous avons eu la volonté de rapprocher nos idées.
Il ne faudrait pas que nous « dérapions » à la fin, car on ne
peut pas jouer à ce jeu qui consiste à faire de la procédure
pour le plaisir . (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste .)

M . le président . Monsieur Charles, je vous fais observer
que s'il y avait « dérapage », il ne pourrait venir de moi.
Pour la bonne tenue de nos travaux, je suis tenu, en ce qui
me concerne, de faire appliquer le règlement et, par consé-
quent, de ne pas tolérer que certains de nos collègues pren-
nent la parole sans y être autorisés.

Par ailleurs, je vous fais observer qu'à plusieurs reprises
vous avez largement dépassé votre temps de parole, en parti-
culier dans la défense de vos amendements . Je vous ai
demandé courtoisement de conclure. En général, d'ailleurs,
vous l'avez fait assez rapidement . II n ' empêche que vous avez
parfois utilisé sept à huit minutes. Je considère par consé-
quent que vous avez pu vous exprimer en tant que de besoin.

M . Serge Charles . Des éléments nouveaux étaient
apparus dans la discussion !

M . le préàiôent . imaginez que chacun prenne la parole,
comme il l'entend . Ce serait la cacophonie la plus totale.

M . Michel Sapin, président de la commission . C'est la pas-
sion du droit . Une passion qui emporte !

M . le président . Tout le monde l'aura bien compris !

Reprise de la discussion

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 210
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 169.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président . M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 170, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 37, substituer
aux mots : " de sa qualification " les mots, : " de la quali-
fication de l'intéressé " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Philippe Marchand, rapporteur. C'est un amendement
d'harmonisation, monsieur le président.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 170.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Serge Charles, Mme Nicole Catala,
MM. Toubon, Mazeaud, Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-
Louis Debré ont présenté un amendement, n° I11, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 37 par l'alinéa suivant :
« En cas de cumul des professions d'avocat ou

d'expert-comptable ou de commissaire aux comptes avec
celle d'administrateur judiciaire, les modalités d'accès à
l 'une de ces professions et leur exercice demeurent
soumis aux règles qui les régissent respectivement . »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . L'amendement tombe, monsieur le pré-
sident.

M . le président . L'amendement n o I I 1 tombe.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 37, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 37, ainsi modifié, est adopté.)

Article 38

M. le président. « Art . 38. - L 'article 21 de la loi du
25 janvier 1985 précitée est complété par l 'alinéa suivant :

« Sont dispensées des conditions de diplôme, de stage et
d'examen professionnel prévues aux alinéas 2 et 3 les per-
sonnes qui justifient avoir acquis, dans un Etat membre des
communautés européennes autre que la France, conformé-
ment à la directive 89/48/CEE du Conseil des communautés
européennes du 21 décembre 1988, une qualification suffi-
sante pour l'exercice de la profession de mandataire liquida-
teur, sous réserve d'avoir subi, dans des condition fixées par
décret en Conseil d'Etat, un examen de contrôle des connais-
sances. La liste des candidats admis à se présenter à
l'examen est arrêtée par la commission instituée au siège de
la cour d'appel de Paris . Le candidat qui a subi avec succès
les épreuves de l'examen peut solliciter son inscription sur la
liste établie par la commission instituée au siège de la cour
d'appel dans le ressort de laquelle il envisage d'établir son
domicile professionnel . »

M. Serge Charles, Mme Nicole Catala, MM. Toubon,
Mazeaud, Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-Louis Debré
ont présenté un amendement, n" 112, ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 38, insérer le
paragraphe suivant : '

« Dans le quatrième alinéa de l'article 21 de la loi
n° 85-99 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : " de tout
ou " sont remplacés par le mot " d'une " . »

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Je vais vous faire plaisir, monsieur le
président . Etant donné qu'il s ' agit d'un amendement homo-
thétique, je ne vais pas perdre mon temps, et vo,s faire
perdre le vôtre, comme vous semblez le penser, à le défendre
davantage.

M. le président . Mon cher collègue, à la place où je suis,
je ne pense rien du tout I (Sourires .)

M. le président. Quel esl l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Rejeté.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde dss sceaux . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 112.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président : Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 38.
(L 'article 38 est adopté.)

Après l'article 38

M . le président . M . Serge Charles, Mme Nicole Catala,
MM . Toubon, Mazeaud, Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-
Louis Debré ont présenté un amendement n° 113, ainsi
rédigé :

« Après l'article 38, insérer l'article suivant :
« L'article 24 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 pré-

citée est ainsi modifié :
« 1 . - Le premier alinéa est supprimé.
« ll . - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Les dossiers suivis par le mandataire liquidateur qui

quitte ses fonctions, quelle qu 'en soit la cause, sont
répartis par la juridiction entre les autres personnes ins-
crites sur la liste régionale . »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Chartes . Cet amendement va de soi.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement a été
rejeté par la commission . Mais je prends sur moi de
demander à l'Assemblée de l ' adopter puisqu'elle a voté tout à
l'heure pour la suppression de la limite d'âge .



M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n o 113.
(L'amendement est adopté.)

Article 3S

M. le président . « Art . 39. - L'article 26 de la loi du
25 janvier 1985 précitée est complété par l'alinéa suivant :

« Si le nombre de ces mandataires ne permet pas de
répondre à la demande du tribunal, celui-ci peut désigner un
mandataire liquidateur qui est inscrit sur la liste établie pour
le ressort d'une cour d'appel limitrophe . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 39.
(L'article 39 est adopté.)

Article 40

M. le président. « Art . 40 . - Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 27 de la loi du 25 janvier 1985 précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« La qualité de mdndataire liquidateur inscrit sur la liste
ne fait pas obstacle à l'exercice d'une activité de consultation
dans les matières relevant de la qualification de l'intéressé ni
à l'accomplissement des mandats de conciliateur prévu par
l'article 35 de la loi du l a i mars 1984 précitée et par l'ar-
ticle 25 de la loi du 30 décembre 1988 précitée, de commis-
saire à l'exécution du plan ou de liquidateur amiable des
biens d'une personne physique ou morale, d'expert judiciaire
et de séquestre judiciaire. Toutefois, la même personne ne
peut exercer successivement les fonctions de conciliateur puis
de mandataire liquidateur avant l'expiration d'ail délai d'un
an lorsqu'il s'agit d'une même entreprise . Le mandataire
liquidateur désigné comme expert ne pourra être nommé
administrateur judiciaire en application de l'article 141 de la
loi na 85-98 du 25 janvier 1985 précitée. »

Je suis saisi de trois amendements, n O, 178 rectifié,
211 corrigé et 171, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L' amendement no 178 rectifié, présenté par M . Serge
Charles, Mme Nicole Catala, MM . Toubon, Mazeaud,
Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-Louis Debré, est ainsi
rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 40, insérer le
paragraphe suivant .:

« Le premier alinéa de l'article 27 de la loi n° 85-99 du
25 janvier 1985 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« La qualité de mandataire liquidateur inscrit sur la
liste est incompatible `avec l'exercice de toute autre pro-
fession à l'exception de celles d'avocat, d'expert-
comptable et de commissaire aux comptes. Toutefois, la
même personne ne peut exercer simultanément pour une
même entreprise les fonctions d'avocat ou d'expert-
comptable ou de commissaire aux comptes et de manda-
taire liquidateur. En outre lorsqu'elle est déjà intervenue
au titre de l'une de ces professions, elle ne peut être dési-
gnée en qualité de mandataire liquidateur avant l'expira-
tion d'un délai de 3 ans, à compter de la fin de sa précé-
dente mission . »

L' amendement n o 211 corrigé, présenté par MM . Dehaine,
Jean de Gaulle, Wolff et Voisin, est ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 40, insérer le
paragraphe suivant :

« Le premier alinéa de l'article 27 de la loi n° 85 .99 du
25 janvier 1985 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« La qualité de mandataire liquidateur inscrit sur la
liste est Incompatible avec l'exercice de toute autre pro-
fession à l'exception de celles d'avocat, d'expert comp-
table et de commissaire aux comptes . Toutefois, la même
personne ne peut exercer simultanément ou successive-
ment pour une même entreprise les fonctions d'avocat,
d'expert comptable ou de commissaire aux comptes et de
mandataire liquidateur .»

L'amendement n o 171, présenté par M . Marchand, rappor-
teur, MM. Gérard Gouzes et François Massot, est ainsi
rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 40, insérer le
paragraphe suivant:

« Le premier alinéa de l'article 27 de la• loi du 25 jan-
vier 1985 précitée est complété par les dispositions sui-
vantes : " , à l'exception de celle d'avocat . Toutefois, la
même personne ne peut exercer simultanément ou succes-
sivement pour une même entreprise les fonctions d'avocat
et de mandataire-liquidateur ". »

La parole est à M. Serge Charles, pour soutenir l'amende-
ment n° 178 rectifié.

M. Serge Charles . La compatibilité que je demandais tout
à l'heure pour les administrateurs judiciaires, je la demande
aussi pour les mandataires liquidateurs. Par conséquent, je
défends cet amendement avec le même acharnement.

M. le président. La parole est à M . Claude Wolff, pour
soutenir l'amendement n° 211 corrigé.

M. Claude Wolff . Même observation.

M. le président . La parole est à M . Gérard Gouzes, pour
défendre l'amendement n o 171.

M. Gérard Gonzes. Même acharnement ! (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
trois amendements ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cohérent avec nos
positions précédentes !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Conforme à ce que j'ai dit pré-
cédemment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 178
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 211
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 171.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Serge Charles, Mme Nicole Catala,
MM. Toubon, Mazeaud, Emmanuel Aubert, Sarkozy et Jean-
Louis Debré ont présenté un amendement, n° 114, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 40 par l'alinéa suivant :
« En cas de cumul des professions d'avocat ou

d'expert-comptable ou de commissaire aux comptes avec
celle de mandataire liquidateur, les modalités d'accès à
l'une de ces professions et leur exercice demeurent
soumis aux règles qui les régissent respectivement . »

La parole est à M. Serge Charles.

M. Serge Charles . C'est un amendement homothétique,
que je défends.

M. le président . Quel est l'avis de la commission 7

M. Philippe Marchand, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le -garde des sceaux . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 114.
(L'amendement n'est pus adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 40, modifié par l'amendement

n° 171.
(L'article 40, ainsi modifié, est adopté.)



Article 41

M . le président . « Art . 41 . 1 'article 33 de la loi du
25 janvier 1985 précitée est rétabli dans les dispositions sui-
vantes :

« Art . 33. Les professions d'administrateur judiciaire et
de mandataire liquidateur sont représentées auprès des pou-
voirs publics par un conseil national des administrateurs
judiciaires et des mandataires liquidateurs, doté de la person-
nalité morale, chargé d'assurer la défense des intérêts col-
lectifs de ces professions et d'organiser la formation profes-
sionnelle.

« Les modes d'élection et de fonctionnement du conseil
national sont fixés par décret en Conseil d'Etat . »

MM. Emmanuel Aubert, ('uq, Serge Charles, Mazeaud,
Pasquini, Dominique Perben et Jean-Louis Debré ont pré-
senté un amendement, n e 115, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 33 de la loi du 25 janvier 1985, après les mots : " de
ces professions ", insérer les mots " et le contrôle des
professionnels " . »

La parole est à M Serge ( harles

M . Serge Charles . Actuellement, les contrôles sont orga-
nisés par une commission dirigée par un magistrat de la
chancellerie . Ils sont assez rares . J'estime préférable qu'ils
soient suivis par des professionnels qui connaissent toutes les
subtilités de la profession . Cela va tout à fait dans le sens de
ce que peut être un conseil national . Il aurait pour mission
d'assurer aussi le contrôle des professionnels.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
estimé qu'il importait d'abord de connaître l'avis du Gouver-
nement, mais je pense que le Gouvernement va repousser cet
amendement . II parait nécessaire que les administrateurs
judiciaires et les mandataires liquidateurs demeurent sous la
surveillance du ministère public.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je partage tout à fait l'opinion
de la commission quant à la nécessité de maintenir les admi-
nistrateurs judiciaires et les mandataires liquidateurs sous le
contrôle des pouvoirs publics . Je ne puis en conséquence
qu ' émettre un avis défavorable sur cet amendement . Tou-
tefois, je suis prêt à examiner, en concertation avec le futur
conseil national, les conditions dans lesquelles les profes-
sionnels pourront être plus étroitement associés aux inspec-
tions de leurs confrères.

M . Serge Charles . C 'est l'inverse qu'il faudrait faire :
associer les magistrats au conseil national ! (Exclamations sur
les bancs du groupe .socialiste .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 115.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7. ..
Je mets aux voix l ' article 41.
(L'article 41 est adopté .)

Après l 'article 41

M . le président . MM . Serge (harles, Mazeaud, Domi-
nique Perben, Pasquini . Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy,
Mme Nicole Catala et M . Jean-Louis Debré ont présenté un
amendement, n° 116, ainsi rédigé :

« Après l'article 41, insérer l'article suivant :
« La deuxième phrase du deuxième alinéa de l ' ar-

ticle 38 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 précitée est
supprimée . »

La parole est à M . Serge ('harles.

M . Serge Charles . II importe de main :e, .tr pour les
avocats et les experts comptables qui exercent aujourd ' hui
également la profession d 'administrateur judiciaire ou de
mandataire liquidateur, la comptabilité des professions . Ce
sont ceux qui exerçaient en 1985.

II serait non seulement totalement injustifié mais aussi nui-
sible pour un certain nombre de tribunaux de commerce de
ne pas étendre cette compatibilité à titre viager aux autres
professionnels qui cseice'ii ce, (vofcssions à titre accessoire

Je crois que ces dispositions sont entrées maintenant dans
les moeurs . Ils ne sont plus tellement nombreux, ceux qui
pourraient en bénéficier. On parlait des avoués, tout à l'heure
mais, en ce qui concerne ces professions, il faut savoir que la
loi n'a pas prévu de dispositif d'indemnisation, ce qui est
contraire aux principes de notre droit qu'a appliqués par
exemple l'article 28 de la loi du 31 décembre 1971 . Il y aurait
là deux poids et deux mesures et je reste persuadé que nous
pouvons donner satisfaction à cet amendement compte tenu
des éléments que je viens d'énoncer.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Monsieur le président,
je ne sais pas jusqu'à quel point cet amendement ne tombe
pas parce que nous venons de voter la compatibilité entre la
profession d'cvocat et celle d'administrateur et de manda-
taire.

M . Serge Charles . C'est pour ceux qui exercent jusqu'à
présent !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cela s'appliquera éga-
lement à ceux qui exercent actuellement ! Ils sont une cin-
quantaine en France.

M . Serge Charles . Pour ces derniers, c'est limité dans le
temps ! Je demande le viager

M . le président . Mes chers collègues, n ' engagez pas une
discussion de commission !

M . Philippe Marchand, rapporteur . Je propose à l'Assem-
blée de rejeter cet amendement parce que je considère qu'il
est satisfait par celui que nous venons d'adopter puisque la
compatibilité a été votée.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Je m'en rapporte.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 116.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Serge Charles, Mazeaud, Pasquini,
Dominique Perben, Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy,
Mme Nicole Catala et M . Jean-Louis Debré ont présenté un
amendement, n o 117, ainsi rédigé :

« Après l'article 41, insérer l'article suivant
« Dans le dernier alinéa de l'article 38 de la loi

no 85-99 du 25 janvier 1985 précitée, le mot " cinq " est
remplacé par le mot : " dix ". »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Cet amendement propose la prolonga-
tion du délai afin de permettre, notamment aux tribunaux de
commerce de province, de bénéficier pendant cinq années
supplémentaires de l'assistance d ' administrateurs judiciaires.
Cette proposition rejoint les propos que j'eI' déjà tenus sur le
nombre des administrateurs judiciaires, qui vont disparaître
peu à peu.

Cette prolongation est indispensable en raison de l'enche-
vêtrement des échéances que nous allons connaître et du
nouveau contexte dans lequel la présente réforme va plonger
les professions d'administrateur et de liquidateur . Mon amen-
dement rendrait plus aisée la conversion des anciens avocats
dans l'une ou l'autre des professions, puisqu'elle leur permet-
trait d'opérer un choix beaucoup plus réfléchi et bénéfique à
la profession d'administrateur judiciaire elle-même.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur Cet amendement a été
rejeté par la commission !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvenement ?

M. le garde des sceaux . Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 117.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Serge Charles, Mazeaud, Pasquini,
Dominique Perben, Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy,
Mme Nicole Catala et M . Jean-Louis Debré ont présenté un
amendement, n o 118, ainsi rédigé :

« Après l ' article 41, insérer l'article suivant
« L'article 41 de la loi n. 85-99 du 25 janvier 1985 est

complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Lorsqu'elles n'ont pas demandé leur inscription dans
ce délai, ces mêmes personnes ne peuvent solliciter leur
inscription qu'après avoir satisfait aux conditions de
contrôle de connaissance et de stage déterminées par
décret en Conseil d'Etat . »

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Cet amendement tend à permettre aux
personnes qui, pour des raisons tout à fait particulières, n'ont
pas pu dans le délai voulu, après les dispositions de la loi
de 1985, bénéficier de l'inscription, obtenir satisfaction en la
matière après avoir satisfait aux conditions de contrôle de
connaissance et de stage déterminées par décret en Conseil
d'Etat ; il serait alors injustifié de leur refuser l'inscription
sur les listes professionnelles.

Alors que la loi et les décrets d'application permettront
aux anciens avocats ou conseils juridiques de devenir admi-
nistrateur judiciaire ou liquidateur de biens, suivant des
conditions à déterminer, il serait aberrant de refuser cette
possibilité à des personnes ayant rempli toutes les conditions
de connaissance spécialisée et de pratique professionnelle
exigées par la loi, à la date de son entrée en vigueur.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Rejet !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 118.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président, MM. Serge Charles, Mazeaud, Domi-
nique Perben, Pasquini, Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy,
Mme Nicole Catala et M . Jean-Louis Debré, ont présenté un
amendement, n° 119, ainsi rédigé :

« Après l'article 41, insérer l'article suivant :
« Dans le premier alinéa de l'article 44 de la loi

n° 85-99 du 25 janvier 1985 précitée, le mot : " cinq " est
remplacé par le mot : " dix " . »

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Il s'agit de prolonger le délai de choix
définitif entre les professions d'administrateur judiciaire et de
mandataire liquidateur . C'est le corollaire de l'amendement
n° 117.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Même position !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde de+ sceaux. Même avis !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 119.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Serge Charles, Mazeaud, Emma-
nuel Aubert, Cuq, Sarkozy, Mme Nicole Catala, MM . Jean-
Louis Debré, Dominique Perben et Pasquini ont présenté un
amendement, n° 120, ainsi rédigé :

« Après l ' article 41, insérer l'article suivant
« Après la première phrase de l'article 139 de la loi

n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à
la liquidation judiciaires des entreprises, sont insérées les
phrases suivantes :

« Il peut désigner un administrateur judiciaire s ' il l'es-
time nécessaire . Il peut également, lorsque l'intérêt de
l'entreprise le justifie, désigner un mandataire de justice
qui sera chargé de la représentation des créanciers ainsi
que des fonctions dévolues à l'administrateur.

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Cet amendement concerne les procé-
dures simplifiées, dans lesquelles est actuellement désigné un
représentant des créanciers.

Chacun connaît les difficultés que peut rencontrer une
entreprise moyenne - puisqu ' il s'agit de celles comptant
moins de cinquante salariés - concernée par la procédure
simplifiée pour faire face aux exigences de son redressement.
En effet, le chef d'entreprise est un peu laissé seul dans la
manière de présenter un plan de redressement et, à la limite,
les intérêts des créanciers sont parfois différents de ceux de
l'entreprise.

Pour éviter une situation qui risque de compromettre l'exis-
tence même de l'entreprise et de l'amener à une liquidation
judiciaire, il faut mettre en oeuvre toutes les mesures pos-
sibles pour aider cette entreprise. Pour cela, il faudrait avoir
la possibilité de désigner un mandataire unique, c'est-à-dire
un administrateur judiciaire nommé pour assurer le plan de
redressement de l'entreprise, tout en étant le représentant des
créanciers . Cela ne serait possible que dans des circonstances
exceptionnelles, parce que la désignation d'un administrateur
coûte cher à l'entreprise, à tel point que si les tribunaux ont
cette faculté, ils n'en usent pratiquement jamais . Tout est
bien souvent laissé à l'appréciation du représentant des
créanciers qui devient dès lors le liquidateur.

Je souhaite donc que l'on ouvre cette possibilité de mettre
en place un mandataire unique qui pourrait être à la fois et
exceptionnellement l ' administrateur judiciaire et le manda-
taire liquidateur.

M. Gérard Goures . On recrée le syndic !

M . Serge Charles . Il s'agit de la procédure simplifiée et
non des procédures collectives propres aux entreprises impor-
tantes. Monsieur Gouzes, l'intéressé aura tout intérêt à
démontrer sa capacité à mener son entreprise sur la voie du
redressement plutôt que de l'engager sur celle de la liquida-
tion puisqu ' il aura été d'abord l'administrateur chargé de
cela.

M. Gérard Goures . Il sera médecin et croque-mort.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Contre !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Contre !

M . le président. La parole est à M . Gérard Gouzes.

M . Gérard 0ou:es. On ne pourra pas dire que
M . Charles manque de persévérance . [l essaie, tout simple-
ment, à une heure moins vingt, de refaire la loi du 25 jan-
vier 1985, c'est-à-dire de rétablir le syndic - j'emploi le mot -
notamment dans les petites procédures, celles ou la loi de
janvier 1985 ne prévoyait pas d'administrateur et laissait le
chef d'entreprise essayer de redresser l'entreprise. Cela n'est
pas possible, ce n'est ni le lieu, ni l'endroit, ni le moment de
réformer la loi du 25 janvier 1985.

M. Jean-Pierre Philibert . Ni le jour, ni l'heure ! (Sou-
rires .)

M . Serge Charles . Vous n'avez pas compris, monsieur
Gouzes.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 120.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . Serge Charles . Bravo pour votre aide . D'une manière
générale, on sent qu'on est appuyé sur tous les points.

M . le président . Monsieur Charles, nous allons encore
nous fâcher.

M. Gérard Gouzes . Nous avons adopté plusieurs de vos
amendements . Nous pouvons bien en rejeter quelques-uns.

Article 42

M . le président . « Art . 42 . - Le titre II[ de la présente loi
est applicable dans la collectivité territoire de Mayotte.

« Dans les territoires d'outre-mer sont applicables les dis-
positions du présente Titre en tant qu'elles concernent les
administrateurs judiciaires, à !'exception des articles 36
et 38 . »

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 172, ainsi rédigé :

« A la fin du deuxième alinéa de l'article 42, substituer
aux mots : " des articles 36 et 38 ", les mots : " de l'ar-
ticle 36 " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Philippe Marchand, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D'accord !



M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 172.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 42, modifié par l ' amendement

n° 172.
(L'article 42, ainsi modifié, est adopté.)

Article 43 et 44

M. le président . Je donne lecture de l'article 43 :

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX GREFFIERS DES TRIBUNAUX DE COMMERCE

« Art . 43. - La seconde phrase de l'article L . 821-I du
code de l ' organisation judiciaire est remplacée par les dispo-
sitions suivantes :

« Ils peuvent exercer leur profession à titre individuel, sous
forme de sociétés civiles professionnelles ou sous forme de
sociétés de capitaux telles que prévues par la loi n o
du

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 43.
(L'article 43 est adopté.)
« Art . 44. - Il est ajouté, au chapitre I« du titre II du

livre VIII du code de l ' organisation judiciaire, un article
L . 321-4 ainsi rédigé :

« Art. L . 821-4 . - La profession de greffier des tribunaux
de commerce est représentée auprès des pouvoirs publics par
un conseil national des greffiers des tribunaux de commerce,
doté de la personnalité morale et chargé d 'assurer la défense
de ses intérêts collectifs.

« Les modes d'élection et de fonctionnement du conseil
national sont fixés par décret en Conseil d'Etat . » - (Adopté.)

Après l'article 44

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 265, ainsi rédigé :

« Après l 'article 44, inséicr les dispositions suivantes :
« PITRE V . - « Dispositions diverses.

A: ; . 44 bis. - Au cous de la deuxième année de for-
mation à l ' Ecole nationale de la magistrature, l ' auditeur
de justice peut, lors de son stage dans un cabinet
d 'avocat, substituer, à l'audience, son maître de stage
sous le contrôle de ce dernier . La responsabilité civile
encdurue par l'auditeur de justice à cette occasion est
garantie par l'Etat . »

La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Cet amendement s ' inscrit dans
la perspective de permettre aux auditeurs de justice de
plaider devant les juridictions lors de leur stage dans un
cabinet d'avocat.

L'accès à la plaidoirie constitue, en effet, pour les futurs
magistrats, une expérience de nature à les sensibiliser davan-
tage au travail de celui qui sera leur interlocuteur privilégié.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Ce dernier amende-
ment de fond n 'a pas été examiné par la commission . A titre
personnel, j'y suis tout à fait favorable, car je trouve cette
initiative exellente.

Si vous le permettez, monsieur le président, je vais profiter
de l'examen de cet amendement pour remercier tous nos col-
lègues qui ont participé, avec beaucoup de sérieux, à ce long
débat . Je dois en effet reconnaître que j'étais un peu inquiet
au début de l 'examen de ce projet car je craignais que la
discussion - passez-moi l'expression - parte dans tous les
sens.

Le texte que nous allons, je l'espère, voter n 'est certes pas
parfait, j ' en suis le premier convaincu.

M. Jean-Yves Chamard . C'est le moins que l 'on puisse
dire !

M. Philippe Marchand, rapporteur . S'il vous plait, mon-
sieur Chamard, laissez répondre vos collègues qui ont assisté
à tous les débats.

M. Jean-Yves Chamard . Je suis les débats, mon cher col-
lègue !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ce texte peut donc
être amélioré.

Je retiens de nos débats trois décisions essentielles.
D ' abord l'Assemblée nationale a adopté une disposition

très importante, celle qui crée le statut d'avocat salarié . J'es-
père que, sur ce point, leatexte restera en l'état même si cer-
taines améliorations secondaires restent à prévoir.

Ensuite l'Assemblée nationale a écarté le conseil national
du barreau . A mon avis cette décision est moins importante
sur le tond et elle sera peut-être discutée au cours des
navettes . Nous verrons bien.

Enfin - je tiens ces propos à titre tout à fait personnel -
l ' Assemblée nationale a adopté la solution la plus sévère en
ce qui concerne les capitaux extérieurs . Devrons-nous jusqu'à
la fin de nos travaux rester eur cette position ?

M. Jean-Pierre Philibert . Non !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Ne faudra-t-il pas
envisager d'accepter les capitaux venant de professions juri-
diques ? Tel sera le débat sur ce sujet dans la suite de nos
travaux . Je sais que des discussions ont lieu au sein de tous
les groupes . (Murmures .)

M. Gilbert Millet. Ne préjugez pas !

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il ne s'agit pas de
battre en retraite je pose simplement la question:

Cela dit, je considère que, pour le reste, le texte est excel-
lent.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 265.
(L'amendement est adopté.)

Article 45

M. le président. « Art . 45 . - Le titre I e, et le titre II de la
présente loi entreront en vigueur le 1 « septembre 1991 ; le
titre III et le titre IV entrent en vigueur au jour de sa publi-
cation . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n o 266, ainsi
rédigé :

« Dans la deuxième phrase de l'article 45, substituer
aux mots : " le titre III et le titre IV ", les mots :
" le titre III, le titre IV et le titre V " ».

La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. C 'est un amendement de coordi-
nation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 266.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 45, modifié par l'amendement

n° 266.
(L'article 45 . ainsi modifié, est adopté.)

Seconde délibération du projet de loi

M. le président . En application de l'article 101 du règle-
ment, la commission demande qu'il soit procédé à une
seconde délibération de l ' article 17 bi.r du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement 7 . ..

M. Philippe Marchand, rapporteur . Oui, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Je rappelle qu'en application de !'ar-
ticle 101 du règlement, le rejet des nouvelles propositions de
la commission ou du Gouvernement et des amendements
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion .



Article 17 bfs

M . le président . L'Assemblée a adopté, en première déli-
bération, l'article 17 bis suivant :

« Art. 17 bis. La fonction de notaire peut être exercée
par un notaire salarié d'une personne physique ou morale,
titulaire d'un office notarial . Le notaire salarié a la qualité
d'officier public.

« Le notaire salarié répond personnellement des actes pro-
fessionnels qu'il accomplit . La personne physique ou morale
titulaire de l'office notarial où le notaire salarié exerce , est
solidairement responsable avec lui des conséquences domma-
geables de ces actes à l'égard d'autrui.

« Le droit d'exercer en tant que notaire salarié et la cessa-
tion de fonctions de celui-ci, quelle qu 'en soit la cause,
notamment l'expiration ou la rupture du contrat de travail,
résultent d'un arrêté du garde des sceaux, ministre de la jus-
tice.

« Un décret en Canseil d'Etat, pris avant l'entrée en
vigueur du Titre l er de la présente loi, fixe les conditions et
modalités d'application du présent article . »

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement, n e I,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 17 bis . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Monsieur le président,
la commission a sollicité cette deuxième délibération pour
supprimer l'article relatif aux notaires salariés . Plusieurs
raisons nous ont conduits à prendre cette position.

D'abord le Gouvernement a fourni des explications extrê-
mement solides en la matière et il n'a pas fermé la porte à
toute évolution . Ainsi M . le garde des sceaux a indiqué
qu'une étude serait menée afin d'examiner tous les aspects de
la question.

Ensuite je rappelle, en tant que rapporteur, que la commis-
sion des lois n'avait pas retenu l'amendement déposé par nos
collègues M . Monjalon et M. Estève estimant que, si nous
avions à construire cette profession d'avocat en modifiant la
loi de 1971, il ne saurait être question de trop nous écarter
de cet objectif et de vouloir réformer de façon très profonde
et sans en saisir toutes les conséquences, la profession de
notaire.

M . le président. La parole est à M . Gérard Gouzes.

M . Gérard Gouzes . Tout à l'heure nous avons innové
dans la spontanéité, peut-être même dans la précipitation sur
un problème réel traité par nos collègues M . Monjalon et
M. Estève.

Cependant on ne peut pas ainsi « chambouler » toute une
profession à la va-vite, par un amendement un peu pris à la
sauvette . Il s'agit d'une grave question qui concerne une pro-
fession importante.

C'est la raison pour laquelle le groupe socialiste votera
l'amendement n° 1.

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest. J ' interviens, bien entendu,
contre l'amendement, puisque j'avais déposé un amendement
permettant le salariat dans le notariat.

Certes l'Assemblée peut toujours revenir en deuxième déli-
bération sur une de ses décisions, mais je considère que celle
prise en ce domaine n'était pas une improvisation . lI s'agis-
sait d'une proposition mûrement réfléchie par les auteurs de
l'amendement et elle ne bouleversait pas la profession de
notaire.

Les réflexions du Gouvernement sur cc sujet sont effective-
ment intéressantes et s'ils avaient eu l ' assurance qu'un projet
nous serait rapidement soumis, les auteurs d'amendements se
seraient abstenus de les déposer.

Or je ne suis pas convaincu que la chancellerie soit tout à
fait prête à réfléchir vraiment à la question et je le regrette
profondément.

M. le président . La parole est à M . Pierre Estève.

M. Pierre Estève . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, la profession de
notaire, contrairement à des idées répandues, est ouverte et le
nombre de ses membres évolue en fonction des besoins du
marché . L'objectif de la profession est d'accroitre d'un tiers

les effectifs actuels et de passer de 7 500 notaires . à
10 000 notaires en l'an 2000. Ainsi, vingt-neuf offices de
notaire ont été créés en France, au mois de juin.

En fonction des travaux de la commission de localisation
des offices et sous l'égide du ministère de la justice, des
études doivent être créées pour mieux tenir compte des cri-
tères démographiques, géographiques, économiques et
sociaux.

A votre crainte, monsieur le garde des sceaux, que la créa-
tion de notaires salariés lesquels, il faut le préciser, seront
coresponsables. avec les titulaires des offices notariaux -
aboutisse à une concentration excessive des structures et
constitue un frein à l'implantation des offices, on peut
répondre qu'il suffit au ministère de la justice de limiter le
nombre des notaires salariés, lesquels seront nommés sur pro-
position de la profession, comme pour tous les officiers
publics détenteurs d'une parcelle d ' autorité de l'état . Il sera
ainsi possible de limiter ce nombre comme on peut déjà
limiter celui des notaires associés, membres de sociétés civiles
professionnelles.

Il n'est pas du tout dans nos intentions, à M . Monjalon et
à moi-même, de vouloir créer des mammouths du notariat.
Nous souhaitons, au contraire, que la création de notaires
salariés permette d'ouvrir cette profession à des jeunes - j'ai-
merais que mes collègues nous comprennent bien - qui ont
les compétences voulues, qui presentent les garanties morales
souhaitées mais qui ne disposent pas des moyens financiers
nécessaires pour acheter des offices. ils pourraient donc
s'installer comme notaires salariés, en ayant un revenu
assuré.

Par ailleurs, nous sommes soucieux, en matière d'aménage-
ment du territoire, d'assurer la permanence juridique dans
des régions déshéritées . Cette création aiderait à atteindre cet
objectif.

Cette proposition aurait également des conséquences sur le
plan social . En effet, des notaires de petites études rurales,
qui n'ont plus actuellement de rentabilité suffisante, n'ont
pas d'autre solution que de quitter 'ca profession. La possibi-
lité de devenir notaires salariés leur permettrait une issue
digne et les aiderait à continuer à exercer leur profession.

Enfin, le salariat permettrait l'ouverture de cette profession
aux femmes, qui ne sont actuellement que 300 sur 7 500 . Cela
jouerait un rôle non négligeable de promotion sociale.

Monsieur le garde des sceaux, ne fermons pas la porte à
une recherche d'ouverture d'une profession au nom de
laquelle nous intervenons non comme porte-paroles d'un
lobby, mais parce que nous l'aimons, même si nous sommes
en même temps parlementaires . Elle souhaite une plus
grande démocratisation, une plus grande mobilité, une pré-
sence plus effective en qualité de conseil auprès de nos
concitoyens.

Nous désirons donc, mon collègue M. Monjalon et moi-
même, que le problème des notaires salariés soit réexaminé
dans le sens d'une plus grande ouverture de la fonction de
notaire, en concertation bien sûr avec la profession.

Nous considérons, monsieur le garde des sceaux, votre
position d'attente comme un engagement de revoir ce pro-
blème . En conséquence, mon collègue Monjalon et moi-
même nous nous abstiendrons sui cet amendement.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Monsieur Estève, c'est sur la
base même de vos suggestions que je m'engage, au nom du
Gouvernement, à procéder à une étude très rapide avec les
professionnels concernés, notamment le conseil supérieur du
notariat, pour essayer d'élargir le plus possible cette profes-
sion qui en a besoin . C'est l'intérêt de tous les citoyens et il
est important que cela soit fait . Mais, encore une fois, la
sagesse commande de faire les choses après une concertation
qui inc parait plus que jamais, à la fin de ce débat, absolu-
ment indispensable.

M . le président . La parole est à M . Claude Wolff.

M . Claude Wolff . Cette discussion est remarquable.
Je souhaiterais qu'on y ajoute les professions d'administra-

teur judiciaire et de liquidateur et les autres catégories pro-
fessionnelles qui ont été écartées du texte . C 'est pourquoi je
vous demande, monsieur le garde des sceaux, de vous
engager, pour ces professions aussi gentiment que vous
venez de le faire pour celle de noteile salarié . Je vous



ri o mercie d'avance, car je sais que, tou ours à l'écoute de nos
observations, vous ne me le refuserez pas . Vous avez d'ail-
leurs reconnu que c'était 'inc position d ' attente.

Monsieur le rapporteur, vous avec dit qu'au Sénat le texte
ferait l'objet de quelques modifications mineures ou de peu
d'importance . Vous n'en savez rien du tout !

M. Philippe Marchand, rapporteur. J'ai dit que je le sou-
naitais !

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Monsieur Wolff, même si je n 'ai
pas été aussi précis que pour les notaires, j'ai dit que pour
les professions d'administrateur judiciaire et de liquidateur
de biens la question serait reprise à partir du 1« janvier 1991,
lorsque, conformément à la loi de 1985, un choix aurait été
fait entre les professions de mandataire et de liquidateur.

M. Claude Wolff . Je vous remercie, monsieur ie garde des
sceaux, je voulais simplement vous entendre le répéter.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant . En conséquence, l' article 17 bis est sup-
primé .

Vote sur l 'ensemble

M. le présidant. Dans les exp,icatioris de vote, la parole
est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert. Nous arrivons au terme d'un
débat qui nous a mobilisés plusieurs soirées et dont, comme
M. le rapporteur tout à l 'heure, j'ai apprécié la tenue, l'esprit
constructif, même si, sur un certain nombre de points, nous
n 'avons pas obtenu - je n'ai pas obtenu à titre personnel -
satisfaction sur des amendements qui, à mon avis, contri-
buaient à l'équilibre du texte.

Lorsque j ' ai défendu la motion de renvoi en commission,
j'ai précisé que cette réforme était attendue et que, pour, cette
raison, il ne fallait pas la bâcler.

Au terme de cette première lecture, j ' éprouve un sentiment
d'insatisfaction. En effet, sur un certain nombre de points, je
le répète, cc texte manque de l'équilibre nécessaire à la
durée.

Vous avez, monsieur k garde des sceaux, à plusieurs
reprises, souhaité que nous accomplissions avec cette loi une
réforme d'avenir . Vous l'inscriviez donc dans la durée . Vous
savez aussi bien que moi qu'une fusion de cette importance,
pour être acceptée, nécessite cet esprit d'équilibre et de com-
promis indispensable à sa pérennité.

Mes chers collègues, je n'ai pas le sentiment que nous
ayons atteint ce seuil d'équilibre . Je suis même un peu plus
inquiet encore que iss ne l 'étais, lorsque j'ai entendu, le rap-
porteur, croyant ouvrir une porte en qualifiant la position
prise par cette assemblée sur les sociétés de capitaux de
« sévère » - j'emploierai, pour ma part, le terme de
«fermée» -, certains collègues du groupe socialiste dire :
« Ne reculons pas, c'est un compromis inacceptable . » Non !
Si vous poursuivez dans cet esprit, mes chers collègues, j'au-
gure mal de ce qui peut advenir de cette fus :on.

II faut faire un bilan. Pour moi, il n'est pas positif. Les
avancées, monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues,
m'apparaissent insuffisantes . Cet esprit d'équilibre auquel je
tiens ne me parait pas atteint. Aussi, au nom de mon groupe,
je vous informe que nous voterons contre ce texte.

M. le présidant. La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Monsieur le président, monsieur
le garde des sceaux, mes chers co :!égues, au bout de presque
trots jours et trois soirées, nous avons fait le tour des pro-
blèmes que pose ce texte, ce qui ne veut pas dire que nous
avons apporté toutes les solutions acceptables par les uns et
les autres .

J'ai dit dans la discussion générale qu'il n'entrait pas dans
le rôle du Parlement d'arbitrer entre des intérêts légitimes,
mais forcément divergeants . Néanmoins, nous devons veiller
à ce que le bouleversement que provoque la création d'une
nouvelle profession soit supportable dans le temps et dans
tous ses aspects . De ce point de vue, il faut veiller à ce
qu'une profession ne se sente pas écrasée, quel que soit sor,
nombre. Or, à l'issue des travaux de notre assemblée, nous
n'avons peut-être pas assuré le total équilibre . Je citerai un

point qui nous a occupés ce soir : les, régimes de prévoyance.
Il y a des inquiétudes de part et d'autre . On pourrait citer
aussi d'autres exemples tout aussi importants, même si nous
avons amélioré considérablement le projet du 'iouvernement
après avoir entendu - et c'est le travail du Parlement - toutes
les professions concernées.

Un autre aspect du projet extrêmement important était la
délimitation du conseil et la rédaction d'actes . Là aussi, nous
avons fait oeuvre utile, mais nous n'avons pas parfaitement
cerné toutes les difficultés et envisagé tous les problèmes qui
se posaient.

Nous avons longuement parlé de professions qui n'étaient
pas directement touchées par le texte, mais qui continuent
pour certaines d'entré elles à avoir des inquiétudes ; je pense
aux experts-comptables ; on pourrait en citer d'autres. Nous
avons eu des précisions, monsieur le garde des sceaux, et: ce
qui concerne leur aveni Vous l'avez fait pour les notaires,
mais cette profession W . st pas sous votre tutelle . Il faudrait
donc que le ministre oc l'économie et des finances engage
rapidement une concertation avec cette profession pour clari-
fier sans ambiguïté ce qui leur sera désormais permis et pour
qu'ils ne sentent pas lésés par une réforme qui ne les concer-
nait pas directement.

Compte tenu de tous ces éléments, et malgré le travail de
l 'Assemblée, un certain nombre de collègues considèrent que
le texte n'a pas atteint son point d'équilibre et qu 'il faut
encore beaucoup y travailler. Mon groupe, qui estime que la
responsabilité d'un texte appartient à ceux qui le présentent,
sera amené à voter, en première lecture, contre ce texte.

M. I. présidant. La parole est à M. Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Au terme d'un très long débat, le
moment est donc venu de nous prononcer sur ce projet.

Un grand nombre d'amendements - 250 ont été déposés
sur ce premier texte ; ce n'est pas étonnant quand on connaît
l'objectif affiché : adapter la profession aux échéances euro-
péennes dans le but de donner les moyens aux juristes
français de prendre leur part du marché du droit.

Pour ce faire, le Gouvernement avait besoin d ' un texte qui
bouleverse complètement les conditions d'exercice de la pro-
fession notamment l'introduction du salariat et la constitution
de sociétés de capitaux.

Lors de la discussion en défendant leurs amendements, les
députés communimes, fidèles à leur démarche constructive,
ont pensé faire avancer la réflexion . Nous nous félicitons
d ' ailleurs que des améliorations aient été apportées au projet,
notamment sur deux points : l'interdiction d'apports de capi-
taux extérieurs à la profession d'avocat dans les sociétés et la
suppression du conseil national du barreau qui ne visait qu'à
assurer une plus grande tutelle sur la profession.

Cependant, les dangers demeurent, mais je limiterai mon
propos à deux remarques.

Si notre souhait a été entendu d'exclure tous capitaux exté-
rieurs à la profession dans les sociétés, il n'en reste pas
moins que la disposition n'a été retenue que pour les sociétés
d ' avocats ; nous allons voir dans le texte qui va suivre que
les autres' professions, médecins, architectes, etc ., sont aussi
concernées, mais l'amenderflent ne leur est pas applicable.
Nous ne pouvons accepter cette situation car les dangers sont
aussi grands pour les autres.

Ma deuxième remarque porte sur la profession d'avocat.
Une raison essentielle de notre insatisfaction devant le projet
- je l'ai longuement développé dans mon intervention géné-
rale - tient au principe même de la constitution d'une société
de capitaux pouvant employer des dizaines et des centaines
d'avocats salariés . Le salariat est une mise en cause, je l'ai
dit, d ' une éthique professionnelle et d'une indépendance qui
est une garantie, à la fois pour l'avocat mais surtout pour les
justiciables . Ces sociétés, avec ou sans capitaux extérieurs à
la profession, fonctionnent comme des entreprises, avec un
capital dont les actionnaires chercheront avant tout la renta-
bilité . D ' ailleurs, on voit bien à l'étranger, en particulier aux
Etats-Unis, qu'il s'agit de grands cabinets d'affaires et qu'il
peut y avoir des prête-noms qui introduisent, y compris par
les professionnels eux-mêmes, de grands intérêts financiers.
La réalité est là : dans ce pays, l'affairisme existe et emporte
une modification complète de cette profession : on vendra du
droit, des plaidoiries, des conseils, comme une marchandise
ordinaire avec le seul souci de la recherche du profit



maximum. On pourra étre en face de surfaces financières
considérables y compris, comme je le disais, par des gens de
la profession.

Une réforme de la justice française ? Oui, elle est néces-
saire, mais pas dans la logique mercantile que vous préco-
nisez. En soumettant la justice à l'argent, vous portez un
coup très grave aux justiciables de ce pays et singulièrement
à ceux de condition modeste . Ce projet institue la justice à
deux vitesses : la vitesse du monde des affaires, d'un côté
- et pour les avocats, il y aura deux vitesses : celle des
affaires et les autres - la vitesse dite sociale, de l 'autre . Cette
défense à deux vitesses est une régression considérable et
inacceptable.

Nous aurions, monsieur le garde des sceaux, souhaité
donner nos suffrages à un projet de modernisation de la jus-
tice française qui donne à tous les citoyens un égal accès aux
droits de la défense . Nous aurions d'ailleurs aimé instaurer
au préalable, comme je l'ai dit, un débat sur l'aide judiciaire,
mais vous ne nous proposez aujourd'hui d ' autre salut pour la
profession d'avocat que celui de l'affairisme. Nous ne
pourons donc que voter contre ce projet . (Applaudissements
sur les bancs du groupe communiste.)

M. iu président . La parole est à M . Gérard Gouzes.

M., Gérais, flouze* . Mes chers collègues, je ne pensais
bas, à ce stade du débat, devoir reprendre l es arguments que
j'avais utilisés et développés pour repousser l'exception d'ir-
recevabilité ou la motion de renvoi . En effet, je pensais que,
dans cette assemblée, au-delà des groupes, il y avait des
nommes et des femmes responsables, conscients surtout de ce
que, aujourd'hui, en Europe, s'organisent les professions juri-
diques et judiciaires d'une manière telle que, dans notre pays,
il y a. véritablement danger à ne rien faire.

Je sais, le texte que nous avons discuté au cours de ces
trois jours n'est pas parfait. C'est vrai, mais y a t-il un seul
texte voté ici en première lecture qui a été immédiatement
qualifié de parfait ? Les sénateurs ne se sont pas encore pro-
noncés . M. Wolff disait avec juste raison que nous ne savons
pas ce qu'ils nous réservent. Mais il y aura une deuxième
lecture et, par conséquent, un réexamen de ce texte, de nom-
breuses discussions et de nombreux amendements . Pourtant,
après ces trois jours, je note qu'il y a eu plus d'amendements
émanant de M . Philibert, de M . Charles ou de M. Millet qui
ont été votés, que d'amendements de tel ou tel député socia-
liste.

M. Serge Charles . Cela se comprend !

M. Jean-Pierre Philibert . Ce n'étaient pas nos amende-
ments essentiels !

M. Gérard Gouzes. C'est la preuve que tous ont participé
de manière constructive à ce texte . C'est dire, par consé-
quent, que cet enfant dont nous sommes en quelque sorte en
train d'accoucher ici, est un peu le fils de tout le monde.

J'ajoute, pour bien préciser ma pensée, que nous avons
tout de méme introduit des modifications importantes et
réclamées par tous les professionnels et par le justiciable lui-
même car il ne faudrait pas oublier dans cette discussion le
« consommateur du droit », comme l'on dit.

Parmi ces modifications, je citerai, mers chers collègues, la
possibilité pour les avocats de recevoir des mandats de jus-
tice, le renvoi des litiges nés à l'occasion de l 'exécution d ' un
contrat de travail au tribunal de grande instance statuant en
chambre du conseil après médiation préalable et obligatoire
du bâtonnier, l'interdiction pour les avocats exerçant sous
forme de société commerciale de recourir à des capitaux
extérieurs . Si cette disposition a été votée ainsi, monsieur
Millet, c'est parce que, au seiei de notre groupe et du vôtre
également, mais aussi de l'autre côté de l'hémicycle, des par-
lementaires souhaitaient incontestablement conserver la com-
patibilité entre l'éthique et l'efficacité de telle sorte qu'à
aucun moment des capitaux extérieurs né puissent nuire à
l'indépendance de l'avocat nouveau . Je citerai encore l'exi-
gence d ' une condition de réciprocité subordonnant l'installa-
tion de juristes non communautaires au bénéfice des juristes
français dans le pays d'origine, le maintien de la durée glo-
bale de trois années de ferries initiale pour les futurs
avocats, la suppression du coi oeil national du barreau, la
soumission des rapports des anciens avocats et des anciens
conseils juridiques devenus avocats avec leur personnel à la
convention collective la plus favorable et sous réserve du res-

pect des avantages acquis . Je pourrais ainsi poursuivre, mes
chers collègues, et vous verriez que notre travail e été
constructif et peut être encore amélioré.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Très bien !

M. Gérard Gomes. Mais décider ainsi de voter contre en
jetant le bébé avec l'eau du bain, est un danger réel pour
l'ensemble des professionnels de ce pays . Je ne crois pas que
les uns ou les autres iront jusque là . Mais, me direz-vous, qui
l'a emporté ? Les avocats ou les conseils juridiques ? Je
réponds : personne et je l'annonçais déjà dans la discussion
générale . Pourquoi ni les uns ni les autres ? Parce que les
conseils juridiques sont pris tels qu ' ils sont avec toutes leurs
forces, toutes leurs compétences mais aussi tous leurs modes
d'exercice.

Quant aux avocats, certes, leur déontologie a été retenue,
parce qu'elle est bonne, parce que c ' est une éthique ancrée
dans la tradition française, mais ils ont dû accepter, ce qui
est pour eux un sacrifice énorme qu'il faut rappeler ici, le
salariat et la société de capitaux. Il s ' agit là d 'une innovation
dont peu imaginent le retentissement au fond de nos pro-
vinces, dans les plus petits barreaux.

Tel est, je crois, mes chers collègues, l 'esprit de ce texte . Le
groupe socialiste a été animé par deux préoccupations : le
bon exercice de la justice et l'intérêt du justiciable.

Il a gardé les deux mêmes objectifs pendant toute la dis-
cussion, tant la semaine dernière qu'aujourd ' hui : l'améliora-
tion de l'efficacité de nos professionnels, le respect vigilant
des règles déontologiques - d'autres ont dit de l ' éthique - de
la grande tradition de l'exercice libéral en France.

Le justiciable aura désormais, si ce texte est voué, amélioré
au Sénat et ensuite encore ici, l'assurance de la compétence,
la garantie du respect du secret professionnel, et l'ensemble
de nos professionnels auront la garantie de pouvoir se battre
contre la concurrence étrangère . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Monsieur le président, mes chers col-
lègues, si le texte qui nous est présenté était vraiment celui
que vient de décrire M . Gouzes, je n'hésiterais pas un seul
instant à le voter !

M. Gérard Couses . Vous pouvez donc le voter !

M . Serge Charles. Malheureusement, la réalité est tout à
fait différente et nous le savions la semaine dernière lorsque
nous avons proposé une motion de renvoi en commission.

Je voudrais revenir sur le procès d'intention qui nous a été
fait à l'occasion de cette démarche.

M. le garde des sceaux a dit, ou laissé entendre - en tout
cas d 'autres l'ont dit - que, si la motion de renvoi en com-
mission était votée . ..

M . le garde des sceaux. Je n'ai pas fait de menaces . Je
n ' en fais jamais !

M . Serge Charles . . . . toutes les chances de discuter ce
texte seraient anéanties.

M. Gérard Couses . II avait raison !

M . Serge Charles . Nous endossions dès lors une lourde
responsabilité . ..

M . Gérard Gousse. Ça, c'est vrai

M. Serge Charles . .. . parce que nous étions coupables
d'avoir refusé la discussion . Or, précisément, ce n'était pas
cela que nous voulions !

Nous avons bien senti au cours des débats - et nous
n 'avons pas été les seuls - la nécessité d'approfondir davan-
tage les points qui nous préoccupaient.

II est vrai que, sur ce texte, dont tout le monde s'est plu à
dire qu ' il était davantage technique que politique, les profes-
sions ont eu d ' abord des positions tentaient divergentes qu'il
était difficile de savoir dans quelle direction elles voulaient
aller.

Et puis, au fur et à mesure des concertations, ici, on s ' est
aperçu qu 'au sein des groupes eux-mêmes, il était difficile
d ' appréhender les problèmes.

M. Gérard Goures . C'est ça :e travail !

M . Serge Charles . Et vous avez bien vu que tous n'ont
pas toujours voté de la mêm e : façon 1
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Cela justifiait donc la volonté de notre groupe d'appro-
fondir en commission la réflexion qui s ' était engagée. Il était
donc faux de prétendre que ce texte ne pourrait pas âtre dis-
cuté et devrait dès lors être renvoyé sine die.

Le débat aurait pu être approfondi au sein de la commis-
sion des lois et personne n'aurait refusé de discuter du projet
dans le cadre d'une session extraordinaire, d 'une semaine par
exemple . Vous n ' avez pas voulu.

Mais il y a plus grave encore : des dispositions adoptées
par la commission des lois n'ont pas été acceptées par l ' As-
semblée, ce qui mortre bien notre difficulté à parvenir à des
accords techniques.

Monsieur le rapporteur, vous en avez le droit, mais en
demandant une seconde délibération pour revenir sur le vote
d'un amendement, vous transformez complètement l'état d'es-
prit dans lequel nous avons travaillé ici . Des arguments pré-
sentées sur un certain nombre de points avaient été pris en
compte par l'Assemblée et un vote s'était dégagé en faveur
de cet amendement . Seulement, vous vous êtes ressaisi et
vous avez considéré que telle n 'était pas l'orientation qu'il
convenait de donner au projet de loi . Tout a donc été revu et
co r rigé.

Au fur et à mesure, je le répète, que nous avancions dans
le débat, alors qu'il m'avait semblé possible au départ de
trouver des points d ' accord, j'ai senti de plus en plus le Gou-
vernement se fermer à nos propositions . Il y a eu des décla-
rations de bonnes intentions : vous verrez dans quelque
temps ; nous ne pouvons pas vous suivre aujourd 'hui, mais je
puis vous assurer que nous prendrons des dispositions de
nature à vous satisfaire . ..

M. Gérard Gouzes . Ne vous justifiez pas !

M. Serge Charles . Finalement, nous sommes donc ren-
forcés dans notre conviction que, tel qu ' il est aujourd'hui, ce
texte n 'est pas bon et ne donnera pas satisfaction à l ' en-
semble des professions concernées.

M. Gérard Gouzes . Mais si !

M . Serge Charles . Nous sommes confrontés au dilemme
qu'évoquait tout à l'heure M. Gouzes lui-même, partagés
entre la nécessité de donner aux professions des outils pour
leur permettre de s'organiser et celle d'assurer la pérennité de
ce qui fait le»r originalité dans le cadre de la déontologie, de
l ' indépendance, etc.

M. Gérard Gouzes . Je n'ai pas du tout dit cela !

M . Serge Charles . Au terme de ces travaux, nous
confirmons ce que nous craignions, hélas ! au départ, à
savoir que le groupe R .P .R. ne pourra pas approuver ce texte
et par conséquent votera contre.

M. Gérard Couses . Ne vous justifiez pas ! Vous étiez
contre depuis le début !

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les députés, je crois que, depuis deux ans,
il ne s'est guère passé de jours sans que je pense à la réforme
des professions judiciaires et juridiques . Je ne m ' en plains
pas, mais, pendant toute cette période, les choses n'ont pas
été tous les jours faciles.

Le Gouvernement avait la volonté politique d 'aller de
l'avant et il m'a paru essentiel que le Parlement soit saisi
d'un projet . Le ministère de la justice a dû, avec l ' ensemble
des ministres intéressés et l'ensemble du Gouvernement,
prendre certaines options, trancher, pour élaborer un texte
permettant de créer une nouvelle profession judiciaire et juri-
dique, et non, monsieur Millet, une profession d'affairiste.

Cette nouvelle profession devra faire face aux nécessités de
notre temps, à l ' entrée de la France dans l ' Europe, tout en
maintenant une égalité entre les professionnels concernés - je
ne pense pas qu'elle ait été mise à mal au cours de ces
débats - et en conservant fermement un certain nombre de
caps.

Lorsque le Parlement a été saisi, je pensais avoir accompli
au moins une partie importante de ma tâche . Je croyais
qu'un texte de cette nature, à mes yeux essentiellement tech-
nique, ne provoquerait pas de clivage dans cette assemblée.
J ' espère que la position adoptée par les différents interve-
nants de l'opposition n'est pas définitive .

Le projet, tel qu'il est arrivé à son terme, maintient les
grandes orientations, prévoit l 'instauration de cette profession
qui peut vraiment donner aux jeunes la volonté d'agir et
offrir des garanties aux justiciables. C'est à eux que je n'ai
jamais cessé de penser au cours de l 'élaboration du texte et
au cours des débats.

Alors, aujourd'hui, mesdames, messieurs, je vous demande,
avant de participer à ce vote, de réfléchir de manière appro-
fondie . Je ne menace pas, monsieur Charles, mais je crois
que ce serait une profonde déception . ..

M. Gérard Gouzes . Pour les professionnels !

M. le garde des sceaux. . .. d'abord pour les profes-
sionnels, bien sûr, mais également pour nous tous si, après
ces trois jours de débat et une discussion courtoise et com-
plète, je pense, ce texte ne devait pas connaître une issue
positive à l'Assemblée nationale . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République et le groupe communiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés 	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 285
Contre	 288

L 'Assemblée tutionale n ' a pas adopté.

Monsieur le garde des 'sceaux, abordons-nous l'examen du
second texte ? . ..

La parole est à M. le président de la commission des lois.

M . Michel Sapin, président de la commission. Monsieur le
garde des sceaux, si vous êtes d'accord, nous pourrions peut-
être demander quelques minutes de suspension de séance.

M . le garde des sceaux . D'accord !

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 21 juin /990, à une heure

vingt-cinq, est reprise à une heure cinquante.)

M . le président . La séance est reprise.

EXERCICE ' DES PROFESSIONS LIBÉRALES

Suite de la discussion d'un projet de loi

M . le président . L' ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi relatif à l'exercice sous forme de
sociétés des professions libérales soumises à un statut légis-
latif ou réglementaire ou dont le titre est protégé (nos 1211,
1424).

J ' ai reçu de M . Bernard Pons et des membres du groupe
du Rassemblement de la République une motion de renvoi
en commission, déposée en vertu de l'article 91, alinéa 4, du
règlement.

La parole est à M . Jacques Toubon .
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M. Jacques Toubon . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, la démonstration vient
d'être faite que si, la semaine dernière, l'Assemblée avait voté
la motion de renvoi en commission que nous avons pro-
posée . ..

M. Jean-Jacques Hyest. Nous en serions au même
point !

M. Jacques Toubon. . .. si, actuellement, nous étions en
train de préparer la rédaction d'un nouveau texte, un bon,
cette fois, nous n'en serions pas là 1 Nous nous préparerions
à examiner et, pour ce qui nous concerne, à voter . ..

M. Barnard Bosson . Nous ne sommes pas d ' accord 1

M. Jacques Toubon . . . . un projet au début du mois d'oc-
tobre.

Le Gouvernement et la majorité ne l'ont pas voulu et,
naturellement, ce qui s'est passé sur le premier projet ne fait
que renforcer la validité de la proposition que je fais mainte-
nant de reporter dans les mêmes conditions et pour les
mêmes raisons la discussion du second, relatif à l'application
des sociétés de capitaux aux professions libérales.

Sur le fond, ce texte est particulièrement caractéristique de
choix insuffisants qui, si on les poursuit, donneront à la nou-
velle profession d'avocat un caractère boiteux qui ne lui per-
mettra certainement pas d ' être la plus compétitive dans le
concert européen et mondial . C'était déjà évident pour la
fusion, prévue par le projet n° 1210, entre les professions
d'avocat et de conseil juridique . Ce l'est plus encore en ce
qui corceme les modalités d'exercice proposées par le projet
n° 1211.

Ce projet propose que les professions libérales qui, à
l'heure actuelle, ne le font pas, et d'abord la nouvelle profes-
sion d'avocat, puissent exercer sous la forme de société com-
merciale de capitaux : société anonyme, société à responsabi-
lité ou société en commandite.

Mais, trait caractéristique du texte qui nous est soumis,
une fois affirmé ce principe, la quasi-totalité des articles ont
pour objet de ne pas appliquer la loi de 1966 sur les sociétés
de capitaux sous ces trois formes et de tenter de bâtir une
forme sociétale particulière pour la profession d'avocat, une
bonne moitié des dispositions étant, au surplus, renvoyées à
des décrets en Conseil d'Etat, ce qui est pour le moins une
curiosité juridique, si ce n'est totalement anticonstitutionnel.

Nous pensons naturellement que cette démarche est fausse
et qu'elle ne peut qu'aboutir à un résultat détestable . Ce qu'il
faut, c'est donner à l'exercice des professions libérales - en
l'occurence, à la nouvelle profession d'avocat - le cadre juri-
dique qui assure à la fois la garantie des caractères tradi-
tionnels et fondamentaux de la profession et la souplesse,
l'efficacité, les capacités de financement qui sont nécessaires
pour que la nouvelle profession puisse, d'un pas assuré,
affronter la compétition avec ses concurrents européens et
internationaux.

Cette double exigence ne doit pas conduire, si l'on veut
bien être sérieux, à accommoder, à malaxer, à tordre plus ou
moins adroitement une forme sociétale qui n'est pas adaptée
à l'exercice de la profession d'avocat . Elle doit au contraire
inciter tous les fonctionnaires, les magistrats, les auxiliaires
de justice et ceux qui les représentent, donc nous, parlemen-
taires, après le Gouvernement, à faire un effort minimum
pour inventer une forme nouvelle qui permette d 'y répondre.

Au lieu de cela, le texte nous propose une formule ina-
daptée, dont le rapporteur lui-même, M. Marchand, dit dans
son rapport écrit : « Une fois encore, il semble que des consi-
dérations d'ordre fiscal et de protection sociale aient déter-
miné le choix d'une structure juridique alors qu'une
démarche inverse, consistant à assurer la neutralité de diffé-
rentes formes juridiques au regard des considérations sociales
et fiscales, aurait pu être conduite . »

C'est exactement, monsieur le garde des sceaux, mes chers
collègues, ce que nous avons proposé en nous effceçant d'in-
troduire dans le projet de loi n o 1210, et maintenant, pour
son application, dans le projet de loi n° 1211, la formule de
la convention de partenaires, donnant ainsi à la nouvelle pro-
fession d'avocat la possibilité de choisir entre l'exercice indi-
viduel, le plus simple, l'exercice en forme de société commer-
ciale avec tous ses inconvénients - lesquels sont, à mon sens,
encore très mal appréciés - et une formule nouvelle .

Nous avons souvent appelé de nos voeux la création d'une
forme d'exercice .sui generis. La formule que j'ai proposée, la
convention de partenaires, répond à ce souhait.

Cette formule, mes chers collègues, est révolutionnaire et,
pour être exact sur le plan historique, contre-révolutionnaire.
Elle présente, comme M. Marchand l'a dit tant en commis-
sion qu'en séance publique, un caractère d 'audace qui, loin
de la rendre prématurée, en fait simplement un défi pour le
législateur. Or nous sommes là non pas pour contourner les
défis, mais pour les affronter.

Toute l'évolution de notre droit, en particulier par rapport
à l'Ancien Régime, a consisté à distinguer strictement la per-
sonne physique et la personne morale . C'est ainsi qu'aujour-
d'hui, deux cents ans après la Révolution, quand on veut
faciliter la condition fiscale et sociale des avocats, on est
conduit à créer une personne morale qui s'interposera entre
lui et l'administration fiscale et fera en sorte que, sur le plan
social, il ne sera plus considéré comme en lui-même, mais
par rapport à cette personne morale . Quelle erreur !

Pourquoi ne pas concevoir, pour l'exercice libéral, une for-
mule qui ne soit ni la personne physique isolée, ni une per-
sonne morale, mais un groupement par contrat, par acte
authentique, comportant des engagements très fortement
marqués de 1'intuitus personae ?

Une telle formule éviterait deux inconvénients majeurs de
la personne morale quand il s'agit d'avocats, c'est-à-dire
d'hommes et de femmes qui se doivent d'être indépendants,
qui doivent pouvoir se lever à tout instant pour dire ce qu'ils
ont à dire, sans que qui que ce soit ni aucune considération
puisse les en empêcher . Cela suppose qu'il n'y ait ni diri-
geant ni dirigé, obligat-oirement présents dans une structure
sociétale, qu'il n'y ait pas d ' actif et donc pas d 'apport, pas de
répartition et pas de partage, tous éléments qui, quels que
soient ia volonté d'appliquer les règles déontologiques et le
rôle des barreaux, conduisent nécessairement à ce que, à un
moment donné, celui qui doit se dresser restera assis . Là me
parait être le noeud du problème.

La convention de partenaires permettrait de créer un lien
juridique entre ceux qui veulent travailler ensemble, mettre
leurs moyens ensemble, sans pour autant créer une personne
morale . Qu'est-ce qui nous l'interdit ? Rien dans la Constitu-
tion, rien dans nos principes juridiques . Nous ne sommes pas
au temps où il fallait lutter contre la main-morte . Nous
sommes en 1990, en train de préparer une loi pour les
décennies qui viennent . Je propose que l'on s'engage sur une
voie d'avenir et que, au lieu de bâtir un texte qui ne serait
qu'un compromis entre des situations existantes, nous défi-
nissions par la loi une profession, un mode d'exercice dont
nous saurons qu'ils tiendront la route dans cinq ans, dans dix
ans, dans quinze ans.

La formule que je propose est certes, du point de vue juri-
dique, indiscutablement inédite . Mais si l'on n'est pas
capable de faire avancer le droit, y compris sur les chemins
qui n'ont pas encore été parcourus, alors, à quoi servons-
nous, surtout lorsqu'il s'agit de régir une profession dont la
vocation - elle l'a montré dans les périodes que je citais tout
à l'heure, du temps de la Révolution et avant, pendant le
Siècle des lumières - a été justement d'inventer le droit sur
des chemins qui, Dieu sait, n'avaient pas été parcourus avant
elle.

Voilà, monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues,
pourquoi, il faut, sur ce point central, remettre l'ouvrage sur
le métier.

Cela est vrai aussi de beaucoup d'autres dispositions . La
commission des lois a commencé le travail, en particulier sur
les points juridiques contestables que j'ai rappelés . Notam-
ment, dans l'état actuel du texte, le renvoi à toute une série
de dispositions réglementaires risque d'handicaper très forte-
ment, voire de dévier, l'application de la loi que nous aurions
votée.

Sur ce texte d'un objet plus limité, qui nous permet de
l'aborder de manière plus serrée, plus expédiente que le texte
foisonnant du projet de loi n° 1210 que nous venons de
repousser, il est parfaitement justifié de nous remettre au tra-
vail et d'examiner comment nous pouvons offrir aux profes-
sions libérales, aux avocats en particulier, toute la gamme des
formules qui peuvent assurer à la fois le respect des principes
qui leur tiennent à coeur, qui sont leur vocation et notre
garantie, celle des usagers du droit, celle de l'Etat de droit, et
en même temps leur donner les moyens, tous les moyens, par
les dispositions fiscales que je propose - c ' est une question



de volonté politique, monsieur le garde des sceaux - d'être
au cœur de la mêlée dans l 'Europe des professions juri-
diques. En effet - on l'a peut-être un peu trop oublié depuis
le rapport Saint-Pierre - c 'est de cela qu'il s'agit, beaucoup
plus que d ' achever, vingt ans après, ce que nous n ' avions pas
fini de faire en 1971.

Voilà pourquoi je crois, monsieur le garde des sceaux, mes
chers collègues, qu'il est bon pour la loi, bon pour le droit,
pour les professions qui le serviront et notamment celle qui
le servira par excellence, d'adopter cette motion de renvoi en
commission.

Mais je voudrais ajouter un commentaire plus politique. Je
ne veux pas de nouveau, en cette affaire, poser de nouveau à
certains de nos collègues qui font partie d ' une opposition
relative, touj'ours prêts à transformer la majorité relative en
majorité absolue, les délicats problèmes de conscience qu'ils
ont pu avoir et qu'ils ont d 'ailleurs remarquablement résolus
de leur point de vue.

M. Bernard Basson. Merci

M. Jacques Toubon . Dans ces conditions, parce qu'il
s 'agit d 'abord du fond, je retire la motion de renvoi en com-
mission.

M . Gérard Gouzes. C'est du cinéma !

M . Jacques Toubon . Je souhaite, monsieur le garde des
sceaux, que vous reteniez de mon propos notre volonté de
faire de ce texte autre chose que ce qu'il est, de le faire avec
vous et non pas contre vous . Encore faudrait-il que vous
acceptiez de faire quelques enjambées, même si elles sont un
peu grandes, sur le chemin nouveau où nous voulons vous
entraîner . (Applaudissements sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République .)

M. Gérard Gousse . Monsieur le président, je souhaiterais
répondre à M. Toubon.

M. le président . Monsieur Gouzes, il n'y a plus de
motion de renvoi en commission. Par conséquent, je ne puis
vous donner la parole . Mais vous aurez, j'imagine, l'occasion
de répondre à M. Toubon au cours de la discussion.

La motion de renvoi en commission étant retirée, le pas-
sage à la discussion des articles du projet de loi dans le texte
du Gouvernement est de droit.

Je rappelle que peuvent seuls être déposés les amende-
ments répondant aux conditions prévues aux alinéas 4 et sui-
vants de l'article 99 du règlement.

Article 1•r

M. le président. Je donne lecture de l'article l e,.

TITRE,1 ee
EXERCICE SOUS FORME DE'SOCIÉTÉS DE CAPITAUX

DES PROFESSIONS LIBÉRALES SOUMISES À UN
STATUT LÉGISLATIF OU RÉGLEMENTAIRE OU
DONT LE TITRE EST PROTÉGÉ

« Art. l er . - Il peut être constitué, pour l ' exercice d ' une
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglemen-
taire ou dont le titre est protégé, des sociétés régies, sous
réserve des dispositions du titre le, de la présente loi, par la
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 à l 'exclusion des chapitres 1«
et II du titre Z ef .

« Ces sociétés ont pour objet l'exercice en commun de la
profession, nonobstant toute disposition législative ou régle-
mentaire réservant à des personnes physiques cu à des
sociétés civiles professionnelles l'exercice de cette profession.

« Elles peuvent également, dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat, avoir pour objet l'exercice en
commun de plusieurs des professions libérales définies au
premier alinéa.

« Ces sociétés ne peuvent accomplir les actes d'une profes-
sion déterminée que par l ' intermédiaire d'un de leurs
membres ayant qualité pour exercer cette profession. »

M. Toubon a présenté un amendement, n o 30, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l'article 1 e, :
« Les personnes exerçant, dans le cadre d ' une conven-

tion de partenaires, une profession libérale réglementée
ou dont le titre est protégé, bénéficient des dispositions
ci-après :

« - les intérêts sur les emprunts souscrits en vue de
l'exercice de l'activité sont déductibles de leur revenu,
conformément aux dispositions de l 'article 156-II-1 du
code général des impôts ;

« - la cessation de la qualité de membre n'entraîne pas
la cession de parts d'actif ;

« - ies bénéfices non distribués sont imposés au taux
correspondant de l'impôt sur les sociétés ;

« - les revenus des personnes mentionnées au premier
alinéa ci-dessus sont soumis aux dispositions de l'ar-
ticle 62 du code général des impôts .»

La parole est à M . Jacques Toubon.

M . Jacques Toubon . Lors de la discussion du projet
n° 1210, j'ai présenté, à l'article 3, le principe de l'exercice de
la profession d'avocat dans une formule juridique que j'ap-
pelle la convention de partenaires.

Cette formule a été repoussée par l ' Assemblée à la suite
d'un vote relativement confus, dans loque! les opinions des
uns et des autres se sont mêlées d'une manière assez
curieuse, ce qui montre bien que cette proposition dérange.
Je crois pourtant qu'elle nous permettrait de résoudre bien
des problèmes. Mais le projet n a 1210 ayant été repoussé, le
débat reste ouvert . Je suis donc d ' autant plus autorisé à pré-
senter dans ce projet n° 1211 le régime fiscal que je voudrais
voir appliqué à cette formule de convention de partenaires,
de façon qu'elle ait toutes ses chances et que Ics avocats qui
la choisiront se trouvent en situation concurrentielle et dispo-
sent de tous les moyens de développement nécessaires.

Pour cela, je propose deux formules d 'amendements.
La première formule trouve place à l'article l « : c ' est

l ' amendement n o 30. Il a pour but de préciser les dispositions
fiscales que je propose, mais il présuppose que les autres dis-
positions fiscales qui sont prévues dans les articles suivants
au profit des sociétés de capitaux ne seront pas retenues,
puisque ma proposition de gage n ' est autre que les manques
à gagner que le Gouvernement a acceptés en déposant son
projet et que je reprends pour gager ma propre proposition.

L'autre formule consiste à présenter, après l ' article 18, un
régime fiscal particulier pour la convention de partenaires
sans mettre en cause celui que le projet souhaite réserver aux
sociétés de capitaux pour l 'exercice libéral.

Au point du débat où nous en sommes, je vais, monsieur
le président, retirer l'amendement n° 30 au profit de l'amen-
dement n° 31, qui sera appelé après l 'article 18. Je souhaite
qu'à ce moment-là on discute du régime fiscal spécifique de
la convention de partenaires, après que l 'on aura examiné et,
je l ' espère, adopté le régime fiscal particulier des sociétés de
capitaux d'exercice libéral.

On pouvait parfaitement prévoir, comme je le proposais
dans l'amendement 30, une formule plus radicale . Cela étant,
je m 'en remets à la bonne foi et à la volonté de progrès de
mes collègues pour que, après le régime fiscal des sociétés de
capitaux d'exercice libéral, on adopte un régime fiscal spécial
et favorable pour la convention de partenaires.

M. le président. L'amendement n° 30 est retiré.
M. Serge Charles a présenté un amendement, n° 12, ainsi

rédigé :
« Dans le premier alinéa de l'article Zef, après le mot :

" protégé, ", insérer les mots : " y compris pour l'exercice
des professions d'administrateur judiciaire,, mandataire
liquidateur et expert en diagnostic d ' entreprise, ". »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . L'article l er de la loi est repris de la
loi du 29 novembre 1966 sur les sociétés civiles profession-
nelles . Or on n'a jamais su si les administrateurs judiciaires
et les mandataires liquidateurs étaient bien compris parmi les
professionnels de cette loi, puisque des dispositions spéciales
- les articles 8 et 23 de la loi du 25 janvier 1985 - les ont
expressément autorisés à constituer des sociétés civiles pro-
fessionnelles selon cette loi de 1966. Malgré la généralité des
termes de la loi de 1966, ces dispositions spéciales étaient-
elles donc nécessaires 7 Sans nouvelle disposition légale
expresse, on pourrait donc hésiter sur l ' application aux man-
dataires de justice de la loi nouvelle sur les sociétés de capi-
taux.

M. le président . Quel est l'avis de la commission 7

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement, pour deux raisons bien simples .



.g rao	
P', OCIVIDLCC IYMI IVIYMLC — L' w~CMIY ., L/V Lu Jurer sou,/

D'une part, les administrateurs judiciaires et les manda-
taires liquidateurs sont déjà concernés.

D 'autre part, les experts en diagnostic d'entreprise consti-
tuent une profession qui n'est pas réglementée . Ils peuvent
donc exercer sous la forme de leur choix.

Je pense que le dispositif proposé par M . Charles n 'a pas
sa place dans cc texte et, par conséquent, je demande à l'As-
semblée de suivre la commission.

M. le présldent . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je suis tout à fait d'accord : je
pense que les experts en diagnostic d 'entreprise ne consti-
tuent pas une profession.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 12.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Philibert, Wolff et Clément ont pré-
senté un amendement, ne 1, ainsi libellé :

« Après les mots : "" des sociétés ", rédiger ainsi la fin
du premier alinéa de l'article l tr : "à responsabilité
limitée, des sociétés anonymes ou des sociétés en com-
mandite par actions régies par la loi ne 66-537 du
24 juillet 1966, sous réserve des dispositions du titre J et
de la présente loi " . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Il s'agit d'un amendement de
précision.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Favorable !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement ne 1.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 ...
Je mets aux voix l'article l es , modifié par l'amendement

n e I.
(L'article les, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

M. le président. « Art . 2 . - La dénomination sociale de la
société doit être précédée ou immédiatement suivie, selon le
cas, soit de la mention " société d'exercice libéral à responsa-
bilité limitée " ou des initiales " S .E .L .A.R.L. ", soit de la
mention " société d'exercice libéral à forme anonyme " ou
des initiales " S.E .L.A .F.A. ", soit de la mention "société
d'exercice libéral en commandite par actions " ou des ini-
tiales " S .E .L.C .A. " et de l'énonciation de leur capital social.

« Des dispositions particulières à chaque profession, prises
par décret en Conseil d'Etat, pourront prévoir que la dénomi-
nation sociale est constituée par le nom d'un ou plusieurs
associés ou anciens associés exerçant ou ayant exercé leur
profession au sein de la société . Dans ce cas, les sociétés ou
groupements professionnels existant à la date d'entrée en
vigueur de la présente loi pourront conserver une dénomina-
tion sociale qui ne serait pas constituée du nom des associés
ou anciens associés et l'utiliser en cas de fusion ou de scis-
sion . »

MM. Philibert, Wolff, Clément ont présenté un amende-
ment, ne 2, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième clinéa de l'article 2 :
« Les associations, sociétés ou groupements profes-

sionnels conserveront la liberté de choix entre une telle
dénomination sociale et une dénomination sociale qui ne
serait pas constituée du nom des associés ou anciens
associés . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . L ' objectif de cet amendement
est de donner aux sociétés ou groupements professionnels la
liberté du choix de leur dénomination sociale.

Deux raisons principales militent en faveur du principe de
liberté.

Dès lors qu'une société ou groupement professionnel est
constitué avec le nom des associées personnes physiques, la
situation se trouve figée pour la durée de la société sans pou-

voir tenir compte de l'entrée éventuelle de futurs associés. De
la même façon, le départ d'un associé entraîne la nécessité
du changement de nom.

De plus, un associé entrant dans un groupement profes-
sionnel se verra assurer la promotion du ou des noms des
associés anciens, sans pouvoir y adjoindre le sien.

La liberté de choix de la dénomination sociale et notam-
ment le choix d'une dénomination sociale dite de fantaisie
permet d'éviter toute confusion pour l'utilisateur du service et
évite de privilégier certains associés par rapport aux autres.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. L'article 2 indique
in fine : « Dans ce cas, les sociétés ou groupements profes-
sionnels existant à la date d'entrée en vigueur de la présente
loi pourront conserver une dénomination sociale qui ne serait
pas constituée du nom des associés ou anciens associés et
l'utiliser en cas de fusion ou de scission. »

Cela signifie que les droits acquis sont préservés.
Mais la commission des lois a estimé qu'il n'était pas

nécessaire de créer de nouveaux droits.
Elle a donc repoussé l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Avis conforme l

M. le président. Je mets aux voix l'amendement ne 2.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Philibert et M . Wolff ont présenté un
amendement, n° 3, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du deuxième alinéa
de l'article 2 :

« Dans tous les cas, les associations, sociétés ou grou-
pements professionnels existant à la date d ' entrée en
vigueur de la présente loi pourront utiliser une dénomina-
tion sociale qui ne serait pas constituée du nom des
associés eu anciens associés . Il en sera de même en cas
de fusions ou de scissions de tels associations, sociétés ou
groupements . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . C'est un amendement de clarifi-
cation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Rejeté pour les mêmes
raisons que l ' amendement ne 2 !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je m'en remets à la sagesse de
l 'Assemblée.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n e 3.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Philibert, Wolff et Clément ont pré-
senté un amendement, n . 4, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 2 par l'alinéa suivant :
« La société peut faire suivre ou précéder sa dénomina-

tion sociale du nom et du sigle de l'association, du grou-
pement ou réseau professionnel dont elle est membre. »

La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Cet amendement a pour objet
de permettre aux sociétés de faire référence à un réseau pro-
fessionnel.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement a été
accepté par la commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . Favorable

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n. 4.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n . 4.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 3

M. le président . « Art . 3 . - La société ne peut exercer la
ou les professions constituant son objet social qu'après son
agrément par l'autorité ou les autorités compétentes ou son
inscription sur la liste ou les listes ou au tableau de l'ordre
ou des ordres professionnels.

« En ce qui concerne les offices publics ou ministériels, la
société doit être agréée et titularisée dans l'office selon des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« L ' immatriculation de la société ne peut intervenir
qu'après l 'agrément de celle-ci par l'autorité compétente ou
son inscription sur la liste ou au tableau de l'ordre profes-
sionnel . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L 'article 3 est adopté.)

Article 4

M. le président. « Art . 4 . - Plus de la moitié du capital
social et des droits de vote doit être détenue, directement ou
par l ' intermédiaire de la société mentionnée au 4. ci-dessous,
par des professionnels en exercice au sein de la société.

« Sous réserve de l 'application des dispositions de l'ar-
ticle 5, le complément, à défaut d ' être détenu par les per-
sonnes visées à l 'alinéa qui précède, ne peut l 'être que par :

« I o Des personnes physiques exerçant la ou les profes-
sions constituant l'objet social de la société,

« 2. Des personnes physiques qui, ayant cessé toute acti-
vité professionnelle, ont exercé cette ou ces professions au
sein de la société,

« 3. En cas de décès, pendant un délai de dix ans, les
ayants droit des personnes ci-dessus énumérées,

« 4. Une société constituée dans les conditions prévues à
l'article 220 quaterA du code général des impôts, si les
membres de cette société exercent leur profession au sein de
la société d'exercice libéral,

« 5 . Des personnes exerçant soit l'une quelconque des
professions libérales de santé, soit rune quelconque des pro-
fessions libérales juridiques ou judiciaires, soit l'une quel-
conque des autres professions libérales, visées à l'alinéa pre-
mier de l'article l et, selon que l'exercice de l'une de ces
professions de santé, juridiques ou autres, constitue l'objet
social.

« Dans l ' hypothèse où l ' une des conditions visées au pré-
sent article viendrait à ne plus être remplie, la société dispose
d'un délai d'un an pour se mettre en conformité avec les dis-
positions de la présente loi . A défaut, tout intéressé peut
demander en justice la dissolution de la société . Le tribunal
peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour
régulariser la situation . La dissolution ne peut être prononcée
si, au jour où il est statué sur le fond, cette régularisation a
eu lieu.

« Lorsqu'à l'expiration du délai de dix ans prévu au 3 . ci-
dessus, les ayants droit des associés ou anciens associés n'ont
pas cédé les parts ou actions qu'ils détiennent, la société
pourra, nonobstant leur opposition, décider de réduire son
capital du montant de la valeur nominale de leurs parts ou
actions et de les racheter à un prix fixé dans les conditions
prévues à l'article 1843-4 du code civil . »

MM. Serge Charles, Mazeaud, Dominique Perben, Pas-
quini, Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy, Mme Nicole Catala
et M. Jean-Louis Debré ont présenté un amendement n° 13,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinea de l'ar-
ticle 4 :

« Sauf réglementation particulière, plus de la moitié . ..
(le reste sans changement) . »

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Nous savons déjà que, dans les
sociétés constituées entre avocats, la règle générale posée par
l ' article 4 ne s 'appliquera pas . Mais les avocats ne sont pas
les seuls. La profession d'huissier de justice devra, elle aussi,
échapper à cette règle . C'est pourquoi il importe, dès le
début de cet article, et par souci de clarté, de faire la réserve
des réglementations particulières à certaines professions.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement . Elle a estimé qu'il m'apportait aucune
clarté supplémentaire et qu'il était inutile . En effet, il est
satisfait par le renvoi, même éventuel, aux décrets d 'applica-
tion qui seront prévus, bien sûr, pour chacune des profes-
sions.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . L ' ajout proposé par l ' amende-
ment paraît à la fois inutile et ambigu.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M. Philibert a présenté un amende-
ment, iii 5, ainsi libellé :

« Après les mots : " directement ou ", rédiger ainsi la
fin du premier alinéa de l'article 4 :

« indirectement soit par l'intermédiaire de la société
mentionnée au 4 . ci-dessous, soit par l'intermédiaire
d'une société d'exercice libéral à responsabilité limitée,
d'une société d'exercice libéral à forme anonyme ou
d'une société d'exercice libéral en commandite par
actions exerçant la même activité, par des professionnels
en exercice au set,' de la société. »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Il existe actuellement des
sociétés de conseils juridiques à forme anonyme ou de
société à responsabilité limitée dont plus de la moitié du
capital appartient, en application de la loi du
31 décembre 1971, aux consuls juridiques exerçant leur acti-
vité au sein de la société ; le surplus du capital appartient,
dans certaines d'entre elles, à des personnes qui n'exercent
pas la même activité mais qui sont, par exemple, des héritiers
des fondateurs du cabinet ou de la société.

Cet amendement tend à prendre ces situations en considé-
ration en accordant, d'une part, une possibilité de détention
de la quote-part du capital et des droits de vote non réservée
obligatoirement aux professionnels exerçant au sein de la
société, à des personnes physiques qui ont été fondateurs du
cabinet ou de la société avant le 4 avril 1990, date où a été
rendu public le projet de loi adopté par le Gouvernement, et,
d'autre part, une possibilité identique aux héritiers desdits
fondateurs, dans la limite du quart du capital et des droits de
vote seulement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Je remercie M. Phili-
bert de ses explications, même si, apparemment, l ' exposé
sommaire de l'amendement ne correspond pas au texte.

J'indique que la commission a rejeté cet amendement, qui
est contraire à l'équilibre prévu par le projet de loi en ce qui
concerne la répartition du capital.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Cet amendement tend à per-
mettre que la majorité du capital soit détenue par l'intermé-
diaire d'une autre société d'exercice libéral . Il se heurte
notamment à un obstacle déterminant . Ces sociétés intermé-
diaires pouvant elles-mêmes être partiellement détenues par
des non-professionnels, il serait ainsi fait indirectement échec
à la règle indispensable pour assurer l'indépendance, des pro-
fessionnels, selon laquelle ces derniers doivent détenir la
majorité du capital et des droits de vote . Le Gouvernement,
par conséquent, partage t .tièrement l'avis de la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 5.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président, MM . Serge Charles, Mazeaud, Domi-
nique Perben, Pasquini, Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy,
Mme Nicole Catala et M . Jean-Louis Debré ont présenté un
amendement, n o 14, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 4, substituer aux
mots : " de l'article 5 ", les mots : " des articles 5 et 6 " . »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Il importe . da-lis cet alinéa, de faire
réserve non seulement de l ' article 5, qui permet l 'ouverture
de l'accès au capital dans des conditions déterminées par
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décret en Conseil d'Etat, mais aussi de l'article 6, qui, au
contraire, et dans les mêmes conditions, prévoit des restric-
tions à l'apport de capitaux extérieurs.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement, qui lui paraît satisfait par les disposi-
tions des articles S et 6, tels qu'ils sont prévus par le projet.

Cet amendement nous semble donc superfétatoire.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 14.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président, M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 17, ainsi libellé :

« Après les mots : " le complément ", rédiger ainsi la
fin du deuxième alinéa de l'article 4 : " peut être détenu
par :".»

La parole est à M . le rapporteur.

M . Philippe Marchand, rapporteur. C'est un amendement
rédactionnel, qui tend à suppnmer une redondance.

M. I . président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 18, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le cinquième alinéa (3 .) de l'article 4:
« 3 o les ayants droit des personnes mentionnées ci-

dessus pendant un délai de dix ans suivant leur décès .»

La parole est à M . le rapporteur.

M . Philippe Marchand, rapporteur. Amendement rédac-
tionnel !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . ie garde des sceaux. D ' accord 1

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n o 18.
(L'amendement est adopté.)

Suspension et reprise de séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à deux heures vingt-cinq, est reprise à

deux heures quarante.)

M. le président. La séance est reprise.
M . Philibert a présenté un amendement, n o 6, ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa (4.) de l'article 4, insérer
l'alinéa suivant :

« 4. bis. - des personnes physiques qui ont été fonda-
teurs du cabinet ou de la société avant le 4 avril 1990
ainsi que, mais dans la limite du quart du capital et des
droits de vote seulement, des personnes physiques héri-
tiers desdits fondateurs . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M . Jean-Pierre Philibert. J 'ai déjà défendu cet amende-
ment . Je ne le referai donc pas, m'en remettant à la sagesse
de l'Assemblée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement a été
rejeté par la commission, qui, comme je l'ai indiqué tout à
l'heure, a souhaité maintenir l'équilibre prévu par le texte,
s'agissant de la répartition du capital.

M. I. président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Conforme à celui de la commis-
sion.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 6.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M . Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 19, ainsi rédigé :

« A la fin du septième alinéa (5 o ) de l'article 4, sup-
primer les mots : " de santé, juridiques ou autres " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o I9,
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Philibe r t a présenté un amendement,
n° 9 corrigé, ainsi rédigé :

« I . - Après le septième alinéa (5.) de l'article 4,
insérer l'alinéa suivant :

« 6. - une ou plusieurs sociétés d'exercice libéral
constituées en application de la présente loi ou, pour les
sociétés constituées antérieurement à sa date d 'entrée en
vigueur, transformées ou mises en harmonie avec celle-ci,
sous les mêmes conditions que celles énumérées au 4 o ci-
dessus . »

« II . - En conséquence, dans le premier alinéa de cet
article, substituer aux mots :

« au 4 . », les mots : « aux 4 . et 6. . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M . Jean-Pierre Philibert . Le présent amendement a pour
objet de permettre à une S .E .L.A .R.L ., une S .E .L .A .F .A . ou
une S.E .L .CA. de détenir une quote-part du capital d ' une
autre société du même type. Cela peut permettre à des prati-
ciens de concourir à l'installation de plus jeunes confrères ou
à une société de ce type d ' acquérir une participation dans
une autre société, cette acquisition constituant souvent la
matérialisation de la première étape d'un accord de rappro-
chement entre deux cabinets, notamment par voie de fusion.

Nous avons longuement débattu de ces possibilités dans le
premier texte qui nous était soumis.

M. le président . Quel 'est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Rejet pour les mêmes
motifs que pour l'amendement n o 6.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même avis que la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 9 cor-
rigé.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M . Wolff a présenté un amendement,
no 32, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 4 par les dispositions suivantes :
« Les cessions de parts ou d'actions effectuées pendant

le délai fixé ci-dessus sont exemptées des droits de muta-
tion ainsi que de taxation des plus-values.

« Les pertes de recettes sont compensées par une aug-
mentation à due concurrence des droits mentionnés à l'ar-
ticle 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M . Claude Wolff.

M. Claude Wolff . Cet amendement a pour objet de faci-
liter les transactions, grâce à une disposition fiscale appro-
priée : en exemptant ces opération de droits de mutation
ainsi que de la taxation sur les plus-values, on les accélérera.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission 7

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
estimé que ce privilège fiscal n'était pas justifié . Elle a donc
rejeté l'amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Il ne peut être envisagé de
réserver un sort spécifique pour les mutations à titre onéreux
d'un type particulier de biens professionnels . Une telle
mesure ne manquerait pas d'être considérée comme peu
conforme à l'égalité des citoyens devant l'impôt et serait por-
teuse de demandes reconventionnelles tant en matière de
droits de mutation à titre onéreux ou gratuit qu'en imposition
des plus-values .



J'ajoute que dans la mesure où les droits de mutation à
titre onéreux sur les cessions de droits sociaux sont exigibles,
leur tarif est d ' ores et déjà plus favorable que peur les biens
professionnels de même nature détenus indirectement.

Je suis donc défavorable à cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 32.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6

M . le président . « Art . 5 . - Pour chaque profession, des
décrets en Conseil d'Etat pourront prévoir, compte tenu des
nécessités propres à cette profession, la faculté pour toute
personne physique ou morale de détenir un quart au plus du
capital des sociétés constituées sous la forme de société
d'exercice libéral à responsabilité limitée ou de société
d'exercice libéral à forme anonyme.

« Les statuts d ' une société d'exercice libéral en comman-
dite par actions pourront prévoir que la quotité du capital
social détenue par des personnes autres que celles visées à
l 'article 4 ci-dessus pourra être supérieure au quart tout en
demeurant inférieure à la moitié dudit capital . »

M. Philibert a présenté un amendement, n e 10, ainsi
rédigé :

« Après le premier alinéa de l ' article 5, insérer les
alinéas suivants :

« En ce qui concerne la profession d'avocat conseil
juridique, la part des capitaux détenus par des non-
professionnels pourra être de 25 p . 100 indépendamment
des dispositions concernant les sociétés en commandite
par actions.

« Les société de conseils juridiques existantes à la date
d ' entrée en vigueur de la loi, qui avaient fait appel jus-
qu'à 49 p . 100 des capitaux extérieurs, disposeront d'un
délai de dix ans pour ramener cette proportion à
25 p . 100 au plus. »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Il s'agit d'un amendement dont
j'ai longuement exposé le principe lors de l'examen du texte
précédent . Est-il nécessaire de m'exprimer plus longuement à
cette heure-ci ?

M . Michel sapin, président de la commission. A la suite du
vote du texte précédent, cet amendement n'a plus d'objet !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement a été
rejeté par la commission . De surcroît, il est devenu mainte-
nant sans objet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. D'accord avec la commission.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 10.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)

Article A

M. le président . « Art . 6. - Des décrets en Conseil d'Etat,
propres à chaque profession, pourront interdire la détention,
directe ou indirecte, de parts ou d'actions représentant tout
ou partie du capital social non détenu par des professionnels
en exercice, au sein de la société, à des catégories de per-
sonnes physiques ou morales déterminées, lorsqu'il apparaî-
trait que cette détention serait de nature à mettre en péril
l'exercice de la ou des professions concernées dans le respect
de l'indépendance de ses membres, de leurs règles déontolo-
giques propres ou de dispositions relatives à l'accès ou aux
interdictions d'exercice desdites professions . »

MM. Millet, Hage, Asensi et les membres du groupe com-
muniste et apparenté ont présenté un amendement, n e 34,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 6 :
« Est interdite la détention directe ou indirecte de parts

ou d'actions représentant tout ou partie du capital social
par des non-professionnels. »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Par cet amendement n° 34, il s'agit
d 'interdire la détention directe ou indirecte de parts ou d ' ac-
tions représentant tout ou partie du capital social par des
non-professionnels.

Cela dit, c'est l'ensemble de ce projet de loi qui est dange-
reux puisqu'il vise à permettre la création de sociétés de
capitaux pour les professions libérales et j'ai déjà appelé l ' at-
tention de l ' Assemblée sur la gravité d'un tel dispositif. Je
rappellerai d'ailleurs les raisons de notre inquiétude en expli-
quant le vote de notre groupe.

II s'agit d'un amendement de repli : adoptons au moins
pour les autres professions libérales la mesure qui a été prise
pour les avocats, même si cela ne règle pas le fond du pro-
blème !

Je suis tout de même assez frappé, après toutes ces heures
de discussion et alors que nous abordons maintenant, à trois
heures du matin, un texte concernant l'ensemble des profes-
sions libérales, de constater que les professions libérales
autres que judiciaires et juridiques sont totalement absentes
du discours des différents membres de cette assemblée . C'est
pour le moins curieux. Sans sous-estimer l'importance de ces
professions judiciaires et juridiques, je regrette toutefois que
les membres de la commission des lois, qui sont ici majori-
taires, n'aient pas abordé également les problèmes des autres
professions libérales.

M . Gérard Gouzes . Elles sont largement d'accord !

M . Gilbert Millet . Je propose donc de' voter pour l ' en-
semble des professions libérales la même disposition que
celle que nous avons adoptée sur l'autre texte relatif aux pro-
fessions juridiques et judiciaires.

M. Gérard Gousse. Il n'y a pas de problème de fusion !

M. le président . Quel est l 'avis de !a commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Je rappelle que mon
rapport écrit examine les conséquences de ce texte pour
toutes les professions libérales. J'indique d'ailleurs que celles
qui l'ont désiré ont été reçues, mais que peu sont venues.
Cela dit, dans l'ensemble, les professions libérales semblent
être d'accord sur ce projet.

M. Gilbert Millet . Elles sont peu informées !

M. Philippe Marchand, rapporteur. S'agissant de cet
amendement, il n'a pas été examiné par la commission . Tou-
tefois, comme il tend à interdire toute participation de non-
professionnels au capital de société d'exercice libéral, il me
paraît en totale contradiction avec le texte du projet de loi.

Enfin, pour ce qui est des allusions de notre collègue
Millet à propos des avocats, je ne peux que lui répondre que,
à ma connaissance, aucune disposition n'a été prise en ce qui
les concerne.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Cet amendement tend à fermer
totalement le capital des sociétés d'exercice libéral aux non-
professionnels . Ainsi que l'indique dans son exposé des
motifs l'auteur de cet amendement, cette disposition se situe
dans une logique différente de celle du projet de loi qui pré-
voit des possibilités d'ouverture selon les professions . Le
Gouvernement ne peut donc que s'opposer à cet amende-
ment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 34.
(L'amendement n'est pus adopté.)

M. le présidant . MM. Serge Charles, Mazeaud, Domi-
nique Perben, Pasquini, Emmanuel Aubert, Cuq, Sarkozy,
Mme Nicole Catala et M . Jean-Louis Debré ont présenté un
amendement, n° 15, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de l'article 4 :
« En application de l'article 5, des décrets en Conseil

d'Etat, propres à chaque profession, fixeront les limites



ou les interdictions de détention, directe ou indirecte, de
parts ou d'actions représentant tout ou partie du capital
social non détenu par des professionnels en exercice au
sein de la société, à des catégories de personnes phy-
siques ou morales déterminées, lorsqu'il apparaîtrait . . . »
(Le reste sans changement .)

La parole est à M. Serge Charles.

M. Serge Charles . les professionnels désirant profiter des
dispositions de l'article 4 ne sauraient, selon nous, être
soumis à l'incertitude que ferait planer sur leurs projets
l'éventuelle parution d'un décret . C'est pourquoi il importe
de prévoir de façon systématique qu'un décret devra déter-
miner - et non pourra - les libertés ou les limites qui seront
apportées à chaque profession pour la constitution de nou-
velles sociétés.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement. Si mes souvenirs sont encore clairs,
les commissaires l 'avaient jugé confus et inutile.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement 1

M. le garde des sceaux . Comme la commission des lois,
le Gouvernement vous demande de rejeter cet amendement.

J'observe d'abord que l'article 6 n'est nullement une appli-
cation de l'article 5 et qu'il a un objet différent de celui-ci.
En effet, l'article 5 ouvre la possibiiité de participations dites
extérieures à hauteur de 25 p . 100, alors que l 'article 6
permet d ' exclure certaines catégories d ' apporteurs de capi-
taux lorsqu'il ne s'agit pas de professionnels exerçant dans la
société.

Par ailleurs, c'est le principe même de certaines prises de
participation qu'il convient d'exclure, compte tenu de leur
caractère dangereux et indépendamment de leur montant.

M. le présidant . Je mets aux voix l ' amendement n° 15.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Philibert a présenté un amendement,
ne t 1, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 6 par les alinéas suivants :
« Cette restriction ne concerne pas les sociétés ano-

nymes et les sociétés en commandite par actions consti-
tuées par des professionnels pour l'exercice de leur acti-
vité, lorsque les conditions suivantes sont remplies :

« - au moins les trois quarts du capital social sont
détenus par des personnes visées à l ' article 4 ;

« - les associés n'exerçant pas leur activité profession-
nelle au sein de la société, et qui n'entrent pas dans le
champ des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4
doivent remplir les conditions suivantes :

« leurs actions sont dépourvues de tout droit de vote ;
« ils ne peuvent être membres du conseil d'administra-

tion, associés, commandités ou gérants de cette société . »

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Piana Philibert . Cet amendement est défendu.
J'en ai longuement exposé les motifs lors du texte précédent.
Je vous renvoie aux explications que j'ai données à ce
moment-là.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rapporteur. Rejet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Rejet également.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté.)

Articles 7 à 10

M. le président . « Art . 7 . - Les actions des sociétés d'exer-
cice libéral à forme anonyme ou en commandite par actions
revêtent la forme nominative.

« Par dérogation aux dispositions de l ' article 175 de la loi

du 24 juillet 1966 précitée, aucun droit de vote double ne
peut être attribué aux actions des sociétés visées à l'alinéa
précédent détenues par des actionnaires autres que des pro-
fessionnels en exercice au sein de la société.

« Lorsque les statuts prévoient qu'il est créé ou que pour-
ront être créées des actions à droit de vote double, celles-ci
sont attribuées à tous les professionnels actionnaires exerçant
au sein de la société . Il peut être prévu que cette attribution
est suspendue à la condition d ' une ancienneté dans l'action-
nariat qui ne pourra dépasser deux années.

« Par dérogation à l'article 176 de la loi du 24 juillet 1966,
les actions à droit de vote double transférées, pour quelque
cause que ce soit, perdent leur droit de vote double dès lors
que le bénéficiaire du transfert n 'est pas un professionnel en
exercice au sein de la société . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L 'article 7 est adopté.)

« Art . 8. - S'il est créé des actions à dividende prioritaire
sans droit de vote, celles-ci ne peuvent être détenues par des
professionnels exerçant au sein de la société . » (Adopté.)

« Art . 9 . - Pour l ' application des dispositions de l 'article 45
de la loi du 24 juillet 1966 précitée, l'exigence d 'une majorité
des trois quarts des porteurs de parts exerçant la profession
au sein de la société est substituée à celle d'une majorité des
associés représentant au moins les trois quarts des parts
sociales.

« Pour l'application de l'article 274 de la loi du
24 juillet 1966 précitée, l'agrément de la société est donné
dans les conditions prévues par les statuts, soit par les deux
tiers des actionnaires exerçant leur profession au sein de la
société, soit par les deux tiers des membres du conseil de
surveillance ou du conseil d'administration exerçant leur pro-
fession dans la société . Dans les sociétés d'exercice libéral en
commandite par actions, l'agrément de nouveaux actionnaires
est donné par les associés commandités à la majorité des
deux tiers.

« En ce qui concerne les officiers publics ou ministériels,
un décret en Conseil d'Etat, particulier à chaque profession,
détermine les conditions dans lesquelles devra être agréée par
l'autorité administrative la nomination du cessionnaire des
parts sociales ou des actions en vue de l'exercice de son acti-
vité au sein de la société et les conditions du retrait du
cédant en cas de cessation de toute activité, ainsi que de
l'agrément de cette même autorité à tous transferts de parts
sociales ou d 'actions . » - (Adopté.)

« Art . 10 . - Sous réserve des dispositions de l'article 3 de
l'ordonnance du 10 septembre 1817, l'officier public ou
ministériel qui, en raison d'une mésentente entre associés, se
retire de la société au sein de laquelle il exerce, peut solli-
citer sa nomination à un office créé à cet . effet à la même
résidence dans des conditions prévues par le décret particu-
lier à chaque profession, à l'expiration d'un délai de cinq ans
à compter de sa nomination en qualité d'officier public ou
ministériel associé au sein de cette société.

« En cas de dissolution d'une société titulaire d'un office
public ou ministériel et sous la réserve faite à l'alinéa premier
ci-dessus, les associés peuvent solliciter leur nomination à des
offices créés à cet effet à la même résidence dans des condi-
tions prévues par le décret particulier à chaque profession.
L'associé qui a fait apport d'un droit de présentation à la
société ne peut toutefois bénéficier de cette faculté lorsque ce
droit est exercé en sa faveur. » - (Adopté .)

Article 11

M. le président . « Art. l 1 . - Les gérants, le président du
conseil d'administration, les membres du directoire, le prési-
dent du conseil de surveillance et les directeurs généraux
ainsi que les deux tiers au moins des membres du conseil
d'administration ou du conseil de surveillance doivent être
des associés exerçant leur profession au sein de la société.

« Pour l 'application des articles 50, 101, 103, 143, 145
et 258 de la loi du 24 juillet 1966 précitée, seuls les profes-
sionnels exerçant au sein de la société prennent part aux
délibérations prévues par ces textes lorsque les conventions
en cause portent sur les conditions dans lesquelles ils y exer-
cent leur profession . »



M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
no 20, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l'article I l insérer l'alinéa
suivant :

« Les dispositions des premier et deuxième alin sas de
l 'article 93 de la loi du 24 juillet 1966 précitée ne sont
pas applicables aux sociétés d ' exercice libéral . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit d'insérer à
l'article II du projet de loi certaines des dispositions qui
figurent à tort à l'article 12, alinéa 3, afin de rendre inapli-
cables aux sociétés d 'exercice libéral des conditions restric-
tives dans lesquelles un salarié de la société peut être nommé
administrateur.

En revanche, les dérogations aux articles 107 et 142 de la
loi du 24 juillet 1966, qui sont relatifs aux conditions de
rémunération des dirigeants, ne paraissent pas justifiées.

Il appartiendra au Gouvernement, s'il le juge utile, de pro-
poser en le justifiant le rétablissement de la disposition non
retenue dans l'amendement de la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1 i, modifié par l'amendement

n° 20.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Article 12

M . le président . « Art . 12 . - Le ou les commandités d'une
société d ' exercice libéral en commandite par actions sont des
personnes physiques exerçant régulièrement leur profession
au sein de la société, ou des personnes morales exerçant la
profession et dont tous les membres exercent leur profession
au sein de la société.

« Par dérogation aux dispositions de l'article 251, alinéa
premier, de la loi du 24 juillet 1966 précitée, les membres des
professions libérales soumises à un statut législatif ou régle-
mentaire ou dont le titre est protégé qui sont associés com-
mandités dans une société d'exercice libéral en commandite
par actions n'ont pas, de ce fait, la qualité de commerçants.
Ils répondent néanmoins indéfiniment et solidairement des
dettes sociales.

« Les dispositions des articles 93 (alinéas premier et 2),
107, 142 et 256 de la loi du 24 juillet 1966 précitée ne sont
applicables respectivement ni aux membres du conseil d'ad-
ministration, nt aux membres du conseil de surveillance, ni
aux gérants.

« Les actionnaires commanditaires ne peuvent faire aucun
acte de gestion externe ou interne, même en vertu d'une pro-
curation. Tout acte intervenu en contrevenant à cette interdic-
tion est nul sans que pour autant cette nullité puisse éire
opposée aux tiers de bonne foi ni invoquée pour dégager
l'actionnaire commanditaire en cause de ta responsabilité
solidaire prévue par l 'article 28, alinéa 2, de la loi du
24 juillet 1966 précitée.

« Nonobstant toute disposition contraire législative ou sta-
tutaire, les transmissions ou cessions d'actions de société
d 'exercice libéral en commandite par actions sont soumises à
un agrément préalable dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 9.

« L'acquisition de la qualité d'associé commandité est sou-
mise à une décision d'agrément prise à l'unanimité des
associés commandités et qui résulte soit de la signature des
statuts, soit, en cours de vie sociale, d'une décision prise
dans les formes prescrites par lesdits statuts à l'unanimité des
associés commandités et à la majorité des deux tiers des
actionnaires.

« La qualité d 'associé commandité se perd par décès,
retraite, démission, radiation ou destitution . Sous réserve des
dispositions prévues à l'article 9 en ce qui concerne les offi-
'ciers publics ou ministériels, les statuts peuvent prévoir une
procédure de révocation qui doit comporter une décision
prise à l'unanimité des commandités non concernés par la
révocation . A défaut de précisions apportées par un décret en

Conseil d'Etat prévu à l'article 19, le commandité qui quitte
la société 'ou ses ayants droit sont indemnisés dans les condi-
tions prévues à l'article 1843-4 du code civil . »

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 21, ainsi rédigé :

« Après les mots : " au sein de la société ", supprimer
la fin du premier alinéa de l'article 12 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. La faculté ouverte à
une personne morale d'être commanditée peut permettre de
contourner la règle de la responsabilité indéfinie et solidaire
des associés commandités

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 22, ainsi libellé

« Rédiger ainsi la première phrase du deuxième alinéa
de l'article 12 :

« Les associés commandités d'une société d'exercice
libéral en commandite par actions n'ont pas de ce fait la
qualité de commerçants . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement pro-
pose une rédaction plus simple et plus claire de l'article 12.

M . le président . Que'. est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Tout à fait d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n a 22.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, na 23, ainsi rédigé

« Supprimer le troisième alinéa de l'article 12, »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Philippe Marchand, rapporteur. Amendement de coor-
dination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement na 23.
(L'amendement est adepte.)

M. le président . M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 24, ainsi rédigé

« Au d5but de la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article 12, supprimer les mots : " A défaut de précisions
apportées par un décret en Conseil d'Etat prévu à l'ar-
ticle 19 " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement vise
à supprimer un membre de phrase . En effet, génératrice d'in-
certitude, cette disposition est en outre inadéquate sur le
fond, l'évaluation des parts devant avoir lieu dans les condi-
tions de droit commun prévues par l'article 1843-4 du code
civil.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . C'est beaucoup plus simple.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 24.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 12, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 12, ainsi modifié, est adopté .)

Article 13

M. le président . « Art. 13. - Afin que la création et la
gestion de comptes d'associés ouverts dans les livres d'une
société visée à l'article premier ne puissent porter atteinte aux
principes d'indépendance de l'exercice des professions



concernées et à leur règles déontologiques propres, les
décrets en Conseil d'Etat prévus aux articles 5, 6 et 19 peu-
vent comporter des dispositions particulières régissant les
conditions dans lesquelles les associés peuvent laisser à la
disposition de la société ou lui prêter des sommes inscrites à
ces comptes.

« Ces décrets peuvent notamment fixer un montant
maximal et des conditions de délais de retrait des sommes
ainsi mises à la disposition de la société . Leurs dispositions
peuvent être différentes selon la forme sociale choisie ou ta
catégorie d'associé concernée au regard des articles 4, 5, 7
et 12 . »

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 25, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 13 . »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Philippe Marchand, rapporteur. La commission pro-
pose de supprimer cet article car elle estime que ces disposi-
tions relatives aux comptes d'associés trouvent mieux leur
place à l'article 19, sous une forme allégée.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 25.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 13 est sup-
primé .

Articles 14 à 17

M . le président . Art . 14. - Il est ajouté, au code du com-
merce, un article 631-1 ainsi rédigé :

« Art . 631-1. - Sous réserve des compétences des juridic-
tions disciplinaires et nonobstant toute disposition contraire,
les tribunaux civils sont seuls compétents pour connaître des
actions en justice dans lesquelles l'une des parties est une
société constituée conformément à la loi n°

	

du
ainsi que des contestations survenant entre associés d'une
telle société.

« Néanmoins, les associés pourront convenir, dans les
statuts, de soumettre à des arbitres les contestations qui sur-
viendraient entre eux pour raison de leur société. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14 est adopté.)
« Art . 15 .

	

Chaque associé répond sur l'ensemble de son
patrimoine des actes professionnels qu 'il accornplit.

« La société est solidairement responsable avec lui des
conséquences dommageables de ces actes . » (Adopté.)

« Art . 16. - Les dispositions de la présente loi ne font pas
obstacle à l'exercice des professions mentionnées à l'article
premier selon les modalités prévues par les textes particuliers
à chacune d'elles . » (Adopté.)

« Art . 17 . Pour l'application des dispositions des articles
429 et 462 de la loi du 24 juillet 1966 précitée, les mots :
" société d'exercice libéral à responsabilité limitée ", " société
d'exercice libéral à forme anonyme " et les initiales
" S .E .L.A .R .L . " et " S .E .L .A .F .A . " sont substitués aux mots :
" société à responsabilité limitée " et "société anonyme " et
aux initiales " S .A .R .L . " et " S .A. ", ainsi que les mots
" sociétés d'exercice libéral en commandite par actions " ou
les initiales " S .E .L .C .A . " aux mots " société en commandite
par actions " . » (Adopté.)

Article 18

M . le président . « Art . 18 . - 11 est ajouté à l'article 809 du
code .général des impôts un III rédigé comme suit :

« Ill. - 10 Les sociétés civiles professionnelles qui se
transforment en sociétés d'exercice libéral à responsabilité
limitée ou à forme anonyme ou en commandite par actions
sont exonérées du droit d'apport prévu au Il de l'article 809
du code général des impôts lorsque :

« a) La société civile professionnelle a été constituée anté-
rieurement à la publication des décrets d'application de la loi
n° du et ne pouvait, avant l'en-
trée en vigueur de celle-ci, être transformée en société pas-
sible de l'impôt sur les sociétés ;

b) La transformation intervient dans les trois ans de cette
publication ;

c) Les associés s'engagent à conserver pendant cinq ans les
droits sociaux qu'ils détiennent à la date de la transforma-
tion.

« Lorsque l'engagement n'est pas respecté, le droit prévu
au II ci-dessus, majoré des taxes additionnelles, devient
immédiatement exigible.

« 20 Les immeubles, droits immobiliers, fonds de com-
merce, clientèle, droit à un bail ou à une promesse de bail
apportée à titre pur et simple à la société depuis le
1 « août 1965 par une personne non soumise à l'impôt sur les
sociétés et inscrits à l'actif de la société à la date de sa trans-
formation, sont soumis au droit de mutation s'ils sont
attribués, lors du partage social, à un associé autre que l'ap-
porteur.

« 3 o Si les biehs exonérés en application du l a ci-dessus
sont apportés par une société d'exercice libéral à responsabi-
lité limitée, à forme anonyme ou en commandite par actions,
à une autre société passible de l'impôt sur les sociétés, le
droit prévu au 3. du I ci-dessus est exigible . »»

La parole est à M . Jacques Toubon, inscrit sur l'article.

M. Jacques Toubon . Ainsi que je l'ai indiqué à l'ar-
ticle 1 «, en retirant mon amendement n o 30, je souhaite,
défendre, après l'article 18, l'amendement n° 31, qui propose
un régime fiscal favorable et en partie non transparent pour
les avocats qui viendraient à exercer dans le cadre d'une
convention de partenaires.

Le régime fiscal que je propose est destiné à favoriser les
investissements nécessaires au développement de la profes-
sion . Les intérêts sur les emprunts souscrits en vue de l'exer-
cice de l'activité professionnelle seraient déductibles du
revenu conformément aux dispositions de l'article 156-11-1 du
code général des impôts . La cessation de là qualité de
membre de la convention de partenaires n'entraine pas la
cession de parts d'actifs, les bénéfices non distribués sont
imposés au taux correspondant de l'impôt sur les sociétés et
les revenus des avocats sont soumis aux dispositions de l'ar-
ticle 62 du code général des impôts, c'est-à-dire font l'objet
d'un abattement.

Je gage ces dépenses nouvelles ou plutôt ces allégements
de recettes par l'augmentation des droits, comme il est de
coutume, et le rapporteur ne devrait pas y voir d'agression . ..

II s'agit d'une disposition centrale . Elle ne consiste pas
seulement à prévoir un régime fiscal favorable pour la for-
mule de la convention de partenaires, pour les avocats, mais
aussi à inscrire dans la loi cette avancée, cette innovation du
droit qu'est la convention de partenaires.

Cela constituerait un net progrès du projet de loi par rap-
port à l'état critiquable que j'ai décrit en défendant la motion
de renvoi en commission . J'indique donc d'ores et déjà que
le vote de notre groupe sur l'ensemble sera fonction du sort
qui sera réservé à l'amendement n o ' ' que je viens de pré-
senter.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 35 rectifié, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 18 :
« II est ajouté à l'article 809 du code général des

impôts un III ainsi rédigé :
« 111 . - I° Les apports visés au 3 . du paragraphe I

faits à une société d'exercice libéral à responsabilité
limitée, à forme anonyme ou en commandite par actions
sont soumis au droit d'enregistrement ou à la taxe de
publicité foncière au taux de I p . 100 ;

« 2. Les sociétés non soumises à l'impôt sur les
sociétés qui se transforment en une société visée au 1°
sont exonérées des droits prévus au Il ;

« 3° Les dispositions du 1 . et du 20 s'appliquent
lorsque :

« a) La profession libérale ne pouvait être exercée sous
forme de société à responsabilité limitée ou de société de
capitaux avant l'entrée en vigueur de la loi n°
du

« b) Les biens apportés étaient affectés .i l'exercice
d'une activité libérale avant la publication des décrets
d'application de la loi mentionnée au a :

« e) L'apport ou la transformation intervient dans les
trois ans de la publication de ces décrets



« d) L'apporteur en cas d'apport ou les associés en cas
de transformation s'engagent à conserver pendant
cinq ans les droits sociaux remis en contrepartie de l'ap-
port ou détenus à la date du changement de régime fiscal.

« Lorsque l'engagement n 'est pas respecté, le droit
prévu au II ci-dessus, majoré des taxes additionnelles,
devient immédiatement exigible ;

« 4. Les biens qui ont bénéficié du régime de faveur
prévu aux 1 . et 2 . sont soumis aux droits de mutation à
titre onéreux s'ils sont attribués, lors du partage social, à
un associé autre que rapporteur et au droit prévu au III
de l'article 810 s ' ils sont apportés à une société passible
de l'impôt sur les sociétés . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements, nos 37 et 38 rectifié, présentés par M. Mar-
chand, rapporteur.

Le sous-amendement na 37 est ainsi rédigé :
« Dans le sixième alinéa de l'amendement n° 35 rec-

tifié, substituer aux mots : " la publication des décrets
d 'application " les mots : " l'expiration d'un délai d'un an
suivant la publication " . »

Le sous-amendement n° 38 rectifié est ainsi rédigé :
« Dans le septième alinéa de l'amendement n o 35 rec-

tifié, substituer aux mots : "de ces décrets ", les mots :
" de la loi n°

	

du

	

" . »

La parole est à M . le garde des sceaux, pour soutenir
l'amendement n° 35 rectifié.

M . le garde des sceaux . Cet amendement a pour objet
de faire bénéficier du régime de faveur en matière de droits
d'enregistrement l'ensemble des sociétés et des praticiens
individuels qui souhaiteraient adopter le statut de société de
capitaux.

Il prévoit néanmoins qu'un droit d'apport de I p . 100 sera
exigé des personnes physiques qui font apport de leur entre-
prise à une société de capitaux . A défaut, en effet, ces prati-
ciens seraient dans une situation plus favorable que les pro-
fessionnels exerçant en société civile professionnelle, qui ont
déjà supporté un droit de I p . 100 sur leurs apports.

Enfin cet amendement aménage le texte initial pour
adapter les conditions qui seraient requises à la situation
pariculière des praticiens individuels.

M . la présidant. La parole est à M. le rapporteur, pour
donner l'avis de la commission sur l'amendement n° 35 rec-
tifié et présenter les sous-amendements nos 37 et 38 rectifié.

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission n'a
bien sûr pas examiné l'amendement qui vient d'être présenté
par le Gouvernement.

Elle s'est prononcée en adoptant l'amendement n. 33, qui
élargit la portée de l 'exonération du droit d'apport prévue
par le projet de loi initiai . Il a en effet semblé à la commis-
sion que cette incitation fiscale ne devait pas seulement béné-
ficier aux sociétés civiles professionnelles qui se transforment
en sociétés d'exercice libéral, mais à tous les professionnels
concernés qui adoptent cette forme de société.

Le Gouvernement a entendu cet appel puisque son amen-
dement n° 35 rectifié propose une nouvelle rédaction de l'ar-
ticle 18 qui répond aux préoccupations que nous avions
exprimées.

Il concerne les apports faits à une société d'exercice libéral
ayant pour objet un immeuble ou des droits immobiliers : un
fonds de commerce, une clientèle, un droit au bail, une pro-
messe de bail . Ces apports ne seront pas soumis au taux de
droit commun de 4,80 p . 100 mais seulement à un taux
de I p. 100 prévu pour éviter toute distorsion puisque ce
droit frappe les apports à une société civile professionnelle.

Les sociétés civiles professionnelles et autres sociétés non
soumises à l'impôt sur les sociétés seront exonérées de droit
d'apport dans des conditions analogues à celles prévues par
le texte initial.

La commission a donc souhaité transformer son amende-
ment n o 27 en sous-amendement à l'amendement n o 35 rec-
tifié du Gouvernement, qui lui donne satisfaction . Elle retire
son amendement n° 33, au bénéfice de l'amendement n° 35
rectifié.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
sous-amendements nos 37 et 38 rectifié de la commission ?

M . le garda des sceaux . Favc table .

M. le président . Je mets aux
n o 37.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux
n° 38 rectifié.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux
rectifié, modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement. ainsi modifié, est adopté ./

M. le présidant . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 18. L'amendement n° 27 de la commission tombe et
l'amendement n° 33 a été retiré.

Après l'article 18

M. le président, M. Toubon, a présenté un amendement,
n° 31, ainsi rédigé :

« Après l'article 18, insérer l'article suivant :
« 1 . - Les personnes exerçant, dans le cadre d ' une

convention de partenaires, une profession libérale régle-
mentée ou dont le titre est protégé, bénéficient des dispo-
sitions ci-après :

« - les intérêts sur les emprunts souscrits en vue de
l'exercice de l'activité sont déductibles de leur revenu,
conformément aux dispositions de l'article 156-11-I du
code général des impôts ;

« - la cessation de la qualité de membre n'entraîne pas
la cession de parts d'actif ;

« - les bénéfices non distribués sont imposés au taux
correspondant de l'impôt,sur les sociétés ;

« - les revenus des personnes mentionnées au premier
alinéa ci-dessus sont soumis aux dispositions de l'ar-
ticle 62 du code général des impôts.

« I1 . - Les allégements de recettes entraînés par les dis-
positions du paragraphe 1 ci-dessus sont compensés par
une augmentation à due concurrence des droits prévus
aux articles 403 et 575 A du code général des impôts . »

Cet amendement a déjà été défendu
Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Marchand, rr pporteur . Cet amendement a été
accepté par la commission.

La première proposition de M . Toubou, qui a d'ailleurs été
retirée, ne paraissait en tout état de cause pas acceptable
puisqu'elle prévoyait de substituer à la société de capitaux la
convention de partenaires . L'amendement n° 31 ne supprime
pas la possibilité de se mettre en société de capitaux.

Il offre donc aux professionnels . ..

M . Serge Charles . Une ouverture !

M . Philippe Marchand, rapporteur . . . .la possibilité de
choisir la convention de partenaires . Lors d'un débat précé-
dent, j'avais précisé qu'il s'agissait d'une bonne disposition.
En effet, à partir du moment or des étrangers exerçant en
France peuvent utiliser cette structure, je ne vois pas pour-
quoi on interdirait à des professionnels français de l'utiliser.

Je suis quant à moi tout à fait favorable à l'adoption de
cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . ('et amendement tend à instituer
la formule, nouvelle en France, de la convention de parte-
naires. Celle-ci s'ajouterait aux différentes formes de sociétés
de capitaux prévues par le projet c est une formule qui n'est
pas à écarter a priori et que je m'engage à étudier en concer-
tation avec les professions intéressées . Mais toute improvisa-
tion en pareille matière serait inconcevable.

Je sais que la commission des finances a examiné :tette
proposition et a considéré que la dépense nouvelle qui en
résulterait pour le Trésor était gagée, mais le Gouvernement
ne veut pas accepter en l'état un tel amendement, qui se
borne en réalité à faire bénéficier d'avantages fiscaux la
simple relation entre partenaires unis dans le but de réaliser
un bénéfice . J'en appelle à votre compréhension . Le Parle-
ment ne peut pas voter une telle disposition . Qu'est-ce
qu'une convention de partenaires ? On tonnait le droit des
contrats . le droit des obligations, mais qu'est-ce que cette
convention de partenaires pour laquelle nous n'avons aucune
définition ? Nous ne savons pas ce que c'est Ce sont des
gens qui se réunissent pour faire des héuétrtrs t est mut

voix le sous amendement

voix le sous-amendement

voix l'amendement n° 35



M. Jean-Pierre Philibert . Ce n'est pas immoral

M . le garde des sceaux . Ça peut l'être !
Il ':onvient d'apprécier de façon précise les incidences fis-

cales de cette formule, ce qui n'a pas été fait . II ne suffit pas,
je le répète, que la commission des finances n'ait pas vu de
motif d'objection . Cette proposition me paraît prématurée . Je
suis prêt à l'examiner en profondeur avec les professionnels
intéressés . Mais, de grâce, ne brûlez pas les étapes !

M . le présidant . La parole est à M. Gérard Gouzes,
contre l'amendement.

M. Gérard Gouzes . Nous nageons en pleine confusion . II
me semble que M . Toubon a découvert le mouton à cinq
pattes, mais cela nous permet d'engager une réflexion appro-
fondit sur l'ensemble de ce texte.

Lors de l'examen du texte précédent, qui n'a pas été
adopté par l'Assemblée, et de ia demande de renvoi en com-
mission, il a été précisé qu ' il existait d'autres formules et
qu ' il convenait d'y réfléchir.

En fait, ce système n ' existe pas en droit français, et M . le
garde des sceaux vient de le rappeler . Il existe en Grande-
Bretagne et aux U .S .A . sous un autre nom : le partnership . Le
partnership n'est pas tout à fait ce que l'on nous dit.

Aux Etats-Unis, c'est « une association entre deux ou plu-
sieurs personnes afin d'exercer comme copropriétaires un
commerce ou une profession dans un but lucratif. » En
Grande-Bretagne, pays le plus sollicité en l'espèce puisque
les partnerships qui existent en France viennent plutôt de
Grande-Bretagne, le partnership est une relation ; je dis bien
une relation et non un contrat, ni une société, comme l'a pro-
posé tout à l'heure M . Toubon dans sa motion dérobade . ..

M. Jacques Toubon . J'ai dit au contraire que ce n'était
pas une personne morale, donc pas une société 1

M. Gérard Gouzes . Vous avez dit « une société » . Vous
vérifierez.

La définition du partnership en Grande-Bretagne est « une
relation existant entre des partenaires menant en commun
une activité professionnelle dans le but de réaliser un béné-
fice ».

Je comprends la volonté de M. Toubon, outre les aspects
politiques ou politiciens de cette affaire . Je comprends qu'il
veuille, peut-être sincèrement, essayer d'introduire dans le
cadre des professions libérales une formule nouvelle . Seule-
ment voilà, il s'agit d'une formule anglo-saxonne.

M. Jacques Toubou . En quoi ?

M. Gérard Gouzes . Or je m'en réfère à la longue tradition
latine, romaine, du droit français.

M. Jacques Toubon . Et on veut faire l ' Europe !

M. Gérard Gousse . Pourquoi nos principes seraient-ils
moins bons que ceux des autres ?

Je vous rappelle, monsieur Toubon, une très bonne for-
mule qui figure à l'article 1832 du code civil, réformé le
11 juillet 1985 et modernisé, et qui répond à votre. préoccupa-
tion. Cet article dispose que « la société est instituée par
deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat
d ' affecter à une entreprise commune des biens ou leur indus-
trie en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l'éco-
nomie qui pourra en résulter ».

Je crois que nous disons la même chose.

M. Jacques Toubon . Pas du tout ! Vous créez une per-
sonne morale !

M. Gérard Goures . Votre volonté, monsieur Toubon, c'est
d'essayer d'inventer une nouvelle formule . Vous avez déposé
un amendement, insuffisant d'ailleurs, pour qualifier la
convention de partenaires . Vous affirmez que « las intérêts
sur les emprunts souscrits en vue de l'exercice de l'activité
sont déductibles de leur revenu, conformément aux disposi-
tions de l'article 156-II-1 du code général des impôts » . C'est
déjà possible avec les sociétés anonymes, la S .A .R .L ., et
même avec i'E .U.R .L.

Un deuxième alinéa prévoit que « la cessation de la qualité
de membre n'entraine pas la cession de parts d'actif » . C'est
possible en France, mais avec l ' association .

La S .A .R .L . appelle l'alinéa suivant : « Les bénéfices non
distribués sont imposés aux taux correspondant à l'impôt sur
les sociétés » . C'est bien la raison pour laquelle nous voulons
adopter ce projet de loi : parce que t es professionnels en ont
besoin.

Dernière disposition de votre amendement : « Les revenus
des personnes mentionnées au premier alinéa ci-dessus sont
soumis aux dispositions de l'article 62 du code général des
impôts » . C'est déjà possible . II suffit d'être en société civile
professionnelle et de demander à bénéficier des dispositions
que les centres agréés permettent aux professionnels libéraux,
c'est-à-dire l'abattement dont bénéficient les salariés qui
adhérent à un centre agréé.

Excusez-moi d'employer une expression qui n'est pas
nécessairement destinée à contrarier M . Toubon, mais le
« mouton à cinq pattes » qu'est la formule qu ' il propose n'est
pas bonne. Elle ne fera que compliquer les choses en appor-
tant un ajout à un droit qui offre déjà toutes les possibilités.

M. Jacques Toubon . Si toutes les possibilités existent,
pourquoi faites-vous la société de capitaux ?

M. Gérard Gouzes . M. Marchand a indiqué tout à l'heure
que le partnership existait en France . Effectivement, mais
attention : aux termes de l'article 52 du Traité de Rome, les
professionnels doivent, lorsqu'ils exercent en France, adopter
nos règles.

M . le président . Concluez, monsieur Gouzes.

M. Gérard Gouzes . Je conclus, monsieur le président,
mais c'est un point très important. L'article 52, disais-je,
impose cette obligation . En Grande-Bretagne, les sollicitors
peuvent utiliser le partnership, mais pas les Merisiers. Je sais,
ils veulent faire comme nous ; j'espère qu'ils seront plus heu-
reux à la Chambre des communes ! Mais pour en rester au
sujet, s'ils ont, jusqu'à présent, été autorisés à venir s'installer
chez nous comme Conseils juridiques, c'est en tant que solli-
citors puisque la formule est à peu près semblable.
Désormais, ils devront - ou ils devraient, si nous avions voté
le premier texte - se conformer à tout l'arsenal juridique
français.

Introduire des notions de droit anglo-saxon dans notre
droit français de façon à la fois politicienne et improvisée ne
me paraît pas la meilleure solution d'aboutir, même s'il faut
réfléchir, et ii faut réfléchir à tout, y compris à la proposition
de M. Toubon.

M . le président . La parole est à M . Jacques Toubon.

M . Jacques Toubon . Si quelqu'un a tenu des propos poli-
ticiens, c'est bien M . Gouzes I

Premièrement, il est faux qu'il s'agisse d'une fe rmule de
type anglo-saxon . Ce qui n'est pas coutumier de notre droit,
c'est l'existence de liens contractuels qui ne se concluent pas
par la constitution d'une personne morale différente des per-
sonnes physiques qui la constituent.

M . Gérard Gouzes . Aux Etats-Unis, si !

M . Jacques Toubon . En revanche, il existe, monsieur
Gouzes - et vous le sauriez si vous étiez bien renseigné - et
notamment pour certaines professions, les médecins par
exemple, des groupements qui utilisent ce type de conven-
tions qui ne sont ni des associations personnes morales, ni
des sociétés personnes morales, ni des G .I .E . personnes
morales . Le génie de cette proposition est de ne pas entraîner
la création à côté, au-dessus de l'avocat, se substituant à lui,
d'une autre personne qui le mettra dans la situation de n'être
plus l'avocat dont j'ai dit tout à l'heure qu'il pouvait, qu'il
devait . quand i . le voulait se lever pour dire ce qu'il avait à
dire.

M . le président . Monsieur Toubon, concluez !

M . Jacques Toubon. Ce que je propose, par l'amende-
ment n e 31, c'est de faire en sorte que cette formule, qui ne
crée pas de personne morale, soit traitée fiscalement comme
celle qui crée une personne morale de manière que ce lien,
ce contrat, se développe et assure l'indépendance ainsi que la
souplesse et la capacité de développement de la formule que
retient, par ailleurs, la loi dans la société de capitaux.

M. Gérard Gouzes . Ce n'est pas la structure qui fait la
dépendance!
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M. Jacques Toubon . J'ajoute que gour un texte destiné à
préparer l'avenir, tout ce qu ' on nous propose, dans le projet
n o 1210 comme dans le projet n° 1211, c'est un patchwork de
dispositions découpées dans la législation existante, et notam-
ment dans la loi de 1966 sur les sociétés.

M . Michel Sapin, président de la commission . Mon, c'est la
mise à la poubelle !

M. Gérard Gouzes . Vous, monsieur Toubon, vous pro-
posez un mouton à cinq pattes !

M. Jacques Toubon . Je ne crois pas que ;la puisse
donner un b .>n résulte :, et je dis simplement que si ce texte a
une chance d'être voté, c'est à condition qu'il soit amélioré
considérablement par les dispositions que je propose.

M . Gérard Clou:es . Ce ne sont pas des menaces vis-à-vis
de nous, mais vis-à-vis des professionnels !

M. Jacques Toubon . Monsieur Gouzes, ce ne sont en
rien des menaces, mais la simple traduction de notre attache-
ment à un amendement auquel nous attachons une impor-
tance considérable car il est de nature à modifier très forte-
ment le visage que présente le texte, et son adoption
conduirait notre groupe à voter pour le projet.

M. Gérard Gouzes . Vous avez des remords !

M. Jacques Toubon . Celui-ci, en effet, montrerait alors
un autre visage.

M . le président . Concluez vraiment . monsieur Toubon
sinon, après cet amendement, je renvoie la sui :,e de la discus-
sion à la prochaine séance !

M . Jacques Toubon . Je veux dire simplement à
M. Gouzes qu'il a fait preuve, depuis le début de la discus-
sion, sur beaucoup de sujets, de plus de compétence tech-
nique que sur celui-là, pour la défense duquel, un peu poussé
à bout, je le comprends, il n'a plus que des arguments de
séance.

M. Gérard Gouzes . Vous aussi !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement r . 31.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 19

M . le peàsident . « Art . 19 . - Des décrets en Conseil d'Etat,
pris après avis des organismes chargés de représenter les pro-
fessions concernées auprès des pouvoirs publics ainsi que des
organisations les plus représentatives de ces professions,
déterminent les conditions d'applica t ion du présent titre à
chacune des prof ssions, dans le re :.,eet des règles régissant
celles-ci, et notamment les dérogations prévues aux articles 5
et 6.

« Ces décrets précisent, le cas échéant, les règles particu-
lières, dérogatoires aux dispositions de la loi du
24 juillet 1966 précitée, imposées par le respect du principe
d'indépendance de l'exercice libéral des professions visées à
l 'article l et et de leur déontologie propre . Sous réserve du
respect des dispositions de même nature résultant du présent
titre, ces décrets peuvent préciser les conditie.ns dans les-
quelles s'exerceront, pour chacune des professions
concernées, la gérance, l ' administration, la surveillance, la
d r_etion des sociétés d'e" .'_cice libéral, la détention, la ces-
sion et la transmission de leurs parts ou actions . Ils pourront
prévoir vies cas où un associé peut étre exclu de la société en
précisant les garanties morales, procédurales et patrimoniales
qui lui sont accordées dans ce cas.

Ces décrets peuvent également p :évoir qu'un associé
n'exerce s e p .cfessicn qu'au sein d ' une seule société d'exer-
cice libéral ei ne peut exercer la même profession à titre indi-
viduel ou au sel :' d'une société civile professionnelle.

« Ils ?`terminent les effets de l'interdiction temporaire
d ' exercer la profession dont la société ou un associé serait
frappé . n

M. Marchand, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 28, arasi libellé :

« Après le .lot : " détermin e nt " . rédiger ainsi la fin du
premier aines de l ' article 19 : " e tant que de besoin les
conditions d'application du présent titre " . »

La parole est à M . le rapporteur .

M. Philippe Marchand, rapporteur. Il s'agit de permettre
l 'application de la loi sans qu'elle soit subordonnée à la
publication de décrets en Conseil d'Etat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . D'accord.

M. I. président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.
(L'amendement est adopté.)

M. I. président . M. Marchand, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 29, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 19 '

« Ces décrets peuvent, sans déroger aux dispositions de
la loi, réglementer les comptes d'associés ainsi que les
conditions applicables au retrait des sommes mises à dis-
position de la société, et préciser les conditions . . . » (le
reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Philippe Marchand, rapporteur. Cet amendement a
pour objet de reprendre dans l'article 19 les dispositions de
l ' article 13, relatives aux comptes d'associés ; de prévoir que
les décrets en Conseil d'État ne pourront pas déroger à la
loi ; d'éviter diverses redondances contenues dans cet article.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 29.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 19, modifié par les amendemmnts

adoptés.
(L'article 19. ainsi modifié, est adopté.)

Articles 20 à 28

M . le président . Je donne lecture de l'article 2)

TITRE Il

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI N t 66-879 DU
29 NOVEMBRE 1966 RELATIVE AUX SOCIÉTÉS
CIVILES PROFESSIONNELLES

« Art . 20. - Le troisième alinéa de l'article l er de la loi
n o 66-879 du 29 novembre. 1966 est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« L'immatriculation de la société ne peut intervenir
qu'après l ' agrément de celle-ci par l'autorité compétente ou
son inscription sur la liste Gu au tableau de l'ordre profes-
sionnel . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 20.
(L'article 20 est adopté.)
« Art . 21 . - Au dernier alinéa de l'article 5 de la loi du

29 novembre 1966 précitée, les mots : " des articles 2 et 2-1 "
sont remplacés par les mots : " de l'article 2 " . » (Adopté.)

« Art . 22 . - Au second alinéa de l'article 6 de la loi du
29 novembre 1966 précitée, les mots : "et titularisée " sont
remplacés par les mots : " ou titularisée " . » (Adopté.)

« Art . 23 . - ! .e second alinéa de l'article 8 de la loi du
29 novembre 1966 précitée est remplacée par les dispositions
suivantes :

« Le nom d'un ou plusieurs anciens associés peut être
conservé dans la raison sociale . » (Adopté.)

« Art . 24. - II est inséré, à l'article 18 de la loi du
29 novembre 1966 précitée, après le premier alinéa, l'alinéa
ci-après :

« Sous réserve des dispositions de l'article 3 de l'ordon-
nance du 10 septembre 1817, l'officier public ou ministériel
qui se retire d'une société en raison d'une mésentente entre
associés peut solliciter sa nomination à un office créé à cet
effet à la même résidence dans des conditions prévues par le
décret particulier à chaque profession, à l'expiration d'un
délai de cinq ans à compter de sa nomination en qualité
d'officier public ou ministériel associé 'u sein de cette
eociété . » (Adopté.)
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« Art . 25 Au t,cisiéme alinéa de l'article 19 de lr . loi du
29 novembre 1966 précitée, les mots : " à un prix fixé dans
les conditions déterminées par le règlement d'administration
publique particulier à chaque profession " sont remplacés par
les mots : " à un prix fixé dans les conditions prévues par
l'article 1843-4 du code civil " . » (Adopté.)

« Art . 26. - Le dernier alinéa de l ' article 26 de la loi du
29 ;tovembre 1966 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

« En cas de dissolution d'une société civile professionnelle
titulaire d'un office public ou ministériel, sous réserve des
dispositions de l'article 3 de l 'ordonnance du 10 sep-
tembre 1817, les associés peuvent solliciter leur nomination à
des offices créés à cet effet, à la même résidence, dans let.
conditions prévues par le décret particulier à chaque profes-
sion . L ' associé qui a fait apport d'un droit de présentation à
la société ne peut toutefois bénéficier de cette faculté lorsque
ce droit est exercé en sa faveur . >' (Adopté.)

« Art . 27. - L ' article 2-1, la dernière phrase du second
alinéa de l'article 10, l'article 22, le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 26, l'article 27 et l 'article 28 de la loi du
29 novembre 1966 précitée sont abrogés . » (Adopté.)

« Art . 28. - i.e titre 1 « de la présente loi est applicable
dans la collectivité territoriale de Mayotte . II est applicable
dans les territoires d'outre-mer sous réserve des compétences
reconnues aux territoires de la Nouvelle-Calédonie et de la
Polynésie française par les lois portant statut.

« Le titre II est applicable dans les territoires d'outre-mer.
II .t'est pas applicable à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon . » (Adopté.)

Après l'article 21

M. I. président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, na 36, ainsi rédigé :

« Après l'article 28, insérer l'article suivant :
« Le titre 1« de la présente loi entrera en vigueur le

l e, septembre 1991 , le titre II entre en vigueur le jour de
sa publication.

La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garda des sceaux . L'entrée en vigueur de certaines
dispositions du titre ler de la loi est subordonnée à des
décrets d'application.

Dans un souci de simplifier la mise en applicction de l'en-
semble de ce titre, il apparaît plus sage de différer son entrée
en vigueur jusqu ' au 1 ., septembre 1991.

M. le président . Quel est l'avis de la commission 7

M. Philippe Marchand, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement mais à titre personnel, mon-
Rieur le président, je considère qu'il est parfaitement fondé.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 36.
(L 'amendement est adopté.)

Vcts sur l'ensemble

M. le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . L' Assemblée a repoussé il y a quelques
instants le projet de loi portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques Celui que nous débattons
maintenant en est le complément, ou plutôt l'âme, la raison
profonde . Les conséquences en sont graves pour les avocats,
pour tou:es les autres professions, mais aussi pour les justi-
ciables, les malades, les gens qui ont affaire à des archi-
tectes : tous ceux-là vont avoir des réponses à deux vitesses
suivant l'épaisseur de leur portefeuille . Quant aux profes-
sionnels, ils seront sous la dépendance, la tutelle des grandes
sociétés financières . Conscients du visage <'-e libéralisme que
présente l'exercice de ces professions dans notre pays, nous
ne sommes ni pour la dépendance à l'égard d'un régime
bureaucratique et étatique, ni pour la tutelle des grands
intérêts financiers . Nous sommes pour l'indépendance de ces
p . sfessions, avec l'éthique qu'elles comportent, parce que les
gens qui ont affaire à elles ont besoin de cette indépendance
pour obtenir des réponses de qualité et qui assurent leur
sécurité .

Or le texte met tout cela en cause . Que l'on ne dise pas
que le plafond de la participation au capital des sociétés qui
seront constituées sera limité à 25 p . 100 puisque, par le biais
de prêts bancaires, on peut en contrôler pratiquement jusqu'à
la moitié et que, même avec ces 25 p. 100, les grands milieux
d'affaires auront les moyens de peser sur la stratégie des
nouvelles sociétés . On a beaucoup parlé des avocats . Parlons
un peu des médecins. Ce projet, c'est l'instauration, dans ce
pays, de réseaux de capitaux appartenant à l'industrie phar-
maceutique, en tout cas aux grandes compagnies d'assurance
qui sont très intéressées par le marché de la santé et qui met-
tront donc la santé des Français sous la coupe du profit . Les
plus défavorisés seront condamnés à une sorte de « R.M.1.
sanitaire » . C'est vraiment la santé à deux vitesses.

Ce projet nous parait donc grave et tout à fait inaccep-
table . C'est pourquoi nous demandons un scrutin public sur
le vote final.

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert. Monsieur le président, mon-
sieur le garde des sceaux, mes chers collègues, une large part
des critiques que j'adressais au texte précédent pourraient
être formulées à nouveau à l'encontre de celui-là.

M. le garde des 'coraux . Oh non !
M. Jean-Pierre Philibert . L'imprécision dont nous disions

tout à l'heure qu'elle provoquerait notre vote négatif, mon-
sieur le garde des sceaux, nous la retrouvons.

Vous avez souhaité une réforme pour l'avenir . En réalité,
vous vous bornez à conjuguer au futur : « je demanderai à
mes services », « j'étudierai vos propositions », etc.

L'ennui, c'est que nous voudrions voter un texte au présent
et que, sans mettre en cause la qualité de vos collaborateurs,
leur capacité d'améliorer le texte qui nous est proposé, nous
ne retrouvons pas, dans les dispositions qui nous sont sou-
mises, de quoi émettre un vote positif. Aussi le groupe
U.D.F. votera contre.

M. le président . La parole est à M . Serge Charles.
M. Serpe Charles . Je parlais tout à l'heure d'ouverture

dans la discussion . Nous venons d'avoir la preuve que le
Gouvernement n'avait pas du tout la volonté de la pratiquer.
Par conséquent, les reproches que je faisais tout à l'heure sur
le projet de loi n a 1210 restent entiers pour le projet de loi
n° 1211.

C'est dommage . Nous avions pensé que l'amendement pré-
senté par M . Toubon aurait pu être une bonne occasion . Il
aurait pu faire l'objet %l'une réflexion commune, comme vous
en avez évoqué la perspective, monsieur le ministre, en ajou-
tant que des consultations que vous pourriez avoir avec les
uns et avec les autres vous permettraient de nous donner
éventuellement dans le cours du débat une réponse . Or le
meilleur moyen de réfléchir sur une proposition ce n'est pas
de la retirer de l 'ordre du jour mais au contraire de l'inscrire
pour que s'engage un débat.

Les propositions que M . Toubon a exposées comportent
des éléments assez originaux par rapport aux propositions
qui nous sont faites et, de plus, elles offrent une possibilité
de choix . Loin d'imposer une obligation, elles s'inscrivent, au
contraire, dans la logique du libre choix que pourraient
exercer les professions pour sortir des difficultés qu'elles ren-
contrent.

Cela a été dit, avantages fiscaux et transparence fiscale
sont là autant d 'éléments importants qui auraient permis aux
jeunes avocats de pouvoir s ' intégrer dans un système sans
apport initiai de capital . Je regrette que nous n'ayons pu, sur
ces points, obtenir l'approbation du Gouvernement et de nos
collègues socialistes. Par conséquent, le groupe du R.P .R . est
dans l'obligation, en demandant lui aussi un scrutin public,
de voter contre ce projet n° 1211.

M. le président . La parole est à M . Gérard Gouzes.
M. Gérard Gou :es . Monsieur le président, mes chers col-

IégUes, je serais tenté de dire que le groupe socialiste va
peut-être lui aussi voter contre . Vous allez comprendre pour-
quoi, monsieur Philibert . Ne vous réjouissez pas trop vite !

En effet, finalem,, .-t, que sommes-nous en train de voter ?
La possibilité pour toutes les professions libéra :es d'utiliser
les sociétés de capitaux mais avec des conditions telles que la
profession d'avocat, notamment, sera dans une situation tota-
lement difT,rente de celle que nous avons évoquée .
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Tout à l'heure, certains - et je regarde M . Millet . . . - affir-
maient qu'il ne fallait pas de capitaux extérieurs à la profes-
sion . Eh bien, avec ce texte, les capitaux croisés atteindront
jusqu'à 49 p . 100 et les capitaux extérieurs, 25 p . 100.

Ainsi, monsieur Millet, en votant contre notre texte, vous
créez la situation que vous prétendiez décrier !

Mes chers collègues, je sais que tout dépendra, bien
entendu, des décrets d'application de M . le garde des sceaux.
J'aimerais donc, et c'est sous cette réserve que nous voterions
le texte, que celui-ci nous dise bien que seront écartés tous
les capitaux indésirables, susceptibles de porter atteinte à
l ' indépendance de la profession d'avocat, bien entendu, mais
également de toutes les autres professions, car je ne vois pas
pourquoi nous serions si vigilants pour les avocats et pas
pour les médecins ou les autres professions libérales.

M. Jacques Toubon . On fait un texte et ensuite on
demande qu'on ne l'applique pas ! C'est la meilleure !

M. Gérard Gousse . Il est donc indispensable, monsieur le
garde des sceaux, que vous vous exprimiez sur ce sujet avec
la clarté la plus totale en disant que les capitaux indésirables
seront écartés . Nous savons bien combien ces textes sont
nécessaires . Nous savons que si le Gouvernement a présenté
ce projet, c'est pour favoriser les groupements de professions,
leur faciliter l'acquisition des capitaux nécessaires à la consti-
tution d'une taille suffisante pour résister à la concurrence
européenne ou mondiale . Cela, bien entendu, nous intéresse.
t'ajoute, •.t cela pour calmer les affres de certains, que l'exer-
cice de capitaux sous forme sociétaire existe déjà - je cite
l'excellent rapport de M . Marchand, une fois de plus : pour
les experts-comptables depuis 1945, pour les conseils juri-
diques depuis 1971, pour les commissaires aux comptes
depuis 1984, et dans d'autres domaines pour les architectes,
les géomètres-experts ou les biologistes . II ne faut pas pré-
tendre découvrir aujourd'hui ce qui existe depuis longtemps.
C'est la raison pour laquelle, sous la réserve que je viens
d'indiquer, le groupe socialiste votera ce texte.

M . Jacques Toubon . Il fait une explication pour dire
qu'il vote contre et il vote pour !

M . Gérard Goum» . Et vous, vous n'arrêter pas d'expli-
quer que vous êtes pour et vous votez contre !

M. le président . Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe communiste et le groupe du
Rassemblement pour la République d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il es: procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 547
Nombre de suffrages exprimés	 546
Majorité absolue	 274

Pour l'ado p tion	 284
Contre	 262

L' Assemblée nationale a a ,'opté.

L3 1
DÉPÔT C RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Jean-Marie Le Guen un
rapport fait au nont de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, sur le projet de loi relatif à la lutte
contre le tabagisme et à la lutte contre l'alcoolisme
(n o 1418) ; sur la proposition de loi de M . Serge Charles et
plusieurs de ses collègues, tendant à lutter contre le taba-
gisme (n e 498) ; sur la proposition de toi de M . Jean-Luc
Préel et plusieurs de ses collègues, tendant à interdire l'usage

du tabac dans les lieux publics et les moyens de transports
collectifs (n e 1245) ; et sur la proposition de loi de M . Alain
Jonemann et plusieurs de ses collègues, tendant à renforcer
la lutte contre le tabagisme (n o 1255).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1482 et distribué.
J'ai reçu de M. Jeanny Lorgeoux un rapport fait au nom

de la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi portant création de l'agence pour l'enseignement français
à l'étranger.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1483 et distribué.
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DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à la
révision générale des évaluations des immeubles retenus pour
la détermination des bases des impôts directs locaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1481, dis-
tribué et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de !a législation et de l'administration générale de la Répu-
blique.

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Questions posées à M. Jacques Mellick, ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé de la mer ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi constitu-
tionnelle n° 1462 portant révision des articles 13, 34, 45, 46,
53, 54, 56, 57, 61, 62 et 63 de la Constitution, et tendant à
renforcer les garanties attachées aux droits fondamentaux
(rapport n° 1474 de M. Michel Sapin, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le jeudi 21 juin 1990. à trois heures

trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténogra phique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE. MERCIER

CONVOCATION
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mercredi 27 juin 1990, à douze
heures quinze, dans les salons de la présidence.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCU-
SION DU PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI N . 84-820 DU
6 SEPTEMBRE 1984 PORTANT STATUT DU TERRITOIRE DE
LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Nomination du bureau

Dans sa séance du mardi 19 juin 1990, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Michel Sapin ;
Vice-président : M. Louis Virapoullé.
Rapporteurs :
à l'Assemblée nationale : Mme Martine David ;
au Sénat : M . Bernard Laurent .



COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI PORTANT CRÉATION DE
L'AGENCE POUR L'ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À
L'ÉTRANGER

Nomination du bureau

Dans sa séance du mercredi 20 juin 1990, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Michel d'Aillières ;
Vice-président : M . Michel Vauzelle.
Rapporteurs :
à l'Assemblée nationale : M . Jeanny Lorgeoux ;
au Sénat : M . Paul d'Ornano.

ORDRE DU JOUR
ÉTABLI EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 19 juin 1990

Après l'ordre du jour publié au Journal officiel (Débats parle-
mentaires) du mercredi 20 juin 1990, ajouter l'annexe suivante :

ANNEXE

Questions orales inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 22 juin 1990

Questions orales sans débat :
N . 296 . - M. Joseph-Henri Maujoûan du Gasset expose à

M . le ministre de l'intérieur que la loi n° 82-600 du
13 jui :let 1982 a prévu l'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles . Or, le 21 mai 1990, s'est abattue sur Clisson,
en Loire-Atlantique, ainsi que sur les communes voisines
(Saint-Hilaire, Mouzillon, Gétigné, Gorges, où a été déploré un
accident mortel), une tornade qui nécessita l'intervention de
quelque huit centres de secours totalisant plus de cent
•« sonies Devant ces faits, il lui demande s'il n'est pas dans
ses intentions de déclarer Clisson et ses environs « zone sinis-
t rte

N o 293 . - Mme Françoise de Panafieu rappelle à M. le
ministre de la culture, de la communication, des_grands travaux
et du Bicentenaire qu'en réponse à une lettre du président du
groupe R .P.R. relative au problème que semblait poser le fonc-
tionnement de l'A .D .A.M .I ., société civile pour l'administration
des droits des artistes et musiciens interprètes, il répondait par
une correspondance du 5 janvier 1990 (ref. 36297) qu'il avait
demandé une analyse des comptes de l'exercice pour 1988 de
cette société, conformément aux dispositions de l'article 41 de
la loi du 3 juillet 1985 : il précisait : « Le rapport que me pré-
sentera, dans les prochaines semaines, la sous-direction chargée
des affaires juridiques de mon ministère aura un caractère
public et sera communiqué en priorité aux assemblées . Je
pense en effet que la plus grande transparence doit être assurée
à la gestion des droits de propriété littéraire et artistique i?sus
des lois de 1957 et de 1985 et aux difficultés propres à ce
domaine » . Elle souhaiterait savoir si ce rapport x été commu-
niqué à l'Assemblée nationale et, dans l'affirmative, à quelle
date . Il ajoutait en conclusion : « Les informations dont je dis-
pose ne permettent pas de confirmer les inquiétudes dont vous
a fait part le secrétaire général du syndicat indépendant des
artistes, aussi bien au sujet du rythme des répartitions aux
artistes qu'au sujet du sinistre qui o touché la trésorerie de la
société lors rie la crise boursière de l'automne 1987 . Sur ce der-
nier point, je viens en effet d'apprendre qu'une transaction a
permis de reconstituer 78 p . 100 des sommes perdues, soit dans
une proportion que l'on peut considérer comme satisfaisante ».
Elle lui expose que Le Monde du 6 juin 1990 a consacré un
long article à cette affaire, selon lequel ce dossier « est suffi-
samment délictueux pour que la C.O.B . le transmette au par-
quet en août 1989 et qu'une information soit ouverte « . Elle lui
fait observer que dans la lettre précitée, il n'était pas fait état
de ce rapport de la C .O .B . et de l'information qui en découlait.
II s'agit appa-emment d'une affaire particulièrement grave.
C'est pourquoi, elle lui demande de bien vouloir lui fournir les
informations en sa possession permettant de faire le point à ce
sujet . Elle souhaiterait également savoir les mesures qu'il a
prises pour assurer la protection des droits des artistes en ce
qui concerne les fonds collectés auprès d'eux par l'A .D .A.M.I.

N o 295 . - M. Michel Inchauspé expose à Mme le ministre
délégué auprès du ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire, chargé de la communi-
cation, que le département des Pyrénées-Atlantiques est riverain

du pays basque espagnol qui diffuse des émissions de télévi-
sion en langue basque . Celles-ci arrosent, sans difficulté et
directement, la côte basque française mais ne peuvent atteindre
l'intérieur du pays basque. Les études réalisées par T .D.F . per-
mettraient d'assurer cette desserte avec des canaux disponibles
par voie hertzienne . Le Conseil supérieur de l'audiovisuel,
consulté, semble préférer le système câblé, qui malheureuse-
ment est beaucoup trop coûteux et qui ne permettra jamais suie
desserte normale de ces zones montagneuses . Il lui demande
s'il pourrait faire accepter par le C .S.A. la réémission par
ondes hertziennes avec réimplantation d'un ou deux émetteurs
dont l'installation a déjà été prévue et chiffrée dans le cadre
des canaux disponibles, que ce soit sur la zone de Saint-Jean-
Pied-de-Port (Basse Navarre) ou sur la zone de Mauléon (pro-
vince de Soule).

No 300. - M . François Bayrou interroge M . le ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire sur les raisons qui
peuvent amener une entreprise nationale à refuser une offre de
rachat d'une unité industnelle de cinq cents emplois promise à
la fermeture (usine de Noguères).

No 298. - Le Gouvernement vient d'autoriser la création à
Marcoule, dans le Gard, de l'usine Melox pour la fabrication
d'un combustible mixte (appelé Mox), permettant d'utiliser un
mélange de plutonium et d'uranium dans les centrales
nucléaires . M. Georges Benedetti demande à M. le ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire s'il peut lui indi-
quer : 1° quels sont les éléments techniques qui ont conduit à
ce choix ; 2 . quelles peuvent être les conséquences prévisibles
sur le plan économique et sur l'environnement ; 3 . quel est le
nombre d'emplois permanents que nécessitera cette usine de
Marcoule.

N o 297 . - M . Marc Reymann attire l'attention de M . 'te
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer sur le projet de mise en place, en R .F.A., d'une taxe dis-
criminatoire pour les transporteurs étrangers . qui n'est toujours
pas résolu malgré les vives protestations de la Fédération natio-
nale des transporteurs routiers et des députés français auprès
du Gouvernement . La détermination des transporteurs routiers
à s'opposer à cette mesure est totale, détermination qui se
prouvera sur le terrain en bloquant la frontière allemande à la
fin du mois de juin . L'application de cette taxe, de même que
le handicap des frontières seraient des mesures qui pénalise-
raient sévèrement l'Alsace . II lui demande de bien vouloir l'in-
former des mesures de rétorsion qu'il envisage de prendre en
dehors du recours à la Cour européenne.

No 299. - M. Georges liage attire l'attention de M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
sur son projet de décret concernant le régime spécial de sécu-
rité sociale minière . Ce décret, qui autoriserait l'Etat à se
désengager du financement du fonds maladie et du fonds sani-
taire et social, remet de fait mi cause le régime spécial minier
mis en place à la libération du pays . C'est la gratuité des soins
qui ne serait plue assurée ; les prestations et le nombre de
bénéficiaires seraient réduits, la gestion démocratique du sys-
tème se trouverait menacée . Cette attaque contre les mineurs et
leur régime spécial s'inscrit dans la lignée de celles initiées à la
Compagnie générale des eaux, à E.D.F .-G .D.F . à travers les
arbitraires recommandations de la Cour des comptes ; elle pré-
pare celle, plus large et plus conséquente encore, contre l'en-
semble du régime actuel de protection sociale des Français que
constituerait la contribution supplémentaire généralisée à la
sécurité sociale . Ce régime spécial qui est le leur, les mineurs y
ont droit . II lui demande donc d'abandonner ce projet de
décret et l'interroge sur les mesures qu'il compte mettre en
oeuvre pour respecter le régime minier et répondre ainsi aux
revendications exprimées par les travailleurs du sous-sol.

N o 294. - Mme Nicole Catala attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la scanda-
leuse expulsion des réfugiés vietnamiens de Hong-kong.
Adoptée à Londres en octobre 1989, la solution du rapatrie-
ment forcé d'hommes et de femmes qui ont fui le régime
d'Hanoi et demandé l'asile politique revêt un caractère inac-
ceptable et bafoue la législation et les accords internationaux
sur la protection des réfugiés et sur les droits de l'homme . La
communauté internationale dans son entier a dans cette affaire
failli à ses devoirs . Mais la France porte une part singulière de
responsabilité, elle que tant de liens rattachent au peuple viet-
namien et qui se voudrait exemplaire dans la défense des
droits de l'homme . En conséquence, elle lui demande de bien
vouloir lui indiquer les actions que le Gouvernement français
entend mener, d'abord pour que prenne immédiatement fin le
rapatriement forcé des réfugiés vietnamiens, ensuite pour que
le régime en place au Viet-Nam évolue enfin vers la démocratie
et la liberté .



NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Charles Pistre a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification de la convention
concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions
en matière civile et commerciale (ensemble trois protocoles et
trois déclarations) . (No 1465 .)

M. Daniel Goulet a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification d'un accord entre
la République française et l ' Etat de Koweit sur l'encourage-
ment et la protection réciproques des investissements (ensemble
un protocole interprétatif. (N o 1466 .)

M. Daniel Goulet a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation d'un avenant à la
convention du 7 février 1982 entre le Gouvernement de la

République française et le gouvernement de l'Etat de Koweit
en vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur
le revenu et sur les successions . (N o 1467 .)

M. Charles Pistre a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification de la convention
relative à l'adhésion du royaume d'Espagne et de la Répu-
blique portugaise à la convention concernant la compétence
judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et com-
merciale, ainsi qu'au protocole concernant son interprétation
par la cour de justice, avec les adaptations y apportées par la
convention relative à l'adhésion du royaume du Danemark, de
l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et les adaptations y apportées par la convention rela-
tive à l'adhésion de la République hellénique . (N o 1468 .)

Mme Louise Moreau a été nommée rapporteur du projet de
loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de la conven-
tion des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et
de substances psychotropes . (N o 1469 .)



ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2 e séance

du mercredi 20 juin 1990

SCRUTIN (No 328)

sur l'amendement n o 177 de M . Serge Charles à l'article 37 du
projet de loi portant réforme de certaines professions judiciaires
et juridiques (compatibilité de la fonction d'administrateur judi-
ciaire avec l'exercice des professions d'avocat . d'expert-
comptable et de commissaire aux comptes).

Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés	 575
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 268
Contre	 307

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Croups socialiste (272) :
Contre : 271.
Abstention volontaire : 1 . - M . André Borel.

Oroeps R .P .R. (12$) :
Four : 129.

Groupe U .D.F . (91) :
Pour : 91.

Groupe U.D .C. (40) :
Pour : 40.

Croupe communiste (28) :
Contre : 26.

Non-Inscrits (1$) :
Pour : 8. - MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand, Serge

Franchis, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller, Mme Marie-France Stirbois et M . André Thles Ah
Koos.

Contre : 10. - MM. Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Elie
Houris, Alexandre Léoutieff, Jean-Pierre Luppl, Claude
Miqueu, Alexis Pots, Bernard Tapie, Emiie Veraaudon et
Aloyse Warbouver.

Non-votant : I . - M. Jean-Marie Daillet.
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Jacques Maadeu-Ans
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Pierre Mazeaud
Pierre Mébaigaerie
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Michel d'Ornano
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Groupe U.D.F.(91):
Contre : 91 .

N'a pas pris part au vote

M. Jean-Marie Dalila.

ANALYSE DU SCRUTIN
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Maurice

Adevah-Peur
Jean-Marie Alain
Mme Jacqueline

Alquler
Jean Raclant
Gustave Auart
Robert Anulln
François Aneasi
Henri d'Attllie
Jean At:roux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Balduyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis Barallla
Claude Barande
Bernard Hardis
Main Barrau
Claude Bartolone
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Baillai
Jean Surfils
Guy Biche
Jacques Be*,
Roland Belx
André Belloy
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltraere
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Renaut
Marcelin Berthelot
André Blllardoa
Bernard Morat
Jean-Claude Bila
Jean-Marie Becket
Main Bocquet
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonnrmslson
Alain Boulet
Augustin Bonrepaux
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean- .Michel

Boucher«
(Charente)

Jean-Michel
Boiicheros
(111e-et-Vilaine)

Jean-Claude Balard
Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Braine
Pierre Brou
Jean-Pierre Brui
Mme Frédérique

Brcdiu
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Main Brune
Jacques Brunhes
Mme Denise Clicherie
Jean-Paul Calloud

Mme Suzanne
Sauvaigo

Bernard Schrelner
(Bas-Rhin)

Philippe Séguin
Jean Seltlinger
Maurice Sergheraert
Christian Spiller
Bernard Stol
Mme Marie-France

Stirbols
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean Tibet'

Ont voté contre

Main Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadells
Jacques Cambollve
André Capet
Roland Carrez
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cathie
Bernard Csuvin
René Cazenave
Aimé Césaire
Guy Chanfrault
Jean-Paul Chimique'
Jean Charboaeti
Bernard Charles
Marcel Charmer
Michel Charrat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Clert
Michel Coffimeau
François Colcombet
Georges Colin
Michel Crépeau
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahals
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Albert Denver,
Bernard Derosier
Freddy

»ruban-Boume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhallle
Mme Marie-Madeleine

Dleulangard
Michel Milet
Marc Dolez
Yves Delle
René Doslére
Raymond Dovyére
Julien Dray
René Drouln
Çlaude Ducert
l? 'rte Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
André Duroméa
Paul Duvalelx
Mme Janine Ecochard
Henri Emmanuel!'
Pierre K-teve
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgufs
Raymond Forni
Main Fort

Jacques Toubon
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valide
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wlltcer
Claude Wolff
Adrien Zeller.

Jean-Pierre Fourré
Michel Fraaçaix
Georges Friche
Michel Fromet
Claude Galts
Claude Galametz
Bertrand Galle'
Dominique Gambier
Pierre Garmeadtn
Marcel Garrouste
Kamilo Geta
Jean-Yves Gateaud
Jean Gate'
Jean-Claude Gayssot
Claude Germon
Jean Glovannelli
Pierre Goldberg
Roger Gouhler
Joseph Gourmelon
Hubert Germe
Gérard Goures
Léo Grézard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hermier
Edmond Hervé
Pierre Hiard
Elie Hosrau
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huyghues

des Etages
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noël Josèphe
Charles Josselin
Alain Journet
Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrére
Jean 1-aborde
Jean Lecombe
Pierre Lagorce
André Lajoinie
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapalre
Claude Laréal
Dominique Larlfla
Jean Laurain
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drieu
Jean-Marie Leduc
Robert Le Fol'
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Geen
André Lejeune
Daniel Le Meer
Georges Lemoine

Guy Lengagne
Alexandre Léontleff
Roger Léron
Alain Le Veen
Mme Marie-Nobile

L'alcaline
Claude Lise
Robert Loidi
Paul Lombard
François Loncle
Guy Lordlrot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

LouisJoeepk-Dogaé
Jean-Pierre Lippi
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malaadala
Martin Malvy
Thierry Meadoa
Georges Marchais
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Maria-Moskovitz
Roger Mas
René Muset
Marius Muse
François Muset
Didier Matras
Pierre Mauroy
Louis Meula
Pierre Métal.
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Mchel
Didier Mlgaud
Mme Hélène Mignon
Gilbert Millet
Claude Miqueu

Gilbert Mitterrand
Marcel Moceur
Guy Mon jalon
Gabriel Montcharmont
Robert Moatdargeat
Mme Christiane Mora
Ernest Moutou umy
Bernard Nayral
Main Néri
Jean-Paul Nasal
Jean Oebler
Pierre Oriel
François Pandit
Jean-Pierre Pésicaat
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Louis Renia
Christian Remet
Yves Pillai
Charles Notre
Jean-Paul Planchon
Bernard Poignant
Alexis Péta
Maurice Psurebu
Jean Promut
Jean-Jack Queyraue
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relier
Alain Richard
Jean Rigil
Gaston Rlsaarelx
Jacques Rlsbaalt
Roger Rinchet
Alain Rodai
Jacques

Roger-Madtart
Mme Yvette Rudy
René Roquet ,
Mme Ségolène Royal

Michel Sainte-Marie
Philippe Saumarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Saatrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Savy
Bemard Schreiaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwanzeaberg
Robert Scbwiat
Patrick Seve
Henri Sicre
Dominique

Straus-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suebod
Jean-Pierre Suer
Bernard Tapie
Jean Tardito
Yves Tavernier
Jean-Michel Testa
Fabien Thfésé
Pierre-Yvon Trime'
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Veruaudoa
Théo Vial-Masuat
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalies
Alain Vivien
Marcel Wacheax
Aloyse Warhouver
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelll.

Hyest

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Groupe eoxialistt: (272) :
Pour : 272.

Groupe R.P.R . (129) :
Pour : I . - M. René André.
Contre : 128 .

S'est abstenu volontairement

M. André Borel.

Miss eu point au sujet du prdisent scrutin
M. André Borel, porté comme s'étant « abstenu volontaire-

ment », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 329)
sur l'ensemble du projet de loi portant réforme
de certaines professions judiciaires et juridiques

Nombre de votants	
Nombre de suffrages exprimés 	
Majorité absolue	

Pour l'adoption	 285
Contre	 288

574
573
287

Groupe U.D.C. (40) :
Contre : 36.
Abstention volontaire : I . - M. Bruno Durieux.

Non-votants : 3. - MM . Jacques Barrot, Jean-Jacques
et Bernard Stasi.



Groupa communiste (28) : Mme Gilberte Michel Pezet Bernard Schrelaer

Contre : 26. Mari,-Moskovitz Christian Pierret (Yvelines)
Roger Mu Yves Pillet Roger-Gérard
René Marat Charles Piston Schwartzeaberg

Non-Inscrits (19) : Marius Moue Jean-Paul Pianchou Robert Schwlnt
Pour : 12 . - MM. Michel Cartelet, Jean Charbonne), Jean- François Muant Bemard Poignait Patrick Sere

Marie Millet, Serge Franchis, Alexandre Léontieff, Jean- Didier Matbus Alexis Pots Henri Sicre
Pierre Luppi, Claude Mlqueu, Alexis Potes, Bernard Tapie, Pierre Mauroy Maurice Pourchon Dominique
André

	

Thien

	

Ah

	

Koon,

	

Emile

	

Vernaudon

	

et

	

Aloyse Louis Mermoz Jean Promu Strauss-Kahn
Warhouver. Pierre Mitais Jean-Jack Queyranee Mmc Marie-Josèphe

Charles Metzinger Guy Ravier Sublet
Contre : 7 . - MM. Gautier

	

Audinot,

	

Léon

	

Bertrand,

	

Elie Louis Mexandeau Alfred Recours Michel Sucbod
Hoarau, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller Henri Michel Daniel Relier Jean-Pierre Sueur
et Mme Marie-France Stirbok. Jean-Pierre Michel Main Richard Bernard Tapie

Didier Migaud Jean Régal Yves Tavernier
Ont vota pour Mme Hélène

	

Mlgaoa Gaston Rlmanlx Jean-Michel Tertu
Claude Mlqueu Roger Riad« André Thien Ait Kooa

MM . G :Ibert Mitterrand Alain Rodet Pierre-Yvon Trémel
Maurice Roland Carrez Dominique Gambier Marcel Moceur Jacques Edmond Vacant

AMab-Psst Michel Cartelet Pierre Germeadia Guy Moajalon Roger-Machart Daniel Vaillant
Jean-Mine Alaise Bemard Carton Marcel Garrouste Gabriel

	

Montcharmont Mme Yvette Rudy Michel Vaaulle
Mme Jacqueline Elle Castor Kamilo Gate Mme Christiane Mora René Roagaet Emile Venaedoa

Aigrkr Laurent Cath:la Jean-Yves Gateaud Bernard Nayral Mme Ségoléne

	

Royal Joseph Vidal
Jean Aidant Bernard Canula Jean Gatti Main Nid Michel Sainte-Marie Yves Vidal
René André René Censive Claude Germon Jean-Paul Nuazl Philippe Sa marco Main Vldalia
Robert Airelle Aimé Césalre Jean Gioranneili Jean Oebler Jean-Pierre Saale Cruz Alain Videla
Henri d'Atttlio Guy Chaafrault Joseph Gourmeloo Pierre Ortet Jacques Statut Marcel Wacheux
Jean Aire« Jean-Paul Chaategeet Hubert Gonze François Palriat Michel Sapin Aloyse Warhouver
Jean-Yves Autexier Jean Charbonne) Gérard Goums Jean-Pierre Péalcaut Gérard Sarasade Jean-Pierre Worms
Jean-Marc Ayraalt Bernard Charles Léo Grézerd Jean-Claude

	

Peyronnet Robert Sary Emile Zuccarelli.
Jan-Paul Baby Marcel Charmant Jean Guipé
Jean-Pierre leu ler Michel Chenal Jacques Guyard Ont voté contre
Jean-Pierre Ilduyck Guy-Michel

	

Chauveau Edmond Hervé
Jean-Pierre Balligand Daniel Chevallier Pierre Hiard Mme Michèle Jean-Yves Chaussa Edouard
Gérard Bapt Didier Chouat François Hollande Alllot-Merle Hervé de Charette Frédéric-Dupont
Régit brailla André Clert Roland Huguet MM . Jean-Paul Chaulé Yves Frétille
Claude Baraade Michel Cofflaear Jacques Heyghues Serge Charles Jean-Paul Fuchs
Bernard Bardis François Colombes des Elaga Edmond Alpha.de'ry Jean Charroppia Claude Gaillard
Alain Barrau Georges Colla Gérard Istace Gustave Anart Gérard Claaaegael Robert Galley
Claude Urtuloee Michel Crépir Mme Marie Jacq François Amui Georges Chareau Gilbert Gantier
Philippe Baealael Jean-Marie Oeillet Frédéric Jalton Philippe Auberger Jacques Chirac René Gamine
Christian Bataille Mme Martine David Jean-Pierre Joseph Emmanuel Aubert Paul Chollet Henri de Gatala,
Jean-Claude Bileux Jean-Pierre Noil Josèphe François d'Aubert Pascal Clément Claude Guignol
Umbeno Sottie Orientante Charles Josselin Gautier Audinot Michel Cohtat Jean de Gaulle
Jean hune Marcel Dehoux Alain Journet Pierre Bachelet Daniel Colla Jean-Claude Gayssot
Guy Biche Jean-François Jean-Pierre Kuchelda Mme Roselyne Louis Caiamlaal Francis Geeg
Jacques Doq Delabis André Labarrère Bachelot Georges Colombier Germain Geageawla
Roland Belx André Delattre Jean Laborde Patrick Balkaiy Reno Calma Edmond Gerrer
André Bella André Delehedde Jean Lacombe Edouard Balladur Alain Coula Michel Glnad
Jean-Michel Belorgey Jacques Delhy Pierre Lagorce Claude Bande Yves Cumula Jean-Louis Goasduff
Serge bltraae Albert Devers Jean-François Michel Bander Jean-Michel Coure Jacques Godfnla
Georges Buadetti Bernard Deroeier Lamarque Raymond Barre René C«velahes Pierre Goldberg
Jean-Pierre Baquet Freddy Jérôme Lambert Mme Michèle Baruch Jean-Yves Cana François-Michel
Michel Bérdgevoy Dneh :rx-Bearase Michel Lambert Dominique Radis Henri Coq Colinot
Pierre Busard Jean-Claude Damia Jean-Pierre Lapaire Jacques Baume! Olivier Desault Georges Corse
Michel Berson Michel Dutot Claude Laréal Henri Bayard Mme Martine Roger Gouhier
André Billard« Paul Dhailie Dominique Urina François Bayrou D'oasie 11 Daniel Goulet
Bernard Blutas Mau Marie-Madeleine Jean Lierale René Beau mont Bernard Debré Gérard Grlgaoa
Jan-Claude Bila Dierlaueard Jacques Larédriee Jean Bégault Jean-Louis Debré Hubert Grimault
Jean-Marie Baelel Michel Dlnet Gilbert Le Bris Pierre de Beaourltle Arthur Delaiae Main Grotteray
Jean-Claude Bob Marc Dotas Mme Marie-France Christian Bergelin Jean-Pierre

	

Delalande François
Gilbert Beuaeaaiaoe Yves Dolto Lecuir Marcelin Berthelot Francis Delattre Crasseameyer
Alain Basset René Dosière Jean-Yves Le Déaut André Berthol Jean-Marie Demaege Ambroise Cailler
Augustin Besveparx Raymond Douyère Jean-Yves Le Drim Léon Bertrand Jean-François

	

Deelau Olivier Gsichard
André Borel Julien Dray Jean-Marie Leduc Jean Brion Xavier Dulac Lucien Guicboa
Mme Huguette René Dronte Robert Le Fol! Claude Binaux Léonce Deprez Jean-Yves Haby

Brachatder Claude Ducert Bernard Lefranc Jacques Llaec Jean Deaalis Georges Hage
Jean-Michel Pierre Dreout Jean Le Garrec Roland Blum Main Devagael François d'Harcourt

Imbu« Jean-Louis Dumont Jean-Marie Le Geta Main Bocquet Patrick Dead)faa Guy Hermler
(Charente) Dominique Depllet André Lejeute Franck Borein Claude Dits:du Elle Naseau

Jean-Michel Yves Durand Georges Ltasolae Bernard Borins Willy Dluèglio Pierre-Rémy Ramis
Beacheron Jean-Paul »miette Guy Lengagne Bruno Bourg-Broc Eric Doligé Mme Elisabeth Hubert
(1111-et-Vilaine) Paul Davalelx Alexandre LWatiett Jean Bousquet Jacques Doelaatl Xavier Huaault

Jean-Chude Balard Mme Janine

	

Ecocbard Roger Lérot Mme Christine

	

Butin Maurice Dousset Michel lachauspé
Jan-Pierre Banne Henri Esmaauelli Alain Le Vers Lofe Bouvard Guy Drut Mmc Bernadette
Pierre Boutnrlgron Pierre Esteve Mme Marie-Nollle Jacques Bay« Jean-Michel Isaac-Sibllle
Jean-Pierre Braise Laurent Fablra Ursuline Jean-Guy Imager Dubernard Mme Muguette
Pierie Brasa Albert Facoa Claude Use Jean-Pierre Burd Xavier Dugola Jacquaint
Mme Frédérique Jacques Fleury Robera Loldl Jean Briane Adrien Danad Denis Jacquat

Bradia Jacques Floeb François Lomle Jean Brocard Georges iluread Michel Jacquemin
Jean-Paul Brel Pierre Forants Guy Lordlnot Albert Brochard André Duroméa Henry Jeu-Baptiste
Maurice Mead Raymond Fond Jeanny Lorgeoux Louis de Brolrla André Dure Jean-Jacques Jegou
Main Brou Main Fort Maurice Jacques Bruehts Charles Ebrmaen Alain Josemsea
Mme Denise

	

Cachais Jean-Pierre Fourré LoulmJnseph-Dogué Christian Cabal Christian Euros! Didier Julia
Jean-Paul Callesd Michel Fraaçalx Jean-Pierre Land Jean-Marie Caro Jean Filais Alain Juppé
Alain Calmai Serge Franchis Bernard Madrelle Mme Nicole Citais Hubert Falco Gabriel Kaspereit
Jean-Marie Cawboérès Georges Friche Jacques Mahéas Jean-Charles

	

Cueilli Jacques Ferras Aimé Kerguéris
Jan-Christophe Michel Fromet Guy Malaadala Robert Cazalet Jean-Michel Fernand Christian Kert

Cambsdelle Claude Cade Martin Melry Richard Cazeaave Charles Férie Jean Nitrer
Jacoqques Caaboltve Claude Calaisien Thierry Meudon Jacques François Fillon Emile Koebl
André Capet Bertrand Gaikt Philippe Marchand Cbabaa-Delmas Jean-Pierre Foucher Claude Labbé



Jean-Philippe (harle, Miossec Jean-Paul Groupe U .D.F . (91) :
Lachenaud Robert Montdargent de Rocca Serra

Marc Laffineur Mme Louise Moreau François Rochebloine
Contre : 90.
Non-votant : I . - M . Hervé de Charette.Jacques Lafleur Ernest Moutoussamy André Rossi

André Lajoinie Alain

	

Moyne-Bressand Jose Rossi
Main Lamassoure Maurice André Rossinot Groupe U.D.C. (40) :
Edouard Landrain Nénou-Psnataho Jean Royer Bruno Durieux,Contre : 1 1 . - Mme Christine Boulin, MM.Jean-Claude Lefort Jean-Marc Nome Antoine Rufenacht Jean-Pierre Foucher,

	

Francis

	

Geng,

	

Germain

	

Gengenwin,Philippe Legras Michel Noir Francs Saint-Ellier Mme

	

Bernadette Isaac-Sibille, MM . Jean-Jacques Jegou,Auguste Legros Roland Nungesser Rudy Salles
Dn .. _ .1 1e %Leur Patrick 011ier André Santini

Edouard Landrain, Mme Monique Papon, MM. Bernard
Stasi et Jean-Jacques Weber.Gérard Léonard Michel d'Ornano Nicolas Sarkozy

François Léotard (harles Paccou Mme Suzanne Abstention volontaire : I . - M. Pierre Méhaignerie.
Arnaud Lepercq Arthur Paecht Sausaigo Non-votants : 28.Pierre Lequiller Mme Françoise Bernard Schreiner
Roger teslas de Panafieu (Bas-Rhin) Groupe communiste (26) :Maurice Ligot Robert Pandraud Philippe Séguin
Jacques Limouzy Mme Christiane Papon Jean Seitlinger Contre : 26.
Jean de Lipkowski Mme Atonique

	

Papon Maurice SergheraertPaul Lombard Pierre Pasquini Christian Spiller Non-inscrits (19) :
Gérard Longuet
Main Madelin Michei Pelchat Mme Marie-France Pour : 1 I . - MM . Michel Cartelet, Jean Charbonnel- Jean-
Jean-François

	

%tancel Dominique Perben Stirbois Marie Daillet, Serge Franchis, Alexandre Léontieff, Jean-
Raymond lfarceilin Régis Perbet Jean Tardito Pierre Luppi, Claude Miqueu, Alexis Pots, Bernard Tapie,
Georges Marchais Jean-Pierre

	

de Perrin Paul . ' nuis Tenaillon Emiic Veresudon et Aloyse Warhouver.
Claude-Gérard

	

Marcus della Rocca
Michel Péricard

Michel Terrot
Fabien Ihiémé Contre :

	

7 . - MM . Gautier

	

Audinot,

	

Léon

	

Bertrand,

	

Elie
Jacques Masdeu-Arus Hoarau, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller
Jean-Louis Masson Francisque Perrut lean-( laude Thomas
Gilbert Malklea Main Peyrefitte Jean Tiberi et Mme Marie-France Stirbois.

Non-votant : I . - M . André Thien Ah Koon:Jean-François Mattel Jean-Pierre Philibert Jacques Toubon
Pierre Manger Mme Yann Plat Georges Tranchant
Joseph-Henri Louis Pieuta Jean t'eberschlag

Maujoiiaa

	

du Gasset Ftienne Pinte Léon Vache( Ont voté pour

Main Mayoud Ladislas Poniatowski Jean Valleix MM.
Pierre Matant Bernard Pons Philippe Vasseur Maurice Pierre Bourguignon Michel Diu'
Pierre Méhaignerie Robert Poujade fheo V- iai-Massai Adesah-Pouf Jean-Pierre Braine Marc Dolez
Pierre Merli Jean-Luc Preel Gérard Vignoble Jean-Marie Alaize Pierre Brans Yses Dolto
Georges Mesmin Jean Proriol Philippe de Villiers Mme Jacqueline Mme Frédérique René Dosière
Philippe Meure Eric Raoult Jean-Paul Virapoullé Alquier Bredin Raymond Douyère
Michel Meylan Pierre Raynal Rohert-André Vivien Jean Anciant Jean-Paul Brel lulien Dray
Pierre Mkau% Jean-Luc Reilzer Michel Voisin René André Maurice Briand René Drouin
Mme Lurette Marc Reymann Roland Vuillaume Robert Anselin Alain Brune Claude Dutert

Michaux-Chesry Lucien Richard Jean-Jacques Weber Henri d'Attilio Mme Denise

	

Cacheux Pierre Ducout
Iran-Claude Pognon Jean Rigaud Pierre-André Wil(ter Jean Auroux Jean-Paul Calloud Jean-Louis Dumont
Gilbert Millet Jacques Rimbault ( Inde Wolff Jean-Ys es Autexier Alain Calmat Dominique Dupilet
Charles Millon Gilles de Robien Adrien lener. Jean-Marc Ayrault Jean-Marie Cambacérès Yses Durand

Jean-Paul Bach) Jean-Christophe Jean-Paul Durieux

S'est abstenu volontairement Jean-Pierre Baeumler Cambadelis Paul Dusaleix
Jean-Pierre Balduyck Jacques Cambolhe Aime Janine

	

Ecochard
M. Bruno Durieux . Jean-Pierre Balligand André Capet Henri Emmanuelli

Gérard Rapt Roland Carrai Pierre Eslese
Régis Barailla Michel Cartelet Laurent Fabius

N'ont pas pris part au vote Claude Barande Bernard Carson Albert Facon
Bernard Bardin Elle Castor Jacques Fleury

MM. Jacques Barrot, Jean-Jacques Hyest et Hernard Stasi . Alain Barrau Laurent Cathala Jacques Floch
Claude Bartolone Bernard Causin Pierre Forgues

Mises au point au sujet du présent scrutin Philippe Bassinet René Caienase Raymond Forni
Christian Bataille Aimé Césaire Alain Fort

M . Alexis Pola, porté comme ayant voté « pour u, ainsi que Jean-Claude Bateux Guy Chanfrault Jean-Pierre Fourré
M . Adrien Zeller, porté comme ayant voté « contre o, ont fait Umherto Battist Jean-Paul Chanleguet Michel Françaix
savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement » . Jean Fiesufils Jean Charbonne) Serge Franchis

Guy Biche Hernard Charles Georges Friche
Jacques Becq Marcel Charmant Michel Fromet

SCRUTIN (N o 330) Roland Beix Michel Charrat Claude Golfs
André Bellini Guy-Michel

	

Chameau Claude Calamar
Jean-Michel Belorgey Daniel Chesallier Bertrand Galletsur l'ensemble du projet de loi relatif à l'exercice sous fore de Serge Beltrame Didier Chouat Dominique Gambier

sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif Georges Benedetti André Clert Pierre Garmendia
ou réglementaire ou dont le titre est protégé . Jean-Pierre Bequet Michel Coffineau Marcel Garrouste

Michel Bérégosoy François Colcombet Kamilo Gala
Nombre de votants	 547 Pierre Bernard Georges Colin Jean-Yves Galesud
Nombre de suffrages exprimés	 546 Michel Berson Michel Crépeau Jean ratel
Majorité absolue	 274 André Billardon Jean-Marie Daillet Claude Germon

Bernard Bioulac Mme Martine David Jean Gioiannelli
Pour l'adoption	 284 Jean-Claude Blin Jean-Pierre Joseph Gourmelon
Contre	 262 Jean-Marie Bockel Defontaine Huher. Goure

Jean-Claude Bois Marcel Dehoux Gérard Goures
L'Assemblée nationale a adopté. Gilbert Bonnemaison Jean-François Léo Grézard

Alain Bonnet Delahais Jean Guigné
Augustin Bonrepaux André Delattre Jacques Guyard

ANALYSE DU SCRUTIN André Barel André Delehedde Edmond Hersé
Mme Huguette Jacques Delhy Pierre Hiard

Bouchard,au Albert Deniers François Hollande
Groupe socialiste (272) : Jean-Michel Bernard Derosier Roland Huguet

Boucheron Freddy Jacques HuyghuesPour : 272 . (Charente) Deschaux-Beaume des Etages
Jean-Michel Jean-Claude Dessein Gérard Istace

Groupe R .P.R . (129) : Boucheron Michel Destot Mme Marie Jacq
(Ille-et-Vilaine) Paul Dhaille Frédéric JaltonPour : I . - M. René André . Jean-Claude Goulard Mme Marie-Madeleine Jean-Pierre Joseph

Contre : 128 . Jean-Pierre Bouquet Dieulangard Noel Josèphe



Charles Josselin
Alain Journet
Jean-Pierre Kucheids
André Labarrére
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre Logone
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre (impaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Luirai.
Jacques Lasédrine
Gilben Le Bris
Mme Maric-Francc

Lenoir
iean-Yses Le Déaut
1can-Yscc Le Drin
Jean-Marie Leduc
Roben Le Foll
Bernard Lefranc
Jean le Garrec
Jean-Mane Le Cura
André Lejeune
Georges Lancine
Gu) Lengagne
Alexandre Léoatieff
Roger l .éroa
Alain Le Venu
Mme Marie-Noelle

Lieaemana
Claude lise
Robert [midi
François Loncle
Guy Lordiaol
Jeanny Lorgeout
Maurice

Louis-Joseph-Doglré
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques %1altéas
Gu) %1alaedaln
Martin Mals

Mme Michèle
Alliot-Marte

MM
Gustase Anurt
François Aseasi
Philippe Aubette
Emmanuel Aubes
François d'Aubert
Gautier Audiard
Pierre Bachelel
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick BAlbny
Edouard Balladur
Claude Ratite
Michel Bander
Mme Michèle Berzach
Jacques Baume!
Henri Bayard
René Beaumont
Jean Bégault
Pierre de Benouville
Christian Bergelin
Marcelin Berthelot
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Jacques Blanc
Roland Blum
Alain hoquet
Franck Borotra

Fhrern %tendon
Philippe Marchand
Mme (,ilhcrtc

Marin-Moskositz
Roger M a%
Bene Massas
Marius %lasse
!rançon Maswt
Didier Mathus
Pierre Mauroy
l nuls Mental
Pierre Mali,
( harles Metzinger
Louis %tetandeau
Henri Michel
Jean-Picrre Michel
Didier Sligaud
Mme Helene Mignon
Claude %tique,
Gilben Mitterrand
Marcel \loceur
Guy %lonjalon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Bernard Na) rai
Alain \éri
Jean-Paul ',man
Jean ()chier
Pierre Ortr1
François Pairie
Jean . Picrre Pénicaut
Jean-( leude Peyronnet
Michel Pue
( hnstian Pierret
Vars Pille
Charles Pistre
Jean Paul Planchnu
Bernard Poignant
Meus Pola
Maurice Pourchon
Jean Proteus
Jean-Jack Queyranne
Gus Ratier
Alfred Recours
Daniel Reine
Alain Richard

Ont voté contre
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Boulin
Jacques Bo)on
Jean-Guy Branger
Jean-Pierre Brard
Jean Brocard
Albert Brechard
Louis de Broissia
Jacques Brunhec
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mmc Nicole Catala
Jean-Charles Criaillé
Rohcrt Cazalet
Richard Cannet
Jacques

Chabas-Delmas
Jean-5'cet . Chamard
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasseguet
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Cniombani
Georges Colombier
Alain Cousin
Yves Couieain

Ic,mn Rigel
(',Huon Rimareis
kugcr Ninchrt
Alain Rudel
laequc-s

Roger-\lachart
nie 1 serte Roud)

Rein- N'impur
\lnrr `égm~kiie

	

Royal
Michel Sainte-%L• rie
Philippe Sanmarco
Je.ui-l'is•rrc Santa Cruz
Jacques Sanlrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Ruhert Sas)
Bernard Schreiner

1% s rluresi
Rugir (mcr,mrd

Schwartzrnhrrg
Ruben Scheint
Patrick Sie
Hrnn Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
\Ir, \1, ncJnsephe

Sublet
Michel Suchod
Ires-Pierre Sueur
iiern .ird l apie
%ses lasernier
Jean \luhcl irstu
Pierre %son irone!
t donmd %acant
Daniel %aillant
Michel Veulent
1 mule Sernaudon
tsrseph \idal
%tes \idal
Alun %idalies
Alain Vitien
Hamel %%ache-us
11m se \\ erhorrser

ken- Plcrre %%orms
1 aile Zucarelli.

Jean Mi n hel Couse
Bene Cnuscinhes
Henri ( uq
t 1o. ter Dassault
\lrne ..\lartnie

Daugreilh
Bernard De b ré
Jean louis llehre
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Fransr Delattre
Jcan-\1 .ine Remange
Jean !rançon, Deniau
Nimier Deniau
l ei s nce Depre•
Jean Ilesanlis
Alain Doriques
Petrisk l)ecrdjian
( lande llhinuin
\Villa Riméglio
i .nc - Doligé
Jacques Dominati
Maurice Dausset
tius Ilrut
Jcan-Michel

Dubernard
Xauer Dugoin
Georges Durand
Bruno Durieus
André Duromi•a
André Dun.
Charles Fhrmann

( hrnuan Fistrosi
Jean Fatale
Hubert Faine
Jaques Furan
Jean-\luthel F errand
( harles Firre
1 renoue linon
Jean-Pierre Foucher
F douard

Frédéric-Dupont
( leude Gaillard
Rupert Galle)
Gilbert Gantier
Rene Garrec
Henri de Gastines
(leude Gatignol
Jean de Gaulle
Jean-(leude Gayssot
Francis Grng
Germain Gengennin
Michel Giraud
Jeen-Louis Goasduff
Jacques Godfrain
Pierre Goldberg
I-rançor .-Michel

Gonnot
Georges Grume
Roger Gouhier
Daniel Goulet
Alain Griotleras
François

Grussenme)er
')Inter Guichard
1 usien Guichon
Jean-Ys es Hala)
Georges Mgr
f rançons d'Harcourt
(tus Hermier
Ihe Ifoarau
Pierre-Rem) Houssin
Mmc 1lisaheih Hubert
Xasicr Hunault
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Mme Muguette

Jacquaint
Denis Jacquat
Jean-Jacques Jegou
Alain Jonemann
Didier Julia
Alain Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Jean Kitfer
I mile Koehl
(laude labbe
Jean-Philippe

Lachenaud
Marc [ .affineur
Jacques l .afleur
André l.ajoinie
Alain Lamassoure

Fduuard Landrain
Jean-('leude Lefort
Philippe Legras
Auguste Legros
Daniel Le Heur
Gérard Léonard
f ranµs leotard
Arnaud l .epercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limite')
Jean de Lipkowski
Paul Lombard
Gérard Longuet
Main Madelin
Jean-François Mancel
Rasmond Marcellin
Georges Marchais
(leude-Gérard Marcus
Jacques %Lsdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattel
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Slaujouan du Gasset
Alain %tasoud
Pierre Mazeaud
Pierre Merli
Georges Mesmin
Philippe Meure
Michel Me)bn
Pierre Minus
Mme Lunette

%tichaut-Cbesr)
Jean-Claude Mignon
(rllhen Millet
( harles Millon
(harles %tiossec
Robert %lontdargent
Mme Louise Moreau
Unes: Moutoussam)
Alain Moyne-)Jressand
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Sertie
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Michel d'Ornano
('harles Paccon
Arthur Patch'
Mme Françoise

de Panficu
Rohen Pandraud
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papon
Pierre Pasrluini
Michel Pelchat
Dominique Perben
Régis Perbet

Jean-Pierre de Perelti
della noces

Miche! Périeard
Francisque Perrut
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Louis Pierna
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Robert Poujade
Jeun-Luc Preel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Jacques Rimbault
Gilles de Robien
ken-Paul

de Rocca Serra
André Rossi
Jose Rossi
André Rossinot
Jean Royer
Antoine Rufenscht
Francis Saint-Ellier
Rud) Salles
André Santini
Nicolas Sarkor)
Mme Suzanne

Sau)aigo
Bernard Schreiner

(Bas-Rhunl
Philippe Séguin
Jean Seitlinger
Meuncc Serghersert
( hnsrian Spiller
Be-.lord Stasi
►,tme Marie-France

Stirbois
Jean Tardito
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
Fabien Thiémé
Jean-Cleuds Thomas
ken Tiberi
Jasque .<- Toubon
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Vallée
Phili ppe Vasseur
Thèo Vial-Massai
Philippe de %iltiers
Roben-André Vieien
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André W'iltzer
Claude Wolff.

S'est abstenu volontairement
M . Pierre Méhaignerie.

N'ont pas pris part au vote
M M.

Edmond Alphandén Georges Charmes Jean-Jacques Ilyest
Rasmond Barre René Couanau Michel Jarquemin
Jacques Barrot Jean-l'es Cozan Henry Jean-Baptiste
Dominique Baudis Adrien Durand Christian Ken
François Bayrou ['ces Frétille François Rochebloine
Claude Birraut Jean-Paul Fuchs André Thien Ah Koon
Bernard Bosson Edmond Gerrer Gérard Vignoble
l oie Routard Gérard Grignon Jean-Paul Virapoullé
Jean Briane Heurt Grimault Michel Voisin
Hersé de Charette Ambroise Cuellec AdrienZeller .
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